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Le lundi 22 novembre 2021 à 9 H 40, les membres du Conseil départemental se sont réunis à 
l’Hôtel du Département à NEVERS sous  la présidence de Monsieur Fabien BAZIN, Président 
du Conseil départemental. 
 
Etaient présents :  
Mesdames  AUGENDRE  Maryse,  BARAO  Laurence,  BERNARD  Séverine,  BÉZÉ  Stéphanie, 
BOUCHARD Corinne, CAMAIN Anouck, CHENE Anne‐Marie, DARDANT Michèle, DELAPORTE 
Blandine, DE MAURAIGE  Pascale, DE  RIBEROLLES Marie‐France, DESABRE  Eliane, GAUDIN 
Martine, GUÉRIN Jocelyne, GUYOT Justine, JULIEN Joëlle et KHOURI Véronique 
 
Messieurs  BARBIER  Daniel,  BONDEUX  Patrick,  DENIAUX  Christophe,  FALLET  Jean‐Paul, 
GAUTHIER Jean‐Luc, GUYOT Thierry, HERTELOUP Alain, JOLY Patrice, LÉCHER Lionel, MALUS 
Jérôme, MICHOT Franck, MULOT Michel, ROY Frédéric, SÉJEAU Wilfried et SUET Michel  
 
Etaient excusés :  
Monsieur VERRON David 
 
Pouvoirs : 
M. VERRON David a donné pouvoir à M. MICHOT Franck 
Mme GUÉRIN Jocelyne a donné pouvoir à M. MULOT Michel (à partir du rapport n°3) 
M. JOLY Patrice a donné pouvoir à Mme DARDANT Michèle (à partir du rapport n°3) 
Mme  DE MAURAIGE  Pascale  a  donné  pouvoir  à Mme  BOUCHARD  Corinne  (à  partir  du 
rapport n°5) 
Mme DESABRE Eliane a donné pouvoir à Mme AUGENDRE Maryse (à partir du rapport n°6) 
M. LÉCHER Lionel a donné pouvoir à M. FALLET Jean‐Paul (à partir du rapport n°6) 
Mme BARAO Laurence a donné pouvoir à M. MALUS Jérôme (à partir du rapport n°6) 
Mme KHOURI Véronique a donné pouvoir à Mme DE RIBEROLLES Marie‐France (à partir du 
rapport n°6) 
M. SUET Michel a donné pouvoir à M. DENIAUX Christophe (à partir du rapport n°6) 
M. SÉJEAU Wilfried a donné pouvoir à Mme GAUDIN Martine (à partir du rapport n°16)  
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La séance est close le 22 novembre 2021, à 18 H 35 

               
                              Nevers, le 22 novembre 2021 

 
Pour le Président du Conseil départemental, 

La Cheffe du Service Juridique, 
Vanessa CARRETO 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

Départements :Conseil départemental Nièvre (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

Numéro SIRET : 22580001000012

POSTE COMPTABLE : Payeur Départemental

M. 52

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)

Voté par nature

BUDGET : Budget principal (4)

ANNEE 2021

(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2

du CGCT…).

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques
Valeurs Valeurs

Population totale 0.00 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00
2 Produit des impositions directes/population 0.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population 0.0%
5 Encours de dette/population (3) 0.00
6 DGF/population 0.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.0%
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0.0%

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0.0%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0.0%

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.

Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I – L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
-      (2) avec les programmes d’équipement.
-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
76811

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.

III – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).

IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)

TOTAL DU BUDGET 331 296 603,19 350 036 838,28 4 699 194,71 A1 23 439 429,80

Investissement 52 107 509,52 52 406 047,91 (1) -13 631 301,03 A2 -13 332 762,64
Fonctionnement 279 189 093,67 297 630 790,37 (2) 18 330 495,74 A3 36 772 192,44

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER N-1
Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 1 889 821,87 III + IV 720 241,20 B1 -1 169 580,67

Investissement I 1 889 821,87 III 720 241,20 B2 -1 169 580,67
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)
TOTAL A1 + B1 22 269 849,13

Investissement A2 + B2 -14 502 343,31

Fonctionnement A3 + B3 36 772 192,44

(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES
Chap./ art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 1 889 821,87
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 66 667,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 318,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 578 493,32

204 Subventions d'équipement versées (2) 392 485,30

21 Immobilisations corporelles (2) 499 582,32

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 352 275,93

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (3) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES
Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT  –  TOTAL (III) 720 241,20

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 720 241,20

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT  –  TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels (3) 0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

2 963 175,28 2 963 175,28

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1)

0,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (1)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

Total de la section d’investissement
(2)

2 963 175,28 2 963 175,28

DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget

4 484 333,28 4 484 333,28

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1)

0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

Total de la section de fonctionnement
(3)

4 484 333,28 4 484 333,28

TOTAL DU BUDGET
(4)

7 447 508,56 7 447 508,56

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

2 401 900,00 561 275,28 2 963 175,28 255 000,00 2 708 175,28 2 963 175,28

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

2 039 242,00 2 445 091,28 4 484 333,28 4 186 142,00 298 191,28 4 484 333,28

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
4 441 142,00 3 006 366,56 7 447 508,56 4 441 142,00 3 006 366,56 7 447 508,56

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 185 667,00 0,00 -56 832,00 0,00 128 835,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (8)

2 834 725,32 0,00 61 161,10 0,00 2 895 886,42

204 Subventions d'équipement versées (8) 17 568 393,07 0,00 -2 613 052,70 0,00 14 955 340,37

21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)

5 398 278,53 0,00 294 914,17 0,00 5 693 192,70

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris programmes)

(4) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris

programmes) (8)

14 903 453,95 0,00 -76 722,55 0,00 14 826 731,40

Total des dépenses d’équipement 40 890 517,87 0,00 -2 390 531,98 0,00 38 499 985,89

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 1 716 315,53 0,00 1 716 315,53

13 Subventions d'investissement (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 17 515 604,00 0,00 1 029 636,00 0,00 18 545 240,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (8) 6 000,00 0,00 2 000,00 0,00 8 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00 2 044 480,45 0,00 2 044 480,45

Total des dépenses financières 17 521 604,00 0,00 4 792 431,98 0,00 22 314 035,98

45… Total des opé. pour compte de tiers

(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 58 412 121,87 0,00 2 401 900,00 0,00 60 814 021,87

040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

11 616 000,00 298 191,28 0,00 11 914 191,28

041 Opérations patrimoniales (7) 1 616 500,00 263 084,00 0,00 1 879 584,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 13 232 500,00 561 275,28 0,00 13 793 775,28

TOTAL 71 644 621,87 0,00 2 963 175,28 0,00 74 607 797,15

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 10 831 814,99

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 85 439 612,14

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap

.
Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) (11) 6 244 480,93 0,00 -817 053,92 0,00 5 427 427,01

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 15 000 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (11) 0,00 0,00 1 620,00 0,00 1 620,00

204 Subventions d'équipement versées (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (11) 0,00 0,00 147 906,00 0,00 147 906,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 21 244 480,93 0,00 -667 527,92 0,00 20 576 953,01

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

2 059 000,00 0,00 -59 000,00 0,00 2 000 000,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 12 001 395,66 0,00 0,00 0,00 12 001 395,66

138 Autres subventions invest. non transf. (11) 114 105,27 0,00 -14 524,00 0,00 99 581,27

16 Emprunts et dettes assimilées 10 136,00 0,00 1 027 154,79 0,00 1 037 290,79

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (11) 63 287,00 0,00 50,00 0,00 63 337,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 814 032,00 0,00 -31 152,87 0,00 782 879,13

Total des recettes financières 15 061 955,93 0,00 922 527,92 0,00 15 984 483,85

45… Total des opé. pour le compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 36 306 436,86 0,00 255 000,00 0,00 36 561 436,86

021 Virement de la section de fonctionnement (9) 29 134 802,72 2 289 020,28 0,00 31 423 823,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (9) 15 418 697,28 156 071,00 0,00 15 574 768,28

041 Opérations patrimoniales (9) 1 616 500,00 263 084,00 0,00 1 879 584,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 46 170 000,00 2 708 175,28 0,00 48 878 175,28

TOTAL 82 476 436,86 0,00 2 963 175,28 0,00 85 439 612,14

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 85 439 612,14

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
35 084 400,00

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(9) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(11) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (5) 19 326 828,36 0,00 -44 395,02 0,00 19 282 433,34

012 Charges de personnel et frais

assimilés (5)

73 179 432,00 0,00 1 057 000,00 0,00 74 236 432,00

014 Atténuations de produits 6 099 569,00 0,00 55 135,63 0,00 6 154 704,63

015 Revenu minimum d'insertion 1 000,00 0,00 -1 000,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 31 267 700,00 0,00 -180 624,00 0,00 31 087 076,00

017 Revenu de solidarité active 43 866 441,00 0,00 -3 483 250,00 0,00 40 383 191,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (5)

102 239 829,64 0,00 2 254 802,66 0,00 104 494 632,30

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

173 200,00 0,00 -20 400,00 0,00 152 800,00

Total des dépenses de gestion courante 276 154 000,00 0,00 -362 730,73 0,00 275 791 269,27

66 Charges financières 4 605 000,00 0,00 0,00 0,00 4 605 000,00

67 Charges exceptionnelles (5) 206 700,00 0,00 255 675,00 0,00 462 375,00

68 Dotations amortissements et

provisions (5)

0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 2 146 297,73 0,00 2 146 297,73

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

280 965 700,00 0,00 2 039 242,00 0,00 283 004 942,00

023 Virement à la section

d'investissement (4)

29 134 802,72 2 289 020,28 0,00 31 423 823,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

15 418 697,28 156 071,00 0,00 15 574 768,28

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

44 553 500,00 2 445 091,28 0,00 46 998 591,28

TOTAL 325 519 200,00 0,00 4 484 333,28 0,00 330 003 533,28

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 330 003 533,28

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (6) 435 000,00 0,00 674 845,83 0,00 1 109 845,83

015 Revenu minimum d'insertion 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 12 980 000,00 0,00 68 546,00 0,00 13 048 546,00

017 Revenu de solidarité active 2 621 000,00 0,00 139 235,00 0,00 2 760 235,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

3 550 001,00 0,00 161 508,54 0,00 3 711 509,54

73 Impôts et taxes (sauf 731) 165 161 928,34 0,00 692 538,34 0,00 165 854 466,68

731 Impositions directes 22 970 718,00 0,00 51 695,00 0,00 23 022 413,00

74 Dotations, subventions et

participations (6)

73 741 335,00 0,00 1 514 567,75 0,00 75 255 902,75

75 Autres produits de gestion

courante (6)

7 064 462,00 0,00 909 700,00 0,00 7 974 162,00

Total des recettes de gestion courante 288 525 444,34 0,00 4 212 636,46 0,00 292 738 080,80

76 Produits financiers 109 245,09 0,00 0,00 0,00 109 245,09

77 Produits exceptionnels (6) 267 200,00 0,00 -26 494,46 0,00 240 705,54

78 Reprises amortissements et

provisions (6)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 288 901 889,43 0,00 4 186 142,00 0,00 293 088 031,43

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

11 616 000,00 298 191,28 0,00 11 914 191,28

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 11 616 000,00 298 191,28 0,00 11 914 191,28

TOTAL 300 517 889,43 0,00 4 484 333,28 0,00 305 002 222,71

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 25 001 310,57

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 330 003 533,28

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (5)
35 084 400,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du

département.

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 716 315,53 0,00 1 716 315,53
13 Subventions d'investissement (7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
1 029 636,00 0,00 1 029 636,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00 0,00

Total des programmes d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 61 161,10 0,00 61 161,10
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) -2 613 052,70 0,00 -2 613 052,70
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 294 914,17 263 084,00 557 998,17
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) -76 722,55 0,00 -76 722,55
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active -56 832,00 0,00 -56 832,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 2 000,00 0,00 2 000,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 59 494,00 59 494,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 238 697,28 238 697,28

020 Dépenses imprévues 2 044 480,45 2 044 480,45

Dépenses d’investissement –Total 2 401 900,00 561 275,28 2 963 175,28

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 963 175,28

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) -44 395,02 -44 395,02

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 1 057 000,00 1 057 000,00

014 Atténuations de produits 55 135,63 55 135,63

015 Revenu minimum d'insertion -1 000,00 -1 000,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie -180 624,00 -180 624,00

017 Revenu de solidarité active -3 483 250,00 -3 483 250,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 2 254 802,66 0,00 2 254 802,66
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus -20 400,00 -20 400,00

66 Charges financières 0,00 94 830,00 94 830,00
67 Charges exceptionnelles (8) 255 675,00 0,00 255 675,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 61 241,00 61 241,00

022 Dépenses imprévues 2 146 297,73 2 146 297,73

023 Virement à la section d'investissement 2 289 020,28 2 289 020,28

Dépenses de fonctionnement –Total 2 039 242,00 2 445 091,28 4 484 333,28

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 484 333,28

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) -59 000,00 0,00 -59 000,00

13 Subventions d'investissement (6) -831 577,92 263 084,00 -568 493,92

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 1 027 154,79 94 830,00 1 121 984,79

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 1 620,00 0,00 1 620,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 147 906,00 0,00 147 906,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 50,00 0,00 50,00

3… Stocks et en-cours 61 241,00 61 241,00

28 Amortissement des immobilisations 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 2 289 020,28 2 289 020,28

024 Produits des cessions d'immobilisations -31 152,87 -31 152,87

Recettes d’investissement –Total 255 000,00 2 708 175,28 2 963 175,28

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

+

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 963 175,28

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 674 845,83 674 845,83

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 68 546,00 68 546,00

017 Revenu de solidarité active 139 235,00 139 235,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 161 508,54 161 508,54

71 Production stockée (ou déstockage) 59 494,00 59 494,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 692 538,34 692 538,34

731 Impositions directes 51 695,00 51 695,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 1 514 567,75 1 514 567,75

75 Autres produits d'activités (7) 909 700,00 0,00 909 700,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (7) -26 494,46 0,00 -26 494,46

78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 238 697,28 238 697,28

Recettes de fonctionnement –Total 4 186 142,00 298 191,28 4 484 333,28

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 484 333,28

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).



Conseil départemental Nièvre - Budget principal - DM (projet de budget) - 2021

Page 16

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

DEPENSES
Nature Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

Pour information
Crédits gérés dans
le cadre d’une AP

Pour information
Crédits gérés hors

AP

TOTAL

IV = I + II + III
TOTAL 71 644 621,87 0,00 2 963 175,28 0,00 -2 663 788,93 5 626 964,21 74 607 797,15

Dépenses des équipements
départementaux (total) (détail de III-A1.1 à
III-A1.5)

23 322 124,80 0,00 222 520,72 0,00 -167 435,33 389 956,05 23 544 645,52

- Non individualisées en programmes
d’équipement (détail en III-A1.1)

19 136 457,80 0,00 279 352,72 0,00 -161 032,33 440 385,05 19 415 810,52

- Individualisées en programmes
d’équipement (liste des programmes en
III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000 000,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 018 Revenu de solidarité active (détail en
III-A1.2)

185 667,00 0,00 -56 832,00 0,00 -6 403,00 -50 429,00 128 835,00

Dépenses des équipements non
départementaux (détail en III-A2)

17 568 393,07 0,00 -2 613 052,70 0,00 -2 496 353,60 -116 699,10 14 955 340,37

Dépenses financières (détail en III-A3) 17 521 604,00 0,00 4 792 431,98 0,00 4 792 431,98 22 314 035,98

Opérations pour compte de tiers (détail
en III-A5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (détail en III-A6)

11 616 000,00 298 191,28 0,00 298 191,28 11 914 191,28

041 Opérations patrimoniales (détail en
III-A7)

1 616 500,00 263 084,00 0,00 263 084,00 1 879 584,00

D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (4) 10 831 814,99

Total des dépenses d’investissement cumulées 85 439 612,14

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

RECETTES

Nature
Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

TOTAL 70 475 041,20 0,00 2 963 175,28 0,00 73 438 216,48
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en
III-A4.1)

21 244 480,93 0,00 -667 527,92 0,00 20 576 953,01

010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) (sauf 1068) 3 060 560,27 0,00 922 527,92 0,00 3 983 088,19
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 15 418 697,28 156 071,00 0,00 15 574 768,28

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 1 616 500,00 263 084,00 0,00 1 879 584,00

021 Virement de la section de fonctionnement 29 134 802,72 2 289 020,28 0,00 31 423 823,00

R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (4) 0,00

Affectation au compte 1068 (5) 12 001 395,66

Total des recettes d’investissement cumulées 85 439 612,14

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
(5) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées A1.1

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 19 136 457,80 0,00 279 352,72 0,00 -161 032,33 440 385,05

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2 724 725,32 0,00 61 161,10 0,00 -78 489,78 139 650,88

2031 Frais d'études 1 836 885,85 0,00 -70 554,12 0,00
2033 Frais d'insertion 25 000,00 0,00 16 000,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 862 839,47 0,00 115 715,22 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 398 278,53 0,00 294 914,17 0,00 -5 300,00 300 214,17

2111 Terrains nus 2 000,00 0,00 -2 000,00 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 27 756,80 0,00 1 000,00 0,00
2128 Autres agencements et

aménagements
97 692,00 0,00 -97 067,43 0,00

21312 Bâtiments scolaires 225 000,00 0,00 0,00 0,00
21328 Autres bâtiments privés 96 000,00 0,00 -55 500,00 0,00
21351 Bâtiments publics 10 000,00 0,00 0,00 0,00
2153 Réseaux divers 366 500,00 0,00 0,00 0,00
2157 Matériel et outillage technique 1 082 251,66 0,00 86 380,60 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
2 500,00 0,00 0,00 0,00

216 Collections et oeuvres d'art 36 500,00 0,00 -5 300,00 0,00
21735 Installations générales (mise à

dispo)
43 000,00 0,00 0,00 0,00

21753 Réseaux divers (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00
21757 Matériel, outillage voirie (mise à

dispo
1 919,92 0,00 0,00 0,00

2181 Install. générales, agencements 445 126,80 0,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 1 188 015,18 0,00 508 900,00 0,00
21831 Matériel informatique scolaire 345 394,55 0,00 -175 000,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 745 776,16 0,00 68 901,00 0,00
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
122 820,23 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

58 667,75 0,00 0,00 0,00

2185 Matériel de téléphonie 115 840,24 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 385 517,24 0,00 -35 400,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 11 013 453,95 0,00 -76 722,55 0,00 -77 242,55 520,00

2312 Agencements et aménagements
de terrains

126 260,10 0,00 -37 858,32 0,00

231351 Bâtiments publics 2 150 920,89 0,00 0,00 0,00
23151 Réseaux de voirie 5 718 000,00 0,00 0,00 0,00
23152 Installations de voirie 1 140 000,00 0,00 0,00 0,00
23153 Réseaux divers 1 378 103,88 0,00 15 000,00 0,00
2316 Restaur. des collections oeuvres

art
240 995,23 0,00 -53 864,23 0,00

2317312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00
231735 Installations générales,

agencements
259 173,85 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses A1.2

RMI DEPENSES
Chap. /

art. (1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (4)

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

RSA DEPENSES
Chap. /

art. (1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (4)

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

018 Revenu de solidarité active 185 667,00 0,00 -56 832,00 0,00 -6 403,00 -50 429,00

2041782 Autres EPL: Bâtiments,
installations

6 403,00 0,00 -6 403,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 179 264,00 0,00 -50 429,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT A1.3

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP (2) RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

109 CITE MUSEALE
CHATEAU-CHINON
(chap 109)

P005E01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 109
LIBELLE : CITE MUSEALE CHATEAU-CHINON (chap 109)

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : P005E01

DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé AP votée y compris
ajustement

RAR N-1 (2) Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

DEPENSES 13 284 034,12 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

3 556 971,97 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 556 971,97 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 14 714,06 0,00 0,00 0,00

21314 Bâtiments culturels et sportifs 14 714,06 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9 712 348,09 0,00 0,00 0,00

231351 Bâtiments publics 9 712 348,09 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. /
art. (1)

Libellé RAR N-1 (2) Propositions nouvelles du
président

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf 204)
(4)

0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (3) 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Indiquer le signe algébrique.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES A2

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (4)

17 568 393,07 0,00 -2 613 052,70 0,00

204112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 269 000,00 0,00 0,00 0,00
204113 Subv. Etat : Projet infrastructure 30 000,00 0,00 0,00 0,00
204114 Voirie 2 455 200,00 0,00 0,00 0,00
204122 Subv. Régions : Bâtiments,

installations
120 000,00 0,00 0,00 0,00

204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 4 189 812,56 0,00 -3 089 812,56 0,00
204141 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 210 019,10 0,00 -19,10 0,00
204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 6 299 009,41 0,00 -660 041,04 0,00
204152 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 1 500 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00
2041781 Autres EPL: Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00
2041782 Autres EPL: Bâtiments, installations 648 785,00 0,00 0,00 0,00
204181 Autres org pub - Biens mob, mat,

études
420 621,00 0,00 -100 000,00 0,00

204182 Autres org pub - Bât. et installations 0,00 0,00 0,00 0,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 203 020,00 0,00 -2 000,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 1 172 926,00 0,00 238 820,00 0,00
20432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 50 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

Dépenses financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

DEPENSES TOTALES 17 521 604,00 0,00 4 792 431,98 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 1 716 315,53 0,00
10251 Dons et legs en capital 0,00 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 1 716 315,53 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 17 515 604,00 0,00 1 029 636,00 0,00
1641 Emprunts en euros 14 606 482,00 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 1 493 518,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 10 454,00 0,00 -3 698,00 0,00
166 Refinancement de dette 0,00 0,00 1 033 334,00 0,00
16871 Dettes - Etat, établissements nationaux 1 405 150,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 6 000,00 0,00 2 000,00 0,00
2743 Prêts au personnel 6 000,00 0,00 2 000,00 0,00
2748 Autres prêts 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 2 044 480,45 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres
Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 21 244 480,93 0,00 -667 527,92 0,00
13 Subventions d'investissement  (sauf

138)
6 244 480,93 0,00 -817 053,92 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 492 676,00 0,00 -6 186,14 0,00
1312 Subv. transf. Régions 1 720 000,00 0,00 -500 037,60 0,00
1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00
1314 Subv. transf. Communes 733 085,14 0,00 -394 223,27 0,00
1316 Subv. transf. Autres E.P.L. 309 960,00 0,00 0,00 0,00
13172 Subv. transf. FEDER 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 297 196,06 0,00 -1 000,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 31 574,24 0,00 2 933,00 0,00
1325 Group. coll et coll. statut particulier 60 000,00 0,00 0,00 0,00
1332 Dot. Dép. équip. Collèges

transférables
1 270 000,00 0,00 1 856,00 0,00

1336 Dot. soutien investissement
départements

700 000,00 0,00 79 604,00 0,00

1345 Amendes radars automatiques et de
police

629 989,49 0,00 0,09 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 15 000 000,00 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 15 000 000,00 0,00 0,00 0,00
16871 Dettes - Etat, établissements nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (4) 0,00 0,00 1 620,00 0,00
2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 1 620,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 147 906,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 147 906,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
23151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA – RECETTES A4.2

RECETTES RMI
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

RECETTES RSA
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

Recettes financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 15 061 955,93 0,00 922 527,92 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 14 060 395,66 0,00 -59 000,00 0,00
10222 FCTVA 2 059 000,00 0,00 -59 000,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 12 001 395,66 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 114 105,27 0,00 -14 524,00 0,00
1381 Subv non transf Etat et établ. nationaux 51 506,49 0,00 -6 442,22 0,00
13872 Subv non transf FEDER 58 081,78 0,00 -8 081,78 0,00
1388 Autres fonds non transférables 4 517,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 10 136,00 0,00 1 027 154,79 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 10 136,00 0,00 -6 179,21 0,00
166 Refinancement de dette 0,00 0,00 1 033 334,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 63 287,00 0,00 50,00 0,00
2743 Prêts au personnel 6 000,00 0,00 50,00 0,00
2748 Autres prêts 57 287,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 814 032,00 0,00 -31 152,87 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap.
(3)

Libellé RAR N-1 (4)
Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.

(4) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS A6

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

040 DEPENSES (2) 11 616 000,00 298 191,28 0,00
13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 469 218,51 0,00 0,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 453 565,42 0,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 76 652,00 0,00 0,00

13914 Sub. transf cpte résult. Communes 99 525,50 0,00 0,00

13915 Sub. transf cpte résult. Grpt collect. 0,00 0,00 0,00

13916 Sub. transf cpte résult. Autres EPL 22 634,00 0,00 0,00

139172 Sub. transf cpte résult.FEDER 191 831,00 0,00 0,00

139173 Sub. transf cpte résult.FEOGA 3 114,00 0,00 0,00

13918 Autres Sub. Transf équipement 1 973,00 0,00 0,00

13931 Sub. transf cpte résult. D.G.E. 464 474,00 0,00 0,00

13932 Sub. transf cpte résult. DDEC 1 285 988,00 0,00 0,00

13936 Dot. soutien investissement départements 88 271,00 0,00 0,00

13938 Autres 2 753,57 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 5 904 000,00 0,00 0,00

23151 Réseaux de voirie 2 552 000,00 0,00 0,00

355 Produits finis 0,00 59 494,00 0,00

4817 Indemnités de renégociation de la dette 0,00 238 697,28 0,00

040 RECETTES (2) 15 418 697,28 156 071,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 94 830,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 215 674,13 0,00 0,00

28033 Frais d'insertion 2 944,00 0,00 0,00

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 142 733,00 0,00 0,00

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 60 750,00 0,00 0,00

2804114 Voirie 330 000,00 0,00 0,00

2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 60 567,00 0,00 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 30 441,00 0,00 0,00

2804141 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 128 199,22 0,00 0,00

2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 2 129 025,00 0,00 0,00

2804143 Subv.Cne : Projet infrastructure 194,00 0,00 0,00

2804151 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00

2804152 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 224 333,00 0,00 0,00

28041781 Autres EPL: Bien mobilier, matériel 706,00 0,00 0,00

28041782 Autres EPL: Bâtiments, installations 217 375,00 0,00 0,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 26 188,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bât. et installations 30 766,00 0,00 0,00

280421 Privé - Biens mob., matériel et études 222 980,59 0,00 0,00

280422 Privé - Bâtiments et installations 530 330,00 0,00 0,00

280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00

280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 7 997,00 0,00 0,00

2804421 Sub nat privé - Biens mob, mat, études 219,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 537 761,72 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 7 091,03 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 109 151,00 0,00 0,00

281311 Bâtiments administratifs 844 899,00 0,00 0,00

281312 Bâtiments scolaires 316 299,00 0,00 0,00

281313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 1 129,00 0,00 0,00

281314 Bâtiments culturels et sportifs 233,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 9 657,00 0,00 0,00

281321 Immeubles de rapport 3 033,00 0,00 0,00

281328 Autres bâtiments privés 22 828,00 0,00 0,00

281351 Bâtiments publics 1 108 945,53 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 740 559,00 0,00 0,00

28153 Réseaux divers 1 083 253,00 0,00 0,00

28157 Matériel et outillage techniques 664 027,17 0,00 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 868,00 0,00 0,00

2817312 Bâtiments scolaires (m. à dispo) 1 316 634,00 0,00 0,00

281735 Installations générales (m. à dispo) 1 795 266,00 0,00 0,00
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Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

281753 Réseaux divers (m. à dispo) 217,00 0,00 0,00

281757 Matériel, outillage technique (m. à disp 46 453,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 83 050,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 1 120 489,39 0,00 0,00

281831 Matériel informatique scolaire 284 440,96 0,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 322 928,59 0,00 0,00

281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 83 487,88 0,00 0,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 43 744,13 0,00 0,00

28185 Matériel de téléphonie 28 066,97 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 244 065,69 0,00 0,00

355 Produits finis 0,00 61 241,00 0,00

4817 Indemnités de renégociation de la dette 238 697,28 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

041 DEPENSES (2) 1 616 500,00 263 084,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 263 084,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00

217312 Bâtiments scolaires (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00

2181 Install. générales, agencements 0,00 0,00 0,00

231351 Bâtiments publics 1 616 500,00 0,00 0,00

23152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00

23153 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00

2317312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 1 616 500,00 263 084,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 263 084,00 0,00

2031 Frais d'études 1 600 000,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 16 500,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.



Conseil départemental Nièvre - Budget principal - DM (projet de budget) - 2021

Page 33

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

DEPENSES
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour information
Crédits gérés

hors AE

Total

IV = I + II + III

DEPENSES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B1) 325 519 200,00 0,00 4 484 333,28 0,00 -415 377,00 4 899 710,28 330 003 533,28

011 Charges à caractère général (5) 19 326 828,36 0,00 -44 395,02 0,00 -164 200,00 119 804,98 19 282 433,34
012 Charges de personnel et frais assimilés (5) 73 179 432,00 0,00 1 057 000,00 0,00 1 057 000,00 74 236 432,00

014 Atténuations de produits 6 099 569,00 0,00 55 135,63 0,00 55 135,63 6 154 704,63

015 Revenu minimum d'insertion 1 000,00 0,00 -1 000,00 0,00 0,00 -1 000,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 31 267 700,00 0,00 -180 624,00 0,00 0,00 -180 624,00 31 087 076,00
017 Revenu de solidarité active 43 866 441,00 0,00 -3 483 250,00 0,00 -256 000,00 -3 227 250,00 40 383 191,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (5) 102 239 829,64 0,00 2 254 802,66 0,00 4 823,00 2 249 979,66 104 494 632,30
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 173 200,00 0,00 -20 400,00 0,00 -20 400,00 152 800,00

66 Charges financières 4 605 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 605 000,00

67 Charges exceptionnelles (5) 206 700,00 0,00 255 675,00 0,00 255 675,00 462 375,00

68 Dotations amortissements et provisions (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 2 146 297,73 0,00 2 146 297,73 2 146 297,73

023 Virement à la section d'investissement 29 134 802,72 2 289 020,28 0,00 2 289 020,28 31 423 823,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 15 418 697,28 156 071,00 0,00 156 071,00 15 574 768,28

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D002 Résultat reporté ou anticipé (4) 0,00

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 330 003 533,28

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

RECETTES
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

Total

IV = I + II + III
RECETTES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B2) 300 517 889,43 0,00 4 484 333,28 0,00 305 002 222,71

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 550 001,00 0,00 161 508,54 0,00 3 711 509,54
73 Impôts et taxes (sauf 731) 165 161 928,34 0,00 692 538,34 0,00 165 854 466,68
731 Impositions directes 22 970 718,00 0,00 51 695,00 0,00 23 022 413,00
74 Dotations, subventions et participations (5) 73 741 335,00 0,00 1 514 567,75 0,00 75 255 902,75
75 Autres produits de gestion courante (5) 7 064 462,00 0,00 909 700,00 0,00 7 974 162,00
013 Atténuations de charges (5) 435 000,00 0,00 674 845,83 0,00 1 109 845,83
015 Revenu minimum d'insertion 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 12 980 000,00 0,00 68 546,00 0,00 13 048 546,00
017 Revenu de solidarité active 2 621 000,00 0,00 139 235,00 0,00 2 760 235,00
76 Produits financiers 109 245,09 0,00 0,00 0,00 109 245,09
77 Produits exceptionnels (5) 267 200,00 0,00 -26 494,46 0,00 240 705,54
78 Reprises amortissements et provisions (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 11 616 000,00 298 191,28 0,00 11 914 191,28

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

R002 Résultat reporté ou anticipé (4) 25 001 310,57

Total des recettes de fonctionnement cumulées 330 003 533,28

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée

011 Charges à caractère général (5) 19 326 828,36 0,00 -44 395,02 0,00

601 Achats stockés - Matières premières 2 566 532,00 0,00 3 933,55 0,00

60211 Combustibles et carburants 362 000,00 0,00 0,00 0,00

60213 Fournitures des ateliers départementaux 315 000,00 0,00 0,00 0,00

60216 Habillement et vêtements de travail 23 000,00 0,00 0,00 0,00

60218 Autres fournitures consommables 59 000,00 0,00 0,00 0,00

6028 Autres achats stockés et autres approvis 5 000,00 0,00 0,00 0,00

6032 Variat. stocks autres approvisionnements 0,00 0,00 705 892,00 0,00

6042 Achats de prestations de services 357 792,00 0,00 43 040,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 100 000,00 0,00 25 000,00 0,00

60611 Eau et assainissement 49 000,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 565 580,00 0,00 0,00 0,00

60613 Chauffage urbain 400 000,00 0,00 0,00 0,00

60618 Autres fournitures non stockables 5 000,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 21 500,00 0,00 5 000,00 0,00

60622 Carburants 724 100,00 0,00 13 244,07 0,00

60623 Alimentation 38 200,00 0,00 -9 535,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 840 200,00 0,00 -20 258,21 0,00

60631 Fournitures d'entretien 32 800,10 0,00 -3 237,14 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 787 981,77 0,00 -484 739,71 0,00

60633 Fournitures de voirie 777 125,90 0,00 -100 000,00 0,00

60636 Vêtements de travail 96 820,00 0,00 -320,00 0,00

6064 Fournitures administratives 79 400,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 25 100,00 0,00 0,00 0,00

60661 Médicaments 24 725,00 0,00 -7 997,00 0,00

60662 Vaccins et sérums 43 200,00 0,00 -8 200,00 0,00

60668 Autres produits pharmaceutiques 162 213,00 0,00 -35 283,44 0,00

6068 Autres matières et fournitures 23 123,00 0,00 0,00 0,00

607 Achats de marchandises 3 000,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 390 828,63 0,00 -170 858,11 0,00

6132 Locations immobilières 374 200,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 545 780,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 152 000,00 0,00 -3 222,14 0,00

61521 Entretien terrains 1 000,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 47 000,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 10 000,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 819 000,00 0,00 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 85 000,00 0,00 0,00 0,00

61524 Entretien bois et forêts 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 98 700,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 120 528,00 0,00 -16 579,62 0,00

6156 Maintenance 1 124 926,53 0,00 -12 743,24 0,00

6161 Multirisques 88 000,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 635 000,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 50 300,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 77 200,00 0,00 -269,44 0,00

6183 Frais de formation (personnel extérieur 77 825,00 0,00 -14 700,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 256 870,00 0,00 -29 575,17 0,00

6188 Autres frais divers 73 710,00 0,00 -28,67 0,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00 0,00

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux 250 400,00 0,00 -20 900,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 175 039,83 0,00 14 340,17 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 20 500,00 0,00 30 000,00 0,00

6228 Divers 375 000,00 0,00 -48 500,00 0,00

6231 Annonces et insertions 75 500,00 0,00 4 671,14 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 25 900,00 0,00 -2 164,00 0,00

6233 Foires et expositions 16 000,00 0,00 0,00 0,00

6234 Réceptions 33 500,00 0,00 6 660,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée

6236 Catalogues et imprimés 25 500,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 650 700,00 0,00 -11 106,00 0,00

6241 Transports de biens 161 010,00 0,00 -1 660,77 0,00

6245 Transports de personnes extérieures 61 190,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 185,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 3 000,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 1 126 400,00 0,00 80 300,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 297 660,60 0,00 28 531,08 0,00

6262 Frais de télécommunications 481 300,00 0,00 -1 000,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 32 050,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 162 995,00 0,00 -1 413,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 30 370,00 0,00 -3 670,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 535 600,00 0,00 16 970,12 0,00

62872 Remb. frais au budget annexe 0,00 0,00 0,00 0,00

62878 Remboursement de frais à des tiers 43 900,00 0,00 425,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 80 500,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 90 600,00 0,00 0,00 0,00

63513 Autres impôts locaux 3 400,00 0,00 0,00 0,00

6353 Impôts indirects 17 000,00 0,00 -12 741,49 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 9 167,00 0,00 -1 700,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 27 200,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) (5) 73 179 432,00 0,00 1 057 000,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 151 000,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 201 700,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 242 100,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 431 700,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 150 000,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 26 552 044,00 0,00 1 200 000,00 0,00

64112 SFT, indemnité résidence 336 600,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 318 200,00 0,00 0,00 0,00

64116 Indemnités préavis, licenciement titul. 2 000,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 6 183 540,00 0,00 0,00 0,00

64121 Rémunération principale 13 215 000,00 0,00 -200 000,00 0,00

64123 Indemnités d'attente 45 000,00 0,00 0,00 0,00

64126 Indemnités de licenciement 100 000,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 2 848 000,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres 1 920 000,00 0,00 0,00 0,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 125 000,00 0,00 0,00 0,00

64162 Emplois d'avenir 21 450,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 9 183 899,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 9 921 099,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 003 300,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 1 500,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 226 300,00 0,00 57 000,00 0,00

014 Atténuations de produits 6 099 569,00 0,00 55 135,63 0,00

73913 Attributions de compensation CVAE 4 479 393,00 0,00 0,00 0,00

73918 Autres reversements sur impôts locaux 10 000,00 0,00 25 128,00 0,00

73926 Prélèvements fonds péréquation des DMTO 1 333 176,00 0,00 0,00 0,00

73928 Autres reversements sur droits d'enreg. 0,00 0,00 0,00 0,00

7398 Autres reversements 277 000,00 0,00 30 007,63 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 1 000,00 0,00 -1 000,00 0,00

6515 Allocations RMI (vers. aux org. payeurs) 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 0,00 -1 000,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 31 267 700,00 0,00 -180 624,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 2 000,00 0,00 -624,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 16 500,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 3 600,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 7 000,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 11 000,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 4 000,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 1 216 000,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité résidence 14 000,00 0,00 0,00 0,00
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64113 NBI 10 000,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 200 000,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 140 000,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres 2 000,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 200 000,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 370 000,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 6 000,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 600,00 0,00 0,00 0,00

651141 APA à domicile au serv. Aide Dom. 12 400 000,00 0,00 -180 000,00 0,00

651142 APA versée au bénéficiaire 2 400 000,00 0,00 0,00 0,00

651143 APA versée bénef. en étab. 1 100 000,00 0,00 0,00 0,00

651144 APA versée à l'étab. 13 160 000,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 2 000,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 000,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 43 866 441,00 0,00 -3 483 250,00 0,00

617 Etudes et recherches 17 500,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 1 000,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 192 000,00 0,00 0,00 0,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 500,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 2 000,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 2 300,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 4 500,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 1 800,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 460 000,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité résidence 8 300,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 5 000,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 90 000,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 6 000,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres 10 000,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 75 000,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 160 000,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 500,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 400,00 0,00 0,00 0,00

6514 Cotisations, adhésions et autres prestat 9 000,00 0,00 0,00 0,00

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires 32 000 000,00 0,00 -1 850 000,00 0,00

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj. 7 600 000,00 0,00 -1 170 000,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 200 000,00 0,00 0,00 0,00

65661 Contrat d'accompagnement dans l'emploi 1 075 000,00 0,00 -200 000,00 0,00

6568 Autres participations 185 000,00 0,00 0,00 0,00

65734 Subv. fonct. Communes et intercos 132 000,00 0,00 0,00 0,00

65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 40 000,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. asso. personnes privées 1 583 641,00 0,00 -283 250,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 5 000,00 0,00 20 000,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (5)

102 239 829,64 0,00 2 254 802,66 0,00

65111 Famille et enfance 864 500,00 0,00 0,00 0,00

6511211 Presta. de compensation handicapé +20ans 5 380 000,00 0,00 0,00 0,00

6511212 Presta. de compensation handicapé -20ans 820 000,00 0,00 0,00 0,00

651122 Allocation compensatrice tierce personne 1 860 000,00 0,00 0,00 0,00

651128 Autres 165 000,00 0,00 -9 000,00 0,00

65113 Personnes âgées 2 861 000,00 0,00 0,00 0,00

6512 Secours d'urgence 131 500,00 0,00 -6 000,00 0,00

6513 Bourses 316 000,00 0,00 0,00 0,00

6514 Cotisations, adhésions et autres prestat 2 520 650,00 0,00 19 200,00 0,00

65211 Frais de scolarité 45 000,00 0,00 0,00 0,00

65212 Frais périscolaires 119 000,00 0,00 0,00 0,00

6522 Accueil familial 412 600,00 0,00 0,00 0,00

6523 Frais d'hospitalisation 4 000,00 0,00 0,00 0,00

652411 Foyers enf, centres et hot. mat. 5 512 600,00 0,00 0,00 0,00

652412 Mais. enf. caract. social 6 400 000,00 0,00 0,00 0,00

652413 Lieux de vie et d'accueil 636 000,00 0,00 0,00 0,00
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652415 Etablissements scolaires 79 000,00 0,00 0,00 0,00

652416 Serv. aide éduc. milieu ouvert dom. 2 979 200,00 0,00 0,00 0,00

652418 Autres 4 128 800,00 0,00 770 000,00 0,00

65242 Frais séj. étab. adultes hand 26 931 000,00 0,00 237 000,00 0,00

65243 Frais séj. étab. pers. âgées 11 406 522,00 0,00 340 000,00 0,00

6525 Frais d'inhumation 1 000,00 0,00 0,00 0,00

6526 Prévention spécialisée 10 000,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 800 000,00 0,00 0,00 0,00

6532 Frais de mission et de déplacement 40 000,00 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 85 000,00 0,00 0,00 0,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 236 250,00 0,00 0,00 0,00

6535 Formation 5 000,00 0,00 11 000,00 0,00

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 600,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 106 000,00 0,00 -3 219,00 0,00

65511 Etablissements publics 1 979 420,00 0,00 -50 000,00 0,00

65512 Etablissements privés 844 396,00 0,00 -19 955,00 0,00

6553 Service d'incendie 10 360 000,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 122 000,00 0,00 0,00 0,00

6561 Org. de regroup. (synd. Mixte, entente) 2 343 154,50 0,00 -2 727,50 0,00

6568 Autres participations 343 914,00 0,00 1 011 023,82 0,00

65734 Subv. fonct. Communes et intercos 624 920,67 0,00 13 823,00 0,00

65735 Group. coll et coll. statut particulier 210 000,00 0,00 0,00 0,00

65737 Subv. Fonct. Autres EPL 1 042 817,00 0,00 -163 779,00 0,00

65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 166 430,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. asso. personnes privées 6 517 481,00 0,00 19 101,00 0,00

65811 Droits d'utilisat°  informatique nuage 235 383,47 0,00 0,00 0,00

65821 Déficit des budgets annexes administrati 2 593 623,00 0,00 88 335,34 0,00

65888 Autres 68,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 173 200,00 0,00 -20 400,00 0,00

65861 Frais de personnel 170 100,00 0,00 -20 000,00 0,00

65862 Matériel, équipement et fournitures 3 100,00 0,00 -400,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016 + 017 + 65 + 6586)

276 154 000,00 0,00 -362 730,73 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

66 Charges financières (B) 4 605 000,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 4 600 000,00 0,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 5 000,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 206 700,00 0,00 255 675,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 1 000,00 0,00 0,00 0,00
6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 0,00 1 000,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 39 675,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 205 700,00 0,00 215 000,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et
provisions (D) (5)

0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 0,00 2 146 297,73 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

280 965 700,00 0,00 2 039 242,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 29 134 802,72 2 289 020,28 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 15 418 697,28 156 071,00 0,00

6681 Indemnités rbt anticipé emprunt à risque 0,00 94 830,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 15 180 000,00 0,00 0,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 238 697,28 0,00 0,00
7135 Variation des stocks de produits 0,00 61 241,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 44 553 500,00 2 445 091,28 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

325 519 200,00 0,00 4 484 333,28 0,00

002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 330 003 533,28

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)
Montant des ICNE de l’exercice 863 646,53

Montant des ICNE de l’exercice N-1 863 646,53

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(6) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 550 001,00 0,00 161 508,54 0,00

701 Ventes de produits finis 533 000,00 0,00 4 000,00 0,00
7022 Coupes de bois 0,00 0,00 0,00 0,00
7023 Menus produits forestiers 1 000,00 0,00 0,00 0,00
7028 Autres produits forestiers 20 000,00 0,00 0,00 0,00
70322 Stationnement, location dom. portuaire 1 500,00 0,00 0,00 0,00
70323 Red.occupation dom. public départemental 546 000,00 0,00 0,00 0,00
7033 Redevances distributeurs d'essence 1 000,00 0,00 0,00 0,00
7035 Locations de droits de chasse et pêche 7 477,00 0,00 85,00 0,00
70388 Autres 80 000,00 0,00 25 000,00 0,00
704 Travaux 63 500,00 0,00 -34 232,75 0,00
7061 Taxes d'analyse 520 600,00 0,00 17 615,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 18 000,00 0,00 0,00 0,00
7068 Autres redevances et droits 15 000,00 0,00 0,00 0,00
707 Ventes de marchandises 257 000,00 0,00 191 541,51 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 7 000,00 0,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 1 448 294,00 0,00 -106 244,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 24 130,00 0,00 68 743,78 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 6 500,00 0,00 -5 000,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 165 161 928,34 0,00 692 538,34 0,00

7321 Taxe départementale publicité foncière 17 900 000,00 0,00 0,00 0,00
7322 Taxe départ. Add. certains droits enreg. 0,00 0,00 0,00 0,00
7326 Attrib. fonds péréquation sur les DMTO 13 460 000,00 0,00 502 416,00 0,00
7327 Taxe d'aménagement 500 000,00 0,00 80 000,00 0,00
7342 Taxe sur les conventions d'assurance 50 766 928,34 0,00 0,34 0,00
7351 Taxe sur consommation finale électricité 2 600 000,00 0,00 0,00 0,00
7352 TICPE 17 035 000,00 0,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 25 000,00 0,00 3 000,00 0,00
73811 Fraction compensatoire de la TFPB 62 875 000,00 0,00 91 122,00 0,00
7388 Autres 0,00 0,00 16 000,00 0,00

731 Impositions directes 22 970 718,00 0,00 51 695,00 0,00

73111 Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00 0,00 0,00 0,00
73112 Cotisation sur la VAE 7 075 000,00 0,00 104 655,00 0,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 580 000,00 0,00 30 691,00 0,00
73121 F.N.G.I.R. 7 724 377,00 0,00 0,00 0,00
73122 Fonds péréquation cotis./VA entreprises 500 000,00 0,00 40 260,00 0,00
73125 Frais taxe foncière propriétés bâties 7 091 341,00 0,00 -123 911,00 0,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations (4) 73 741 335,00 0,00 1 514 567,75 0,00

7411 Dotation forfaitaire 22 178 672,00 0,00 13 060,00 0,00
74121 Dotation de fonctionnement minimale 11 850 000,00 0,00 -256 823,00 0,00
74123 Dotation de compensation 18 936 728,00 0,00 -367 357,00 0,00
744 FCTVA 54 000,00 0,00 29 542,61 0,00
7461 DGD 2 389 307,00 0,00 0,00 0,00
7465 Dotation globale de compensation (COM) 0,00 0,00 0,00 0,00
74712 Emplois d'avenir 22 500,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 1 143 800,00 0,00 1 343 272,72 0,00
7472 Participation régions 231 649,00 0,00 186 857,42 0,00
7473 Participation Départements 115 000,00 0,00 0,00 0,00
7474 Participation Communes et interco 68 000,00 0,00 1 000,00 0,00
7475 Group. coll et coll. statut particulier 894 500,00 0,00 -161 530,00 0,00
7476 Sécurité sociale, organism. Mutualistes 0,00 0,00 12 450,00 0,00
74771 Participation Fonds social européen 0,00 0,00 0,00 0,00
74778 Autres Participations 13 560,00 0,00 0,00 0,00
747812 Dotation versée au titre de la PCH 2 380 000,00 0,00 0,00 0,00
7478141 Part autonomie 81 522,00 0,00 -326,00 0,00
7478142 Part prévention 618 000,00 0,00 24 542,00 0,00
747818 Autres 0,00 0,00 631 000,00 0,00
7478214 Participation Communes et interco 2 500,00 0,00 0,00 0,00
7478222 Participation Caisses alloc. familiales 20 000,00 0,00 69 000,00 0,00
74788 Autres 456 597,00 0,00 56 888,00 0,00
74832 D.C.R.T.P. 9 033 000,00 0,00 406,00 0,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 0,00 0,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonération T.F.B. 0,00 0,00 0,00 0,00
74835 D.T.C. exonération fiscalité directe 3 252 000,00 0,00 -67 415,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 7 064 462,00 0,00 909 700,00 0,00

7511 Recouvrements sur département, autres CL 780 000,00 0,00 45 000,00 0,00
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7512 Recouvrements sur Sécurité Sociale 578 800,00 0,00 56 700,00 0,00
7513 Recouvrements sur bénéficiaire, tiers-pa 5 210 000,00 0,00 823 000,00 0,00
752 Revenus des immeubles 384 011,00 0,00 -15 000,00 0,00
7535 PCH 70 000,00 0,00 0,00 0,00
7581 Redevances pour concessions, licences 3 645,00 0,00 0,00 0,00
7588 Autres produits divers gestion courante 38 006,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (4) 435 000,00 0,00 674 845,83 0,00

6032 Variat. stocks autres approvisionnements 0,00 0,00 652 142,00 0,00
6419 Remboursements rémunérations personnel 435 000,00 0,00 22 703,83 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 1 000,00 0,00 0,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 1 000,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 12 980 000,00 0,00 68 546,00 0,00

747811 Dotation versée au titre de l'APA 12 850 000,00 0,00 68 546,00 0,00

7533 APA 130 000,00 0,00 0,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 2 621 000,00 0,00 139 235,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 5 735,00 0,00

74771 Participation Fonds social européen 761 000,00 0,00 133 500,00 0,00

74783 Fonds mobilisation départ. Insertion 1 650 000,00 0,00 0,00 0,00

7513 Recouvrements sur bénéficiaire, tiers-pa 5 000,00 0,00 0,00 0,00

75342 Allocations forfaitaires 200 000,00 0,00 0,00 0,00

75343 Allocations forfaitaires majorées 0,00 0,00 0,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 5 000,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

288 525 444,34 0,00 4 212 636,46 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits
« surfiscalisés » (compte 7321) (5)

Montant brut 0,00

Compensation 0,00

Montant net 0,00

(5)Le montant brut et la compensation correspondent au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Le détail du calcul est destiné à retracer le prélèvement de la part non

départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

76 Produits financiers (B) 109 245,09 0,00 0,00 0,00

76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 109 245,09 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 267 200,00 0,00 -26 494,46 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00
7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00 0,00
7718 Autres prod. except. opération gestion 0,00 0,00 42 326,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 52 700,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 267 200,00 0,00 -121 520,46 0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D) (5) 0,00 0,00 0,00

7865 Rep. prov. risques et charges financiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 288 901 889,43 0,00 4 186 142,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 11 616 000,00 298 191,28 0,00

7135 Variation des stocks de produits 0,00 59 494,00 0,00
722 Immobilisations corporelles 2 552 000,00 0,00 0,00
7768 Neutralisation des amortissements 5 904 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 3 160 000,00 0,00 0,00
796 Transferts charges financières 0,00 238 697,28 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 11 616 000,00 298 191,28 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

300 517 889,43 0,00 4 484 333,28 0,00

R 002 RESULTAT REPORTE 25 001 310,57

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 330 003 533,28

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)
Montant des ICNE de l’exercice 0,00

Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(6)Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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894 06032 500918 18402 352 908275 187 399

0000025 001 311

894 06032 500918 18402 352 908250 186 089

4 024 1187 167 36112 914 20410 360 00018 839 03960 970 533

000000

4 024 1187 167 36112 914 20410 360 00018 839 03960 970 533

052 0001 992 4250957 43780 389 792

000000

052 0001 992 4250957 43780 389 792

3 5504 833 2982 802 488600 0007 295 13645 534 476

0000010 831 815

3 5504 833 2982 802 488600 0007 295 13634 702 661

13 793 775

20 908 886

010 000170 000600 0001 551 621

3 5504 823 2982 632 48804 338 365

3 5504 833 2982 802 488600 0007 295 13620 908 886

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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330 003 533619 63318 0001 521 6932 804 2222 760 23513 048 5461 00029 845 153

25 001 31100000000

305 002 223619 63318 0001 521 6932 804 2222 760 23513 048 5461 00029 845 153

330 003 5335 458 3141 036 0003 929 41521 452 45240 383 19131 087 0760112 381 832

000000000

330 003 5335 458 3141 036 0003 929 41521 452 45240 383 19131 087 0760112 381 832

85 439 61241 2730176 0891 830 5960000

000000000

85 439 61241 2730176 0891 830 5960000

85 439 6121 063 06809 434 72213 513 655128 83500230 385

10 831 81500000000

74 607 7971 063 06809 434 72213 513 655128 83500230 385

13 793 775

20 908 886

15 084 175668 67709 214 0572 545 200128 83500195 785

23 415 811394 3910220 66410 968 45500034 600

60 814 0221 063 06809 434 72213 513 655128 83500230 385

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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000002 000 000

0000744 4390

052 0001 992 4250957 43731 511 617

052 0001 992 4250957 43780 389 792

000001 616 500

00000263 084

000001 879 584

00000238 697

0000059 494

000002 552 000

000005 904 000

000003 160 000

0000011 914 191

0000013 793 775

000008 000

04 349 823838 25501 400 3560

3 550232 009738 34201 730 1420

0044 920000

030 700005000

06 000634 595057 6020

040 500150 000010 0000

000000

000000

040 0005 0000933 5550

010 000170 000600 0001 551 6210

0124 266221 3770206 2100

00001 405 1500

000001 033 334

000006 756

0000016 100 000

000001 716 316

000002 044 480

3 5504 833 2982 802 488600 0007 295 13620 908 886

3 5504 833 2982 802 488600 0007 295 13634 702 661

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

106 Réserves

164 Emprunts auprès des éts. financiers

165 Dépôts et cautionnements reçus

166 Refinancement de dette

168 Autres emprunts et dettes assimilées

203 Frais d'études, recherche, développement

204 Subventions d'équipement versées

205 Licences, logiciels, droits similaires

211 Terrains

212 Agencements et aménagements de terrains

213 Constructions

215 Install., matériel, outillage techniques

216 Collections et oeuvres d'art

217 Immo. corporelles reçues mises à dispo.

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

274 Prêts

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

139 Subv. invest. transférées cpte résultat

198 Neutralisation des amortissements

231 Immobilisations corporelles en cours

355 Produits finis

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

Opérations patrimoniales

213 Constructions

231 Immobilisations corporelles en cours

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

024 Produits des cessions d'immobilisations

102 Dotations et fonds d'investissement
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00005 3000

0016 0000620 5000

2 40011 595304 0000825 4790

0000148 7780

03 50000531 8800

0047 900098 2027 000

000000

85 01889 550327 00001 114 0148 000

000000

12018 5505 0000244 6800

00000705 892

000000

000000

000002 146 298

4 024 1187 167 36112 914 20410 360 00018 839 03913 971 941

4 024 1187 167 36112 914 20410 360 00018 839 03960 970 533

000001 616 500

00000263 084

000001 879 584

00000238 697

0000061 241

0000010 280 816

000004 899 184

0000094 830

0000031 423 823

0000046 998 591

0000048 878 175

0000063 337

0000147 9060

00001 6200

000001 033 334

000003 957

0000015 000 000

000000

00000629 990

001 271 85600779 604

032 0000000

020 000720 569063 4720

0000012 001 396 000000000012 001 39612 001 396

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

106 Réserves

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort

133 Fonds affectés à l'équipement amort.

134 Fonds affectés à l'équipement non amort.

138 Autres subventions invest. non transf.

164 Emprunts auprès des éts. financiers

165 Dépôts et cautionnements reçus

166 Refinancement de dette

203 Frais d'études, recherche, développement

218 Autres immobilisations corporelles

274 Prêts

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

164 Emprunts auprès des éts. financiers

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

355 Produits finis

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

Opérations patrimoniales

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort

203 Frais d'études, recherche, développement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

601 Achats stockés - Matières premières

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts

603 Variation des stocks

604 Achats d'études, prestations de services

605 Achats de matériel, équip. et travaux

606 Achats non stockés de matières et fourni

607 Achats de marchandises

611 Contrats de prestations de services

613 Locations

614 Charges locatives et de copropriété

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

617 Etudes et recherches
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000000

0000061 241

00000238 697

0000015 180 000

0000094 830

0000031 423 823

0000046 998 591

0000046 998 591

00001285 877 577

00000110 000

0000041 675

000004 605 000

0015 0000221 551151 700

24 8452 099 172219 4300631 30070 000

5 0001 567 00039 0240251 8050

002 753 86110 360 00000

0000020 000

00001 177 8500

10 00000000

000000

000000

461 2000190 00006 0006 000

0000137 000146 300

00001 5000

865 000739 0002 503 50002 780 4980

000021 4500

110 00000015 0000

260 000400 000548 0000964 0000

000000

1 881 4001 556 0005 827 54006 511 8600

01 0000026 2000

000096 0000

46 60039 000109 2000158 4000

02 11500632 4150

00005032 000

0000789 3440

58 50016 5009 5000147 7000

025 940006 2350

0503 73000298 43115 000

74 30043 00000197 58025 500

120 00000000

19 73551 709-7510177 9084 000 19 73519 73551 70951 709-751-75100177 908177 9084 0004 000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

618 Divers

621 Personnel extérieur au service

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques

624 Transports biens, transports collectifs

625 Déplacements et missions

626 Frais postaux et frais télécommunication

627 Services bancaires et assimilés

628 Divers

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.)

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts)

637 Autres impôts, taxes (autres organismes)

6411 Personnel titulaire

6412 Assistantes maternelles

6413 Personnel non titulaire

6414 Personnel rémunéré à la vacation

6416 Emplois d'insertion

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

647 Autres charges sociales

648 Autres charges de personnel

651 Aides à la personne

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj.

652 Frais de séjour, héberg., inhumation

653 Indemnités, frais et formation élus

654 Pertes sur créances irrécouvrables

655 Contributions obligatoires

656 Participations

657 Subventions de fonctionnement versées

658 Charges diverses de gestion courante

661 Charges d'intérêts

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

668 Autres charges financières

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

686 Dot. amort. et prov. Charges financières

713 Variation des stocks (en-cours de prod.)

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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000000

00000238 697

000003 160 000

000005 904 000

000002 552 000

0000059 494

0000011 914 191

0000011 914 191

000086 3280

000003 100

0000042 326

00000109 245

000038 0060

000000

0040 0000329 0110

635 50000000

0000012 217 991

258 56031 000842 5060114 500192 000

000002 389 307

0000083 543

0000052 354 280

0000062 982 122

0000028 000

000002 600 000

0000049 733 013

0000031 862 416

0000023 022 413

01 50035 67801 405 2460

000000

000000

000000

00001140

000000

000000

0000379 7040

00000652 142

894 06032 500918 18402 352 908238 271 897

894 06032 500918 18402 352 908250 186 089

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

603 Variation des stocks

6419 Remboursements rémunérations personnel

701 Ventes de produits finis

702 Ventes de récoltes et produits forestier

703 Redevances utilisation du domaine

704 Travaux

706 Prestations de services

707 Ventes de marchandises

708 Autres produits

731 Impositions directes

732 Droits d'enregistrement,taxes urbanisme

734 Taxes liées aux véhicules

735 Impôts et taxes spécif. prod. énergie

736 Impôts et taxes / activités services

738 Autres taxes

741 D.G.F.

744 FCTVA

746 Dotation générale de décentralisation

747 Participations

748 Autres attributions et participations

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale

752 Revenus des immeubles

753 Recouvrement indus d'insertion et aides

758 Produits divers de gestion courante

768 Autres produits financiers

771 Produits exception. / opérations gestion

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

778 Autres produits exceptionnels

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

713 Variation des stocks (en-cours de prod.)

722 Immobilisations corporelles

776 Différences sur réalisations (négatives)

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

796 Transferts charges financières

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour les comptes 641 et 6516 qui sont déclinés à quatre chiffres et le compte 6517 qui est décliné à cinq chiffres.
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782 87900038 4400000

36 561 43741 2730176 0891 830 5960000

85 439 61241 2730176 0891 830 5960000

1 616 50000000000

263 08400000000

1 879 58400000000

238 69700000000

59 49400000000

2 552 00000000000

5 904 00000000000

3 160 00000000000

11 914 19100000000

13 793 77500000000

8 00000000000

14 826 73129 320059 0828 149 8960000

3 774 5590020 9011 015 01500034 600

44 92000000000

31 20000000000

1 537 632257 581033 854548 0000000

275 50075 0000000000

29 3810029 38100000

000000000

978 55500000000

15 084 175668 67709 214 0572 545 200128 83500195 785

1 917 33232 490077 4461 255 5440000

1 405 15000000000

1 033 33400000000

6 75600000000

16 100 00000000000

1 716 31600000000

2 044 48000000000

60 814 0221 063 06809 434 72213 513 655128 83500230 385

74 607 7971 063 06809 434 72213 513 655128 83500230 385

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

106 Réserves

164 Emprunts auprès des éts. financiers

165 Dépôts et cautionnements reçus

166 Refinancement de dette

168 Autres emprunts et dettes assimilées

203 Frais d'études, recherche, développement

204 Subventions d'équipement versées

205 Licences, logiciels, droits similaires

211 Terrains

212 Agencements et aménagements de terrains

213 Constructions

215 Install., matériel, outillage techniques

216 Collections et oeuvres d'art

217 Immo. corporelles reçues mises à dispo.

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

274 Prêts

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

139 Subv. invest. transférées cpte résultat

198 Neutralisation des amortissements

231 Immobilisations corporelles en cours

355 Produits finis

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

Opérations patrimoniales

213 Constructions

231 Immobilisations corporelles en cours

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

024 Produits des cessions d'immobilisations
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148 77800000000

919 980000199 000000185 600

1 219 97167 8004 500994 56900000

3 0000003 0000000

4 044 742147 119019 9482 252 8430001 250

125 000000125 0000000

400 832001 98231 00000099 500

705 89200000000

764 000000764 0000000

2 570 4660002 570 4660000

2 146 29800000000

283 004 9425 458 3141 036 0003 929 41521 452 45240 383 19131 087 0760112 381 832

330 003 5335 458 3141 036 0003 929 41521 452 45240 383 19131 087 0760112 381 832

1 616 50000000000

263 08400000000

1 879 58400000000

238 69700000000

61 24100000000

10 280 81600000000

4 899 18400000000

94 83000000000

31 423 82300000000

46 998 59100000000

48 878 17500000000

63 33700000000

147 90600000000

1 62000000000

1 033 33400000000

3 95700000000

15 000 00000000000

99 5810099 58100000

629 99000000000

2 051 46000000000

390 7030076 507282 1960000

2 355 27441 273001 509 9600000

12 001 39600000000

2 000 00000000000 2 000 0002 000 0000000000000000000

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

102 Dotations et fonds d'investissement

106 Réserves

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort

133 Fonds affectés à l'équipement amort.

134 Fonds affectés à l'équipement non amort.

138 Autres subventions invest. non transf.

164 Emprunts auprès des éts. financiers

165 Dépôts et cautionnements reçus

166 Refinancement de dette

203 Frais d'études, recherche, développement

218 Autres immobilisations corporelles

274 Prêts

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

164 Emprunts auprès des éts. financiers

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

355 Produits finis

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

Opérations patrimoniales

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort

203 Frais d'études, recherche, développement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

601 Achats stockés - Matières premières

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts

603 Variation des stocks

604 Achats d'études, prestations de services

605 Achats de matériel, équip. et travaux

606 Achats non stockés de matières et fourni

607 Achats de marchandises

611 Contrats de prestations de services

613 Locations

614 Charges locatives et de copropriété
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94 83000000000

31 423 82300000000

46 998 59100000000

46 998 59100000000

6 154 70500277 00000000

448 7005 0000070025 0003 0000305 000

41 67500000000

4 605 00000000000

3 070 2102 681 9580000000

9 903 1851 912 9059 800696 48841 0001 472 391002 725 854

4 755 3651 7730349 720385 0001 060 000001 096 044

13 235 8610000000122 000

304 7816 781000200 0002 000076 000

1 177 85000000000

60 011 722000000060 001 722

6 430 00000006 430 000000

30 150 000000030 150 000000

43 811 8500962 700009 00028 880 000013 296 950

284 300000040060000

1 50000000000

20 919 798111 00016 000372 0003 596 300235 500576 00009 125 000

21 45000000000

125 00000000000

4 926 00032 0005 000265 000394 00016 000142 00001 900 000

13 160 000000000013 160 000

36 595 684327 50034 000738 0009 376 244563 3001 440 00008 339 840

27 20000000000

105 7260009 7260000

1 061 7006 0001 00022 000162 30010 60025 6000481 000

865 677100 1002 00035 04794 0000000

32 05000000000

806 4929 1480000008 000

1 223 7001 7001 0004 50087 00050016 5000880 300

223 72454900156 00000035 000

825 161006 00000002 000

795 8803 0000110 0005 500000337 000

343 0000000192 0000031 000

443 40819 781035411 2241 0001 3760157 072

67 8000030 00015 00017 500000

723 0003 5000083 0000000

2 276 83220 69906 8081 090 15000015 700 2 276 8322 276 83220 69920 699006 8086 8081 090 1501 090 15000000015 70015 700

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

617 Etudes et recherches

618 Divers

621 Personnel extérieur au service

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques

624 Transports biens, transports collectifs

625 Déplacements et missions

626 Frais postaux et frais télécommunication

627 Services bancaires et assimilés

628 Divers

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.)

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts)

637 Autres impôts, taxes (autres organismes)

6411 Personnel titulaire

6412 Assistantes maternelles

6413 Personnel non titulaire

6414 Personnel rémunéré à la vacation

6416 Emplois d'insertion

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

647 Autres charges sociales

648 Autres charges de personnel

651 Aides à la personne

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj.

652 Frais de séjour, héberg., inhumation

653 Indemnités, frais et formation élus

654 Pertes sur créances irrécouvrables

655 Contributions obligatoires

656 Participations

657 Subventions de fonctionnement versées

658 Charges diverses de gestion courante

661 Charges d'intérêts

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

668 Autres charges financières
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3 160 00000000000

5 904 00000000000

2 552 00000000000

59 49400000000

11 914 19100000000

11 914 19100000000

145 68000021 35200038 000

52 700000000049 600

48 32600005 00001 0000

109 24500000000

41 6510003 6450000

400 0000000200 000130 000070 000

369 01100000000

7 498 50000005 000006 858 000

12 217 99100000000

23 679 56373 9700941 69340 0002 550 23512 918 54605 716 553

2 389 30700000000

83 54300000000

52 354 28000000000

62 982 12200000000

28 00000000000

19 635 000000000017 035 000

50 766 9290001 033 9160000

32 442 41600580 00000000

23 022 41300000000

1 443 4240001 0000000

448 542000448 5420000

571 215538 21518 000015 0000000

29 26700029 2670000

661 0627 44800653 5000000

21 00000021 0000000

537 000000537 0000000

457 704000000078 000

652 14200000000

293 088 031619 63318 0001 521 6932 804 2222 760 23513 048 5461 00029 845 153

305 002 223619 63318 0001 521 6932 804 2222 760 23513 048 5461 00029 845 153

000000000

61 24100000000

238 69700000000

15 180 00000000000 15 180 00015 180 0000000000000000000

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

686 Dot. amort. et prov. Charges financières

713 Variation des stocks (en-cours de prod.)

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

603 Variation des stocks

6419 Remboursements rémunérations personnel

701 Ventes de produits finis

702 Ventes de récoltes et produits forestier

703 Redevances utilisation du domaine

704 Travaux

706 Prestations de services

707 Ventes de marchandises

708 Autres produits

731 Impositions directes

732 Droits d'enregistrement,taxes urbanisme

734 Taxes liées aux véhicules

735 Impôts et taxes spécif. prod. énergie

736 Impôts et taxes / activités services

738 Autres taxes

741 D.G.F.

744 FCTVA

746 Dotation générale de décentralisation

747 Participations

748 Autres attributions et participations

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale

752 Revenus des immeubles

753 Recouvrement indus d'insertion et aides

758 Produits divers de gestion courante

768 Autres produits financiers

771 Produits exception. / opérations gestion

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

778 Autres produits exceptionnels

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

713 Variation des stocks (en-cours de prod.)

722 Immobilisations corporelles

776 Différences sur réalisations (négatives)

777 Quote-part subv invest transf cpte résul
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000000000

238 69700000000 238 697238 6970000000000000000

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

796 Transferts charges financières

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 34 702 661,26

Dépenses réelles 20 908 885,98

020 Dépenses imprévues 2 044 480,45

106 Réserves 1 716 315,53

164 Emprunts auprès des éts. financiers 16 100 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 6 756,00

166 Refinancement de dette 1 033 334,00

274 Prêts 8 000,00

Dépenses d’ordre 13 793 775,28

040 Opérations ordre transf. entre sections 11 914 191,28

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 160 000,00

198 Neutralisation des amortissements 5 904 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 2 552 000,00

355 Produits finis 59 494,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 238 697,28

041 Opérations patrimoniales 1 879 584,00

213 Constructions 263 084,00

231 Immobilisations corporelles en cours 1 616 500,00

RECETTES 80 389 792,31

Recettes réelles 31 511 617,03

102 Dotations et fonds d'investissement 2 000 000,00

106 Réserves 12 001 395,66

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 779 604,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 629 989,58

164 Emprunts auprès des éts. financiers 15 000 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 956,79

166 Refinancement de dette 1 033 334,00

274 Prêts 63 337,00

Recettes d’ordre 48 878 175,28

021 Virement de la section de fonctionnement 31 423 823,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 15 574 768,28

164 Emprunts auprès des éts. financiers 94 830,00

280 Amort. immobilisations incorporelles 4 899 183,66

281 Amortissement immobilisations corporelle 10 280 816,34

355 Produits finis 61 241,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 238 697,28

041 Opérations patrimoniales 1 879 584,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 263 084,00

203 Frais d'études, recherche, développement 1 616 500,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641qui est décliné à quatre chiffres.

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 60 970 532,64

Dépenses réelles 13 971 941,36

022 Dépenses imprévues 2 146 297,73

603 Variation des stocks 705 892,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 8 000,00

611 Contrats de prestations de services 7 000,00

618 Divers 4 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 25 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 15 000,00

627 Services bancaires et assimilés 32 000,00

648 Autres charges de personnel 146 300,00

651 Aides à la personne 6 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 20 000,00

657 Subventions de fonctionnement versées 70 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 151 700,00

661 Charges d'intérêts 4 605 000,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 41 675,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 110 000,00
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Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 5 877 576,63

Dépenses d’ordre 46 998 591,28

023 Virement à la section d'investissement 31 423 823,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 15 574 768,28

668 Autres charges financières 94 830,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 15 180 000,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 238 697,28

713 Variation des stocks (en-cours de prod.) 61 241,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 250 186 088,66

Recettes réelles 238 271 897,38

603 Variation des stocks 652 142,00

731 Impositions directes 23 022 413,00

732 Droits d'enregistrement,taxes urbanisme 31 862 416,00

734 Taxes liées aux véhicules 49 733 012,68

735 Impôts et taxes spécif. prod. énergie 2 600 000,00

736 Impôts et taxes / activités services 28 000,00

738 Autres taxes 62 982 122,00

741 D.G.F. 52 354 280,00

744 FCTVA 83 542,61

746 Dotation générale de décentralisation 2 389 307,00

747 Participations 192 000,00

748 Autres attributions et participations 12 217 991,00

768 Autres produits financiers 109 245,09

771 Produits exception. / opérations gestion 42 326,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 3 100,00

Recettes d’ordre 11 914 191,28

042 Opérations ordre transf. entre sections 11 914 191,28

713 Variation des stocks (en-cours de prod.) 59 494,00

722 Immobilisations corporelles 2 552 000,00

776 Différences sur réalisations (négatives) 5 904 000,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 3 160 000,00

796 Transferts charges financières 238 697,28

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale

4

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 5 553 495,14 321 121,00 15 370,00 0,00 0,00 1 405 150,00 7 295 136,14

Equipements départementaux 0,00 4 322 495,14 500,00 15 370,00 0,00 0,00 0,00 4 338 365,14

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 206 209,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 206 209,50

205 Licences, logiciels, droits

similaires

0,00 933 554,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 933 554,69

213 Constructions 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

215 Install., matériel, outillage

techniques

0,00 42 232,28 0,00 15 370,00 0,00 0,00 0,00 57 602,28

216 Collections et oeuvres d'art 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 1 730 142,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 730 142,26

231 Immobilisations corporelles

en cours

0,00 1 400 356,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 356,41

Equipements non

départementaux (c/204)

0,00 1 231 000,00 320 621,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 551 621,00

RECETTES REELLES 0,00 957 437,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 957 437,13

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 744 439,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 744 439,13

131 Subv inv rattachées aux

actifs amort

0,00 63 472,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 472,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 1 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 620,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 147 906,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 147 906,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)
TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

041

Subvention

globale

048

Autres

DEPENSES REELLES 11 227 378,72 5 902 394,99 1 181 685,00 437 580,00 0,00 0,00 90 000,00 18 839 038,71

604 Achats d'études,

prestations de services

0,00 73 850,00 0,00 170 830,00 0,00 0,00 0,00 244 680,00

606 Achats non stockés de

matières et fourni

0,00 1 089 614,36 100,00 24 300,00 0,00 0,00 0,00 1 114 014,36

611 Contrats de prestations de

services

0,00 95 801,69 0,00 2 400,00 0,00 0,00 0,00 98 201,69

613 Locations 0,00 531 100,00 0,00 780,00 0,00 0,00 0,00 531 880,00

614 Charges locatives et de

copropriété

0,00 148 777,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 777,86

615 Entretien et réparations 0,00 823 479,19 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 825 479,19

616 Primes d'assurances 470 500,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 620 500,00

617 Etudes et recherches 0,00 5 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 300,00
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Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)
TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

041

Subvention

globale

048

Autres

618 Divers 91 177,72 79 230,56 100,00 7 400,00 0,00 0,00 0,00 177 908,28

622 Rémunérations

intermédiaires, honoraires

200,00 195 760,00 0,00 1 620,00 0,00 0,00 0,00 197 580,00

623 Pub., publications, relations

publiques

56 000,00 92 831,14 3 000,00 146 600,00 0,00 0,00 0,00 298 431,14

624 Transports biens,

transports collectifs

0,00 5 800,00 185,00 250,00 0,00 0,00 0,00 6 235,00

625 Déplacements et missions 145 800,00 0,00 400,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 147 700,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 743 343,60 0,00 46 000,00 0,00 0,00 0,00 789 343,60

627 Services bancaires et

assimilés

0,00 0,00 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00

628 Divers 10 425,00 618 490,12 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00 632 415,12

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

158 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 158 400,00

635 Autres impôts, taxes

(Admin Impôts)

0,00 96 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 96 000,00

637 Autres impôts, taxes

(autres organismes)

0,00 26 000,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 26 200,00

6411 Personnel titulaire 6 511 860,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 511 860,00

6413 Personnel non titulaire 964 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 964 000,00

6414 Personnel rémunéré à la

vacation

15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

6416 Emplois d'insertion 21 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 450,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

2 780 498,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 780 498,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

648 Autres charges de

personnel

2 000,00 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 137 000,00

651 Aides à la personne 0,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

653 Indemnités, frais et

formation élus

0,00 0,00 1 177 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 177 850,00

656 Participations 0,00 251 805,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 251 805,00

657 Subventions de

fonctionnement versées

0,00 511 100,00 0,00 30 200,00 0,00 0,00 90 000,00 631 300,00

658 Charges diverses de

gestion courante

68,00 221 483,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 221 551,47

739 Reverst. et restit. sur

impôts et taxes

0,00 128,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 128,00

RECETTES REELLES 32 006,00 2 320 902,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 352 908,49

6419 Remboursements

rémunérations personnel

15 000,00 364 703,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 379 703,83

703 Redevances utilisation du

domaine

0,00 114,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 114,00

708 Autres produits 0,00 1 405 245,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 405 245,86

747 Participations 12 000,00 102 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 114 500,00

752 Revenus des immeubles 0,00 329 011,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 329 011,00

758 Produits divers de gestion

courante

5 006,00 33 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 006,00

778 Autres produits

exceptionnels

0,00 86 327,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 327,80

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 600 000,00 0,00 0,00 600 000,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 600 000,00 0,00 0,00 600 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 10 360 000,00 0,00 0,00 10 360 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 10 360 000,00 0,00 0,00 10 360 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 170 394,55 2 632 093,57 0,00

Equipements départementaux 0,00 170 394,55 2 462 093,57 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 221 376,80 0,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 5 000,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 150 000,00 0,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 634 595,17 0,00

217 Immo. corporelles reçues mises à dispo. 0,00 0,00 44 919,92 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 170 394,55 567 947,03 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 838 254,65 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 170 000,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 1 666 686,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 394 830,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 1 271 856,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 8 997 740,00 0,00 3 482 010,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 5 000,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 315 000,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 47 900,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 304 000,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 16 000,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 -751,00 0,00

625 Déplacements et missions 9 500,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 109 200,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 5 827 540,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 548 000,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 2 503 500,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 2 753 861,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 6 000,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 20 000,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 15 000,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 918 184,34 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 35 677,92 0,00

747 Participations 0,00 0,00 842 506,42 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 40 000,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

FONCTION 2 – Enseignement

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 2 802 488,12

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 2 632 488,12

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 221 376,80

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 634 595,17

217 Immo. corporelles reçues mises à

dispo.

0,00 0,00 0,00 0,00 44 919,92

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 738 341,58

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 838 254,65

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 170 000,00

RECETTES REELLES 325 739,13 0,00 0,00 0,00 1 992 425,13

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 325 739,13 0,00 0,00 0,00 720 569,13

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 1 271 856,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 163 453,82 0,00 0,00 271 000,00 12 914 203,82

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 12 000,00 327 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 47 900,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 304 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 -751,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 9 500,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 109 200,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 5 827 540,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 548 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 2 503 500,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 190 000,00 190 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 2 753 861,00

656 Participations 33 023,82 0,00 0,00 0,00 39 023,82

657 Subventions de fonctionnement versées 130 430,00 0,00 0,00 69 000,00 219 430,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 918 184,34

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 35 677,92

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 842 506,42

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 50 500,00 207 009,13 4 155 831,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 40 500,00 207 009,13 4 155 831,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 114 000,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 40 500,00 0,00 0,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Collections et oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 15 700,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 207 009,13 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 3 986 131,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 20 000,00 14 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non

amort

0,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 2 748 808,78 2 429 515,00 104 500,00 186 900,00 15 431,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 7 500,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 68 300,00 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 3 500,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 7 595,00

618 Divers -1 691,22 0,00 0,00 32 100,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 7 336,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00

625 Déplacements et missions 16 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 615,00 0,00 1 500,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 39 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00

6411 Personnel titulaire 1 556 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 739 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 1 467 000,00 100 000,00 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 961 900,00 4 500,00 64 500,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 16 000,00 0,00 15 000,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 16 000,00 0,00 15 000,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 137 000,00 282 957,59 0,00 0,00 4 833 297,72

Equipements départementaux 137 000,00 282 957,59 0,00 0,00 4 823 297,72

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 10 266,00 0,00 0,00 124 266,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 40 500,00

215 Install., matériel, outillage techniques 6 000,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

216 Collections et oeuvres d'art 15 000,00 0,00 0,00 0,00 30 700,00

218 Autres immobilisations corporelles 25 000,00 0,00 0,00 0,00 232 009,13

231 Immobilisations corporelles en cours 91 000,00 272 691,59 0,00 0,00 4 349 822,59

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

RECETTES REELLES 18 000,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 18 000,00 0,00 0,00 0,00 32 000,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 14 800,00 1 406 559,00 260 847,00 0,00 7 167 360,78

604 Achats d'études, prestations de services 50,00 11 000,00 0,00 0,00 18 550,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 14 750,00 6 000,00 0,00 0,00 89 550,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 4 000,00 0,00 0,00 11 595,00

618 Divers 0,00 0,00 21 300,00 0,00 51 708,78

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 37 000,00 0,00 43 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 496 394,00 0,00 0,00 503 730,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 23 440,00 0,00 25 940,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 2 115,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 39 000,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 1 556 000,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 739 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 567 000,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 889 165,00 179 107,00 0,00 2 099 172,00

RECETTES REELLES 1 500,00 0,00 0,00 0,00 32 500,00

708 Autres produits 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 31 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 3 000,00 550,00 0,00 0,00 3 550,00

Equipements départementaux 0,00 3 000,00 550,00 0,00 0,00 3 550,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 3 000,00 550,00 0,00 0,00 3 550,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 3 267 559,84 405 758,00 247 125,00 103 675,00 0,00 4 024 117,84

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 120,00 0,00 0,00 120,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 26 158,00 38 860,00 20 000,00 0,00 85 018,00

615 Entretien et réparations 0,00 2 400,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00

618 Divers 11 234,84 8 500,00 0,00 0,00 0,00 19 734,84

621 Personnel extérieur au service 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 21 800,00 52 500,00 0,00 0,00 74 300,00

625 Déplacements et missions 57 000,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 45 232,00 0,00 0,00 1 368,00 0,00 46 600,00

6411 Personnel titulaire 1 871 210,00 0,00 0,00 10 190,00 0,00 1 881 400,00

6413 Personnel non titulaire 214 922,00 0,00 0,00 45 078,00 0,00 260 000,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 837 961,00 0,00 0,00 27 039,00 0,00 865 000,00

651 Aides à la personne 0,00 330 200,00 131 000,00 0,00 0,00 461 200,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

656 Participations 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 15 200,00 9 645,00 0,00 0,00 24 845,00

RECETTES REELLES 0,00 342 060,00 552 000,00 0,00 0,00 894 060,00

747 Participations 0,00 193 560,00 65 000,00 0,00 0,00 258 560,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide

sociale

0,00 148 500,00 487 000,00 0,00 0,00 635 500,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 147 000,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 147 000,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 14 714 386,53 41 946 500,00 36 561 317,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 250,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00

618 Divers 128 246,53 0,00 4 200,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 73 000,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 35 000,00 0,00

625 Déplacements et missions 180 300,00 700 000,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 196 000,00 285 000,00 0,00

6411 Personnel titulaire 8 339 840,00 0,00 0,00

6412 Assistantes maternelles 0,00 13 160 000,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 1 900 000,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 3 970 000,00 5 155 000,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 1 346 650,00 8 738 800,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 21 087 200,00 27 168 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 4 000,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 8 000,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 87 400,00 450 317,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 5 000,00 200 000,00

RECETTES REELLES 17 035 000,00 2 479 050,00 3 038 500,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 78 000,00 0,00

735 Impôts et taxes spécif. prod. énergie 17 035 000,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 1 028 450,00 2 410 000,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 1 371 000,00 557 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 70 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 1 600,00 1 500,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 83 385,00 0,00 0,00 230 385,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 34 600,00 0,00 0,00 34 600,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 34 600,00 0,00 0,00 34 600,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 48 785,00 0,00 0,00 195 785,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 81 522,00 577 962,00 15 846 469,00 0,00 2 653 675,00 112 381 831,53

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 99 500,00 0,00 0,00 99 500,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 250,00

613 Locations 0,00 0,00 185 600,00 0,00 0,00 185 600,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 15 700,00 0,00 0,00 15 700,00

618 Divers 0,00 0,00 24 625,00 0,00 0,00 157 071,53

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 31 000,00 31 000,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 24 000,00 0,00 240 000,00 337 000,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 880 300,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 8 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre

orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 481 000,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 339 840,00

6412 Assistantes maternelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 160 000,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 900 000,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 125 000,00

651 Aides à la personne 0,00 20 000,00 2 403 000,00 0,00 788 500,00 13 296 950,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 81 522,00 0,00 11 665 000,00 0,00 0,00 60 001 722,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 72 000,00 0,00 0,00 76 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 114 000,00 122 000,00

656 Participations 0,00 0,00 1 080 544,00 0,00 15 500,00 1 096 044,00

657 Subventions de fonctionnement

versées

0,00 557 962,00 176 500,00 0,00 1 453 675,00 2 725 854,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 305 000,00

RECETTES REELLES 81 196,00 642 542,00 5 645 500,00 0,00 923 365,00 29 845 153,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 000,00

735 Impôts et taxes spécif. prod. énergie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 035 000,00

747 Participations 81 196,00 642 542,00 631 000,00 0,00 923 365,00 5 716 553,00
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Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

751 Recouvrements de dépenses d'aide

sociale

0,00 0,00 4 930 000,00 0,00 0,00 6 858 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et

aides

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 46 500,00 0,00 0,00 49 600,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 38 000,00 0,00 0,00 38 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

771 Produits exception. / opérations gestion 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres et le compte 6516 qui est également décliné à 4 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

771 Produits exception. / opérations

gestion

0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 2 202 076,00 14 625 000,00 1 100 000,00 13 160 000,00 31 087 076,00

618 Divers 1 376,00 0,00 0,00 0,00 1 376,00

625 Déplacements et missions 16 500,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

25 600,00 0,00 0,00 0,00 25 600,00

6411 Personnel titulaire 1 440 000,00 0,00 0,00 0,00 1 440 000,00

6413 Personnel non titulaire 142 000,00 0,00 0,00 0,00 142 000,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

576 000,00 0,00 0,00 0,00 576 000,00

648 Autres charges de personnel 600,00 0,00 0,00 0,00 600,00

651 Aides à la personne 0,00 14 620 000,00 1 100 000,00 13 160 000,00 28 880 000,00

654 Pertes sur créances

irrécouvrables

0,00 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00

RECETTES REELLES 12 918 546,00 115 000,00 15 000,00 0,00 13 048 546,00

747 Participations 12 918 546,00 0,00 0,00 0,00 12 918 546,00

753 Recouvrement indus

d'insertion et aides

0,00 115 000,00 15 000,00 0,00 130 000,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 128 835,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 128 835,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 182 528,00 0,00 17 500,00 2 550 863,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 17 500,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 53 000,00 0,00 0,00 139 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 9 000,00

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires 0,00 0,00 0,00 0,00

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj. 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 1 060 000,00

657 Subventions de fonctionnement versées 129 528,00 0,00 0,00 1 342 863,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 266 000,00 0,00 5 735,00 633 500,00

747 Participations 266 000,00 0,00 5 735,00 628 500,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 0,00 0,00 5 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00

771 Produits exception. / opérations gestion 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres, et le compte 6517 qui est décliné à 5 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 128 835,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 128 835,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses

engagées

566

Dépenses de

structure

567

Allocations RSA

568

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 827 300,00 36 805 000,00 0,00 40 383 191,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 17 500,00

618 Divers 0,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 192 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 500,00 0,00 0,00 500,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 10 600,00 0,00 0,00 10 600,00

6411 Personnel titulaire 0,00 563 300,00 0,00 0,00 563 300,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 16 000,00 0,00 0,00 16 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 235 500,00 0,00 0,00 235 500,00

648 Autres charges de personnel 0,00 400,00 0,00 0,00 400,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires 0,00 0,00 30 150 000,00 0,00 30 150 000,00

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj. 0,00 0,00 6 430 000,00 0,00 6 430 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 060 000,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 1 472 391,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 25 000,00 0,00 25 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 1 855 000,00 0,00 2 760 235,00

747 Participations 0,00 0,00 1 650 000,00 0,00 2 550 235,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00

771 Produits exception. / opérations gestion 0,00 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 9 553 558,73 0,00 2 575 200,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 9 553 558,73 0,00 120 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 1 255 543,55 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 425 000,00 0,00 120 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 1 015 015,18 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 6 858 000,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 455 200,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 630 596,06 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 38 440,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 309 960,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 282 196,06 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 11 640 224,18 0,00 8 900 885,06 272 000,00 95 000,00

601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 2 570 465,55 0,00 0,00

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts 0,00 0,00 764 000,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 10 000,00 21 000,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 125 000,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 1 951 150,00 222 000,00 15 000,00

607 Achats de marchandises 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 180 000,00 4 000,00 10 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 957 000,00 25 000,00 70 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 71 000,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

618 Divers -2 275,82 0,00 12 000,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 5 500,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 156 000,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 21 500,00 0,00 65 500,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 92 200,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 137 500,00 0,00 24 800,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 8 725,51 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 7 993 500,00 0,00 1 382 744,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 388 000,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 3 096 000,00 0,00 500 300,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 2 753 076,50 0,00 0,00

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 537 000,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 21 000,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 649 000,00 0,00 0,00

704 Travaux 0,00 0,00 29 267,25 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 448 541,51 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

734 Taxes liées aux véhicules 0,00 0,00 1 033 916,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 18 351,74 0,00 0,00

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 90 000,00 1 294 895,97 0,00 0,00 13 513 654,70

Equipements départementaux 0,00 1 294 895,97 0,00 0,00 10 968 454,70

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 255 543,55

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 3 000,00 0,00 0,00 548 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 015 015,18

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 1 291 895,97 0,00 0,00 8 149 895,97

Equipements non départementaux (c/204) 90 000,00 0,00 0,00 0,00 2 545 200,00

RECETTES REELLES 0,00 1 200 000,00 0,00 0,00 1 830 596,06

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 38 440,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 1 200 000,00 0,00 0,00 1 509 960,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 282 196,06

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 65 000,00 117 843,00 0,00 361 500,00 21 452 452,24

601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 0,00 0,00 2 570 465,55

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts 0,00 0,00 0,00 0,00 764 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 31 000,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 125 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 64 693,00 0,00 0,00 2 252 843,00

607 Achats de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

613 Locations 0,00 5 000,00 0,00 0,00 199 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 31 650,00 0,00 6 500,00 1 090 150,00

616 Primes d'assurances 0,00 12 000,00 0,00 0,00 83 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

618 Divers 0,00 1 500,00 0,00 0,00 11 224,18

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 5 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 156 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 87 000,00

628 Divers 0,00 1 800,00 0,00 0,00 94 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 162 300,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 1 000,00 0,00 0,00 9 725,51

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 9 376 244,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 394 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 3 596 300,00

656 Participations 65 000,00 0,00 0,00 320 000,00 385 000,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 0,00 35 000,00 41 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 200,00 0,00 0,00 700,00

RECETTES REELLES 0,00 7 500,00 40 000,00 3 645,00 2 804 221,50

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 537 000,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 21 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 4 500,00 0,00 0,00 653 500,00

704 Travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 29 267,25

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 448 541,51

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

734 Taxes liées aux véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 1 033 916,00

747 Participations 0,00 0,00 40 000,00 0,00 40 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 645,00 3 645,00
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Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

778 Autres produits exceptionnels 0,00 3 000,00 0,00 0,00 21 351,74
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 1 309 575,00 0,00 248 062,85

Equipements départementaux 0,00 0,00 2 500,00 0,00 197 263,24

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 77 445,88

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 29 381,37

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 2 500,00 0,00 31 354,21

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 59 081,78

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 1 307 075,00 0,00 50 799,61

RECETTES REELLES 0,00 0,00 60 000,00 0,00 116 088,51

132 Subv inv rattachées aux actifs non

amort

0,00 0,00 60 000,00 0,00 16 507,24

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 99 581,27

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 1 398 853,78 286 000,00 709 400,00 0,00 460 260,60

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 1 742,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 6 947,77

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 621 400,00 0,00 145 168,83

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 6 808,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

618 Divers -2 646,22 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 30 980,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 738 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 265 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 372 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 9 000,00 0,00 0,00 63 370,00

657 Subventions de fonctionnement

versées

0,00 0,00 83 000,00 0,00 65 244,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 277 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 398 740,00 0,00 757 400,00

732 Droits d'enregistrement,taxes

urbanisme

0,00 0,00 0,00 0,00 580 000,00

747 Participations 0,00 0,00 398 740,00 0,00 177 400,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

FONCTION 7 – Aménagement et environnement

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 7 877 083,76 0,00 9 434 721,61

Equipements départementaux 20 901,00 0,00 220 664,24

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 77 445,88

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 29 381,37

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 33 854,21

218 Autres immobilisations corporelles 20 901,00 0,00 20 901,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 59 081,78

Equipements non départementaux (c/204) 7 856 182,76 0,00 9 214 057,37

RECETTES REELLES 0,00 0,00 176 088,51

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 76 507,24

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 99 581,27

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 1 074 900,17 0,00 3 929 414,55

604 Achats d'études, prestations de services 240,00 0,00 1 982,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 13 000,00 0,00 19 947,77

611 Contrats de prestations de services 228 000,00 0,00 994 568,83

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 6 808,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 30 000,00

618 Divers 3 000,00 0,00 353,78

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 110 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 000,00 0,00 6 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 4 500,00

628 Divers 4 067,00 0,00 35 047,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 22 000,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 738 000,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 265 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 372 000,00

656 Participations 277 349,50 0,00 349 719,50

657 Subventions de fonctionnement versées 548 243,67 0,00 696 487,67

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 277 000,00

RECETTES REELLES 365 552,72 0,00 1 521 692,72

732 Droits d'enregistrement,taxes urbanisme 0,00 0,00 580 000,00

747 Participations 365 552,72 0,00 941 692,72
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 57 000,00 979 000,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 34 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 16 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 962 700,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 9 800,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 18 000,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 18 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

FONCTION 8 – Transports

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres
TOTAL DE LA FONCTION

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 036 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 962 700,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 9 800,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 2 580,60 906 997,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 2 580,60 359 320,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 75 000,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 2 580,60 255 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 29 320,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 547 677,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 41 273,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 41 273,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 478 200,00 2 815 958,34 550 599,33 348 400,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 145 619,21 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 67 800,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 12 699,48 5 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 3 500,00

618 Divers 0,00 0,00 19 781,33 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 3 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 549,23 0,00

625 Déplacements et missions 1 700,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 9 148,08 0,00

628 Divers 0,00 68 000,00 0,00 2 100,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 6 000,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 327 500,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 32 000,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 111 000,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 6 781,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 66 000,00 351 021,00 267 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 2 681 958,34 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 5 000,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 611 185,00 7 448,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 7 448,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 538 215,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 72 970,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

FONCTION 9 – Développement économique

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

93

Industrie, commerce et

artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 153 490,00 0,00 0,00 1 063 067,60

Equipements départementaux 0,00 32 490,00 0,00 0,00 394 390,60

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 32 490,00 0,00 0,00 32 490,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 257 580,60

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 29 320,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 121 000,00 0,00 0,00 668 677,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 41 273,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 41 273,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce et

artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 32 800,00 1 232 356,50 0,00 0,00 5 458 314,17

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 1 500,00 0,00 0,00 147 119,21

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 67 800,00

615 Entretien et réparations 0,00 3 000,00 0,00 0,00 20 699,48

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 19 781,33

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 549,23

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 9 148,08

628 Divers 0,00 30 000,00 0,00 0,00 100 100,00

633 Impôts, taxes, versements (autre

orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 327 500,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 32 000,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 111 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 6 781,00

656 Participations 0,00 1 772,50 0,00 0,00 1 772,50

657 Subventions de fonctionnement

versées

32 800,00 1 196 084,00 0,00 0,00 1 912 905,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 2 681 958,34

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

RECETTES REELLES 0,00 1 000,00 0,00 0,00 619 633,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 7 448,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 538 215,00

747 Participations 0,00 1 000,00 0,00 0,00 73 970,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES B7.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 20 665 150,00 3 760 795,98 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 17 505 150,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 14 606 482,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 1 493 518,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 1 405 150,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

3 160 000,00 3 760 795,98 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves

10251 Dons et legs en capital 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 1 716 315,53 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 160 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 2 044 480,45 0,00

Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

24 425 945,98 1 889 821,87 10 831 814,99 37 147 582,84

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES B7.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 47 603 924,27 2 184 393,41 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 2 236 392,27 -73 474,00 0,00

10222 FCTVA 2 059 000,00 -59 000,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 114 105,27 -14 524,00 0,00
26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

2743 Prêts au personnel 6 000,00 50,00 0,00
2748 Autres prêts 57 287,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) 45 367 532,00 2 257 867,41 0,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

28… Amortissement des immobilisations

28031 Frais d'études 215 674,13 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 2 944,00 0,00 0,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 142 733,00 0,00 0,00
2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 60 750,00 0,00 0,00
2804114 Voirie 330 000,00 0,00 0,00
2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 60 567,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 30 441,00 0,00 0,00
2804141 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 128 199,22 0,00 0,00
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 2 129 025,00 0,00 0,00
2804143 Subv.Cne : Projet infrastructure 194,00 0,00 0,00
2804151 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00
2804152 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 224 333,00 0,00 0,00
28041781 Autres EPL: Bien mobilier, matériel 706,00 0,00 0,00
28041782 Autres EPL: Bâtiments, installations 217 375,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 26 188,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 30 766,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 222 980,59 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 530 330,00 0,00 0,00
280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00
280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 7 997,00 0,00 0,00
2804421 Sub nat privé - Biens mob, mat, études 219,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 537 761,72 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 7 091,03 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 109 151,00 0,00 0,00
281311 Bâtiments administratifs 844 899,00 0,00 0,00
281312 Bâtiments scolaires 316 299,00 0,00 0,00
281313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 1 129,00 0,00 0,00
281314 Bâtiments culturels et sportifs 233,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 9 657,00 0,00 0,00
281321 Immeubles de rapport 3 033,00 0,00 0,00
281328 Autres bâtiments privés 22 828,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 1 108 945,53 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 740 559,00 0,00 0,00
28153 Réseaux divers 1 083 253,00 0,00 0,00
28157 Matériel et outillage techniques 664 027,17 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 868,00 0,00 0,00
2817312 Bâtiments scolaires (m. à dispo) 1 316 634,00 0,00 0,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 1 795 266,00 0,00 0,00
281753 Réseaux divers (m. à dispo) 217,00 0,00 0,00
281757 Matériel, outillage technique (m. à disp 46 453,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 83 050,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 1 120 489,39 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

281831 Matériel informatique scolaire 284 440,96 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 322 928,59 0,00 0,00
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 83 487,88 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 43 744,13 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 28 066,97 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 244 065,69 0,00 0,00

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices

4817 Indemnités de renégociation de la dette 238 697,28 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 814 032,00 -31 152,87 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 29 134 802,72 2 289 020,28 0,00

Opérations de
l’exercice

VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
R001 (3)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

49 788 317,68 720 241,20 0,00 12 001 395,66 62 509 954,54

Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 37 147 582,84
Ressources propres disponibles VIII 62 509 954,54

Solde IX = VIII – IV (4) 25 362 371,70

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par  (1),
A , le
,

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

.

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A , le

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

Départements :Conseil départemental Nièvre (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE Budget principal (2)

Numéro SIRET : 22580001000152

POSTE COMPTABLE : Payeur Départemental

M. 52

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)

Voté par nature

BUDGET : Circuit Nevers Magny-Cours (4)

ANNEE 2021

(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2

du CGCT…).

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques
Valeurs Valeurs

Population totale 0.00 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00
2 Produit des impositions directes/population 0.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population 0.0%
5 Encours de dette/population (3) 0.00
6 DGF/population 0.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.0%
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0.0%

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0.0%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0.0%

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.

Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I – L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
-      (2) avec les programmes d’équipement.
-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.

III – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).

IV – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)

TOTAL DU BUDGET 8 208 001,30 8 683 983,38 71 149,53 A1 547 131,61

Investissement 4 722 658,99 5 198 641,07 (1) 71 149,53 A2 547 131,61
Fonctionnement 3 485 342,31 3 485 342,31 (2) 0,00 A3 0,00

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER N-1
Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 788 662,24 III + IV 410 388,93 B1 -378 273,31

Investissement I 788 662,24 III 410 388,93 B2 -378 273,31
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)
TOTAL A1 + B1 168 858,30

Investissement A2 + B2 168 858,30

Fonctionnement A3 + B3 0,00

(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES
Chap./ art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 788 662,24
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

106 Programme d’équipement n° 106 788 662,24

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (3) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES
Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT  –  TOTAL (III) 410 388,93

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 410 388,93

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT  –  TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels (3) 0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

-53 365,30 -53 365,30

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1)

0,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (1)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

Total de la section d’investissement
(2)

-53 365,30 -53 365,30

DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget

88 335,34 88 335,34

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1)

0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

Total de la section de fonctionnement
(3)

88 335,34 88 335,34

TOTAL DU BUDGET
(4)

34 970,04 34 970,04

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

-53 365,30 0,00 -53 365,30 -184 900,64 131 535,34 -53 365,30

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

-43 200,00 131 535,34 88 335,34 88 335,34 0,00 88 335,34

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
-96 565,30 131 535,34 34 970,04 -96 565,30 131 535,34 34 970,04

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (8)

155 336,71 0,00 -45 384,00 0,00 109 952,71

204 Subventions d'équipement versées (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)

1 535 045,53 0,00 0,00 0,00 1 535 045,53

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris programmes)

(4) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris

programmes) (8)

61 280,00 0,00 0,00 0,00 61 280,00

Total des dépenses d’équipement 1 751 662,24 0,00 -45 384,00 0,00 1 706 278,24

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 550 000,00 0,00 0,00 0,00 1 550 000,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 7 981,30 -7 981,30 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 557 981,30 0,00 -7 981,30 0,00 1 550 000,00

45… Total des opé. pour compte de tiers

(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 3 309 643,54 0,00 -53 365,30 0,00 3 256 278,24

040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

384 732,00 0,00 0,00 384 732,00

041 Opérations patrimoniales (7) 50 200,00 0,00 0,00 50 200,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 434 932,00 0,00 0,00 434 932,00

TOTAL 3 744 575,54 0,00 -53 365,30 0,00 3 691 210,24

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 691 210,24

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap

.
Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) (11) 700 388,93 0,00 -57 900,64 0,00 642 488,29

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 700 388,93 0,00 -57 900,64 0,00 642 488,29

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 127 000,00 0,00 -127 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 127 000,00 0,00 -127 000,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour le compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 827 388,93 0,00 -184 900,64 0,00 642 488,29

021 Virement de la section de fonctionnement (9) 0,00 131 535,34 0,00 131 535,34

040 Opérations ordre transf. entre sections (9) 2 319 855,00 0,00 0,00 2 319 855,00

041 Opérations patrimoniales (9) 50 200,00 0,00 0,00 50 200,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 2 370 055,00 131 535,34 0,00 2 501 590,34

TOTAL 3 197 443,93 0,00 -53 365,30 0,00 3 144 078,63

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 547 131,61

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 691 210,24

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
2 066 658,34

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(9) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(11) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.



Conseil départemental Nièvre - Circuit Nevers Magny-Cours - DM (projet de budget) - 2021

Page 12

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (5) 926 500,00 0,00 -1 200,00 0,00 925 300,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (5)

12 000,00 0,00 -2 000,00 0,00 10 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 938 500,00 0,00 -3 200,00 0,00 935 300,00

66 Charges financières 470 000,00 0,00 -40 000,00 0,00 430 000,00

67 Charges exceptionnelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et

provisions (5)

0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

1 408 500,00 0,00 -43 200,00 0,00 1 365 300,00

023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00 131 535,34 0,00 131 535,34

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

2 319 855,00 0,00 0,00 2 319 855,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

2 319 855,00 131 535,34 0,00 2 451 390,34

TOTAL 3 728 355,00 0,00 88 335,34 0,00 3 816 690,34

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 3 816 690,34

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et

participations (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (6)

3 343 623,00 0,00 88 335,34 0,00 3 431 958,34

Total des recettes de gestion courante 3 343 623,00 0,00 88 335,34 0,00 3 431 958,34

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et

provisions (6)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 3 343 623,00 0,00 88 335,34 0,00 3 431 958,34

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

384 732,00 0,00 0,00 384 732,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 384 732,00 0,00 0,00 384 732,00

TOTAL 3 728 355,00 0,00 88 335,34 0,00 3 816 690,34

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 3 816 690,34

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (5)
2 066 658,34

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du

département.

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00 0,00

Total des programmes d’équipement -17 384,00 -17 384,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) -3 000,00 0,00 -3 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (7) -25 000,00 0,00 -25 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues -7 981,30 -7 981,30

Dépenses d’investissement –Total -53 365,30 0,00 -53 365,30

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -53 365,30

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) -1 200,00 -1 200,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) -2 000,00 0,00 -2 000,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières -40 000,00 0,00 -40 000,00
67 Charges exceptionnelles (8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 131 535,34 131 535,34

Dépenses de fonctionnement –Total -43 200,00 131 535,34 88 335,34

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 88 335,34

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (6) -57 900,64 0,00 -57 900,64

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 131 535,34 131 535,34

024 Produits des cessions d'immobilisations -127 000,00 -127 000,00

Recettes d’investissement –Total -184 900,64 131 535,34 -53 365,30

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

+

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -53 365,30

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 0,00 0,00

75 Autres produits d'activités (7) 88 335,34 0,00 88 335,34

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (7) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 88 335,34 0,00 88 335,34

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 88 335,34

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
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(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

DEPENSES
Nature Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

Pour information
Crédits gérés dans
le cadre d’une AP

Pour information
Crédits gérés hors

AP

TOTAL

IV = I + II + III
TOTAL 3 744 575,54 0,00 -53 365,30 0,00 0,00 -53 365,30 3 691 210,24

Dépenses des équipements
départementaux (total) (détail de III-A1.1 à
III-A1.5)

1 751 662,24 0,00 -45 384,00 0,00 0,00 -45 384,00 1 706 278,24

- Non individualisées en programmes
d’équipement (détail en III-A1.1)

113 000,00 0,00 -28 000,00 0,00 0,00 -28 000,00 85 000,00

- Individualisées en programmes
d’équipement (liste des programmes en
III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

1 638 662,24 0,00 -17 384,00 0,00 0,00 -17 384,00 1 621 278,24

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 018 Revenu de solidarité active (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses des équipements non
départementaux (détail en III-A2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 1 557 981,30 0,00 -7 981,30 0,00 -7 981,30 1 550 000,00

Opérations pour compte de tiers (détail
en III-A5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (détail en III-A6)

384 732,00 0,00 0,00 0,00 384 732,00

041 Opérations patrimoniales (détail en
III-A7)

50 200,00 0,00 0,00 0,00 50 200,00

D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (4) 0,00

Total des dépenses d’investissement cumulées 3 691 210,24

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

RECETTES

Nature
Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

TOTAL 3 197 443,93 0,00 -53 365,30 0,00 3 144 078,63
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en
III-A4.1)

700 388,93 0,00 -57 900,64 0,00 642 488,29

010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) (sauf 1068) 127 000,00 0,00 -127 000,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 2 319 855,00 0,00 0,00 2 319 855,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 50 200,00 0,00 0,00 50 200,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 131 535,34 0,00 131 535,34

R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (4) 547 131,61

Affectation au compte 1068 (5) 0,00

Total des recettes d’investissement cumulées 3 691 210,24

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
(5) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées A1.1

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 113 000,00 0,00 -28 000,00 0,00 0,00 -28 000,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

3 000,00 0,00 -3 000,00 0,00 0,00 -3 000,00

2033 Frais d'insertion 3 000,00 0,00 -3 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 110 000,00 0,00 -25 000,00 0,00 0,00 -25 000,00

21351 Bâtiments publics 110 000,00 0,00 -25 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses A1.2

RMI DEPENSES
Chap. /

art. (1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (4)

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

RSA DEPENSES
Chap. /

art. (1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée (4)

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT A1.3

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP (2) RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 -17 384,00 0,00 0,00 -17 384,00

106 TRAVAUX SECURITE
ET DIVERS TVA (chap
prog 106)

0,00 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00

113 ETUDE POUR CENTRE
DE SIMULATION (chap
prog 113)

0,00 -42 384,00 0,00 0,00 -42 384,00

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 106
LIBELLE : TRAVAUX SECURITE ET DIVERS TVA (chap prog 106)

NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé AP votée y compris
ajustement

RAR N-1 (2) Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

DEPENSES 0,00 a 0,00 25 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 25 000,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 25 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

23188 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. /
art. (1)

Libellé RAR N-1 (2) Propositions nouvelles du
président

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf 204)
(4)

0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (2) -25 000,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Indiquer le signe algébrique.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 113
LIBELLE : ETUDE POUR CENTRE DE SIMULATION (chap prog 113)

NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé AP votée y compris
ajustement

RAR N-1 (2) Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

DEPENSES 0,00 a 0,00 -42 384,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 -42 384,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 -42 384,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. /
art. (1)

Libellé RAR N-1 (2) Propositions nouvelles du
président

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf 204)
(4)

0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (2) 42 384,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Indiquer le signe algébrique.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES A2

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

Dépenses financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

DEPENSES TOTALES 1 557 981,30 0,00 -7 981,30 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 1 550 000,00 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 375 000,00 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 175 000,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 7 981,30 -7 981,30 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres
Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 700 388,93 0,00 -57 900,64 0,00
13 Subventions d'investissement  (sauf

138)
700 388,93 0,00 -57 900,64 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 80 000,00 0,00 -57 900,64 0,00
1336 Dot. soutien investissement

départements
620 388,93 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA – RECETTES A4.2

RECETTES RMI
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

RECETTES RSA
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

Recettes financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 127 000,00 0,00 -127 000,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 127 000,00 0,00 -127 000,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap.
(3)

Libellé RAR N-1 (4)
Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.

(4) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS A6

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

040 DEPENSES (2) 384 732,00 0,00 0,00
13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 53 849,00 0,00 0,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 175 728,00 0,00 0,00

13914 Sub. transf cpte résult. Communes 2 750,00 0,00 0,00

139172 Sub. transf cpte résult.FEDER 129 680,00 0,00 0,00

13936 Dot. soutien investissement départements 22 725,00 0,00 0,00

040 RECETTES (2) 2 319 855,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 44 962,00 0,00 0,00

280421 Privé - Biens mob., matériel et études 155 160,00 0,00 0,00

281311 Bâtiments administratifs 15 015,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 68 450,00 0,00 0,00

281351 Bâtiments publics 174 051,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 1 862 217,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

041 DEPENSES (2) 50 200,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 50 200,00 0,00 0,00

23188 Autres 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 50 200,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 48 200,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 2 000,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

DEPENSES
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour information
Crédits gérés

hors AE

Total

IV = I + II + III

DEPENSES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B1) 3 728 355,00 0,00 88 335,34 0,00 0,00 88 335,34 3 816 690,34

011 Charges à caractère général (5) 926 500,00 0,00 -1 200,00 0,00 0,00 -1 200,00 925 300,00
012 Charges de personnel et frais assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (5) 12 000,00 0,00 -2 000,00 0,00 0,00 -2 000,00 10 000,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 470 000,00 0,00 -40 000,00 0,00 -40 000,00 430 000,00

67 Charges exceptionnelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et provisions (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 131 535,34 0,00 131 535,34 131 535,34

042 Opérations ordre transf. entre sections 2 319 855,00 0,00 0,00 0,00 2 319 855,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D002 Résultat reporté ou anticipé (4) 0,00

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 3 816 690,34

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.



Conseil départemental Nièvre - Circuit Nevers Magny-Cours - DM (projet de budget) - 2021

Page 34

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

RECETTES
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)

I

RAR N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

Total

IV = I + II + III
RECETTES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B2) 3 728 355,00 0,00 88 335,34 0,00 3 816 690,34

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (5) 3 343 623,00 0,00 88 335,34 0,00 3 431 958,34
013 Atténuations de charges (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 384 732,00 0,00 0,00 384 732,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

R002 Résultat reporté ou anticipé (4) 0,00

Total des recettes de fonctionnement cumulées 3 816 690,34

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.



Conseil départemental Nièvre - Circuit Nevers Magny-Cours - DM (projet de budget) - 2021

Page 35

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du

président

Vote de

l'assemblée

011 Charges à caractère général (5) 926 500,00 0,00 -1 200,00 0,00

6042 Achats de prestations de services 350 000,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 2 700,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 1 200,00 0,00 -1 200,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 2 600,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 570 000,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (5)

12 000,00 0,00 -2 000,00 0,00

6561 Org. de regroup. (synd. Mixte, entente) 12 000,00 0,00 -2 000,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016 + 017 + 65 + 6586)

938 500,00 0,00 -3 200,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

66 Charges financières (B) 470 000,00 0,00 -40 000,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 470 000,00 0,00 -40 000,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et
provisions (D) (5)

0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

1 408 500,00 0,00 -43 200,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 131 535,34 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 2 319 855,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 2 319 855,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 319 855,00 131 535,34 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 728 355,00 0,00 88 335,34 0,00

002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 3 816 690,34

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)
Montant des ICNE de l’exercice 47 293,77

Montant des ICNE de l’exercice N-1 47 293,77

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(6) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 3 343 623,00 0,00 88 335,34 0,00

752 Revenus des immeubles 750 000,00 0,00 0,00 0,00
75822 Prise en charge déficit budget annexe 2 593 623,00 0,00 88 335,34 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

3 343 623,00 0,00 88 335,34 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits
« surfiscalisés » (compte 7321) (5)

Montant brut 0,00

Compensation 0,00

Montant net 0,00

(5)Le montant brut et la compensation correspondent au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Le détail du calcul est destiné à retracer le prélèvement de la part non

départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

7688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 3 343 623,00 0,00 88 335,34 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 384 732,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 384 732,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 384 732,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 728 355,00 0,00 88 335,34 0,00

R 002 RESULTAT REPORTE 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 3 816 690,34

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)
Montant des ICNE de l’exercice 0,00

Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(6)Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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000003 066 690

000000

000003 066 690

00002 7003 453 990

000000

00002 7003 453 990

000003 048 722

00000547 132

000002 501 590

000001 984 932

000000

000001 984 932

434 932

1 550 000

00000

00000

000001 550 000

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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3 816 690750 0000000000

000000000

3 816 690750 0000000000

3 816 690360 0000000000

000000000

3 816 690360 0000000000

3 691 210642 4880000000

547 13200000000

3 144 079642 4880000000

3 691 2101 706 2780000000

000000000

3 691 2101 706 2780000000

434 932

1 550 000

000000000

1 706 2781 706 2780000000

3 256 2781 706 2780000000

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement



Conseil départemental Nièvre - Circuit Nevers Magny-Cours - DM (projet de budget) - 2021

Page 41

00002 7000

000000

00002 7001 002 600

00002 7003 453 990

0000050 200

0000050 200

000002 119 733

00000200 122

00000131 535

000002 451 390

000002 501 590

000000

000000

000000

000000

000002 501 590

0000050 200

0000050 200

00000384 732

00000384 732

00000434 932

000000

000000

000000

000000

000001 550 000

000000

000001 550 000

000001 984 932

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

164 Emprunts auprès des éts. financiers

203 Frais d'études, recherche, développement

213 Constructions

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

139 Subv. invest. transférées cpte résultat

Opérations patrimoniales

218 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

024 Produits des cessions d'immobilisations

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

133 Fonds affectés à l'équipement amort.

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

Opérations patrimoniales

203 Frais d'études, recherche, développement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

604 Achats d'études, prestations de services

616 Primes d'assurances
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000000

00000384 732

00000384 732

00000384 732

000002 681 958

000000

000002 681 958

000003 066 690

000000

000002 319 855

00000131 535

000002 451 390

000002 451 390

00000430 000

000000

00000570 000

000002 600

000000 000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

617 Etudes et recherches

627 Services bancaires et assimilés

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts)

656 Participations

661 Charges d'intérêts

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

752 Revenus des immeubles

758 Produits divers de gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour les comptes 641 et 6516 qui sont déclinés à quatre chiffres et le compte 6517 qui est décliné à cinq chiffres.
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2 70000000000

350 000350 0000000000

1 365 300360 0000000000

3 816 690360 0000000000

50 20000000000

50 20000000000

2 119 73300000000

200 12200000000

131 53500000000

2 451 39000000000

2 501 59000000000

620 389620 3890000000

22 09922 0990000000

000000000

642 488642 4880000000

3 144 079642 4880000000

50 20000000000

50 20000000000

384 73200000000

384 73200000000

434 93200000000

61 28061 2800000000

1 450 0461 450 0460000000

85 00085 0000000000

109 953109 9530000000

1 550 00000000000

000000000

3 256 2781 706 2780000000

3 691 2101 706 2780000000

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

164 Emprunts auprès des éts. financiers

203 Frais d'études, recherche, développement

213 Constructions

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

139 Subv. invest. transférées cpte résultat

Opérations patrimoniales

218 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

024 Produits des cessions d'immobilisations

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

133 Fonds affectés à l'équipement amort.

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

Opérations patrimoniales

203 Frais d'études, recherche, développement

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

604 Achats d'études, prestations de services

616 Primes d'assurances
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000000000

384 73200000000

384 73200000000

384 73200000000

2 681 95800000000

750 000750 0000000000

3 431 958750 0000000000

3 816 690750 0000000000

000000000

2 319 85500000000

131 53500000000

2 451 39000000000

2 451 39000000000

430 00000000000

10 00010 0000000000

570 00000000000

2 60000000000

000000000 000000000000000000

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

617 Etudes et recherches

627 Services bancaires et assimilés

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts)

656 Participations

661 Charges d'intérêts

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

752 Revenus des immeubles

758 Produits divers de gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 1 984 932,00

Dépenses réelles 1 550 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00

164 Emprunts auprès des éts. financiers 1 550 000,00

Dépenses d’ordre 434 932,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 384 732,00

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 384 732,00

041 Opérations patrimoniales 50 200,00

218 Autres immobilisations corporelles 50 200,00

RECETTES 2 501 590,34

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 2 501 590,34

021 Virement de la section de fonctionnement 131 535,34

040 Opérations ordre transf. entre sections 2 319 855,00

280 Amort. immobilisations incorporelles 200 122,00

281 Amortissement immobilisations corporelle 2 119 733,00

041 Opérations patrimoniales 50 200,00

203 Frais d'études, recherche, développement 50 200,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641qui est décliné à quatre chiffres.

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 3 453 990,34

Dépenses réelles 1 002 600,00

627 Services bancaires et assimilés 2 600,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 570 000,00

661 Charges d'intérêts 430 000,00

Dépenses d’ordre 2 451 390,34

023 Virement à la section d'investissement 131 535,34

042 Opérations ordre transf. entre sections 2 319 855,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 2 319 855,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 3 066 690,34

Recettes réelles 2 681 958,34

758 Produits divers de gestion courante 2 681 958,34

Recettes d’ordre 384 732,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 384 732,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 384 732,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale

4

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non

départementaux (c/204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

02

Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)
TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

041

Subvention

globale

048

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

616 Primes d'assurances 0,00 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

FONCTION 2 – Enseignement

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance (crise

sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres et le compte 6516 qui est également décliné à 4 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres, et le compte 6517 qui est décliné à 5 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses

engagées

566

Dépenses de

structure

567

Allocations RSA

568

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

68

Autres réseaux

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

FONCTION 7 – Aménagement et environnement

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

FONCTION 8 – Transports

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance

(crise sanitaire)

88

Autres
TOTAL DE LA FONCTION

824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 1 706 278,24 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 1 706 278,24 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 109 952,71 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 85 000,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 1 450 045,53 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 61 280,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 642 488,29 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 22 099,36 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 620 388,93 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 360 000,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 350 000,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 10 000,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 750 000,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 750 000,00 0,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

FONCTION 9 – Développement économique

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

93

Industrie, commerce et

artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 706 278,24

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 1 706 278,24

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 109 952,71

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 045,53

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 61 280,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 642 488,29

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 22 099,36

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 620 388,93

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce et

artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 360 000,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES B7.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 1 942 713,30 -7 981,30 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 550 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 375 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 175 000,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

392 713,30 -7 981,30 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 384 732,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 7 981,30 -7 981,30 0,00

Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

1 934 732,00 788 662,24 0,00 2 723 394,24

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES B7.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 2 446 855,00 4 535,34 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

Ressources propres internes de l’année (b) 2 446 855,00 4 535,34 0,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

28… Amortissement des immobilisations

28031 Frais d'études 44 962,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 155 160,00 0,00 0,00
281311 Bâtiments administratifs 15 015,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 68 450,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 174 051,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 1 862 217,00 0,00 0,00

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices

024 Produits des cessions d'immobilisations 127 000,00 -127 000,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 131 535,34 0,00

Opérations de
l’exercice

VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
R001 (3)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

2 451 390,34 410 388,93 547 131,61 0,00 3 408 910,88

Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 2 723 394,24
Ressources propres disponibles VIII 3 408 910,88

Solde IX = VIII – IV (4) 685 516,64

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par  (1),
A , le
,

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

.

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A , le

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 1 : DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Dépenses 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

ACHATS
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

60611 Eau et assainissement 13 991,93 21 500,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

60612 Energie, électricité 77 872,96 102 675,62 0,00 5 989,00 5 989,00 80 000,00

60613 Chauffage 23 649,85 23 824,38 0,00 0,00 0,00 24 000,00

60621 Combustibles et carburants 26 901,24 20 800,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

60622 Produits d'entretien 21 507,17 32 300,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

60623 Fournitures d'atelier 12 191,33 12 750,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

60624 Fournitures administratives 2 424,65 3 000,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

60625 Fournitures scolaires, éducatives et de loisirs 7 391,99 9 200,00 0,00 0,00 0,00 9 500,00

606261 Couches, alèses, produits absorbants 2 521,88 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

606268 Autres fournitures hôtelières 10 146,04 15 733,48 0,00 0,00 0,00 20 000,00

60628 Autres fournitures non stockées 5 503,15 5 700,00 0,00 0,00 0,00 7 700,00

6063 Achats non stockés de matières et fournitures - Alimentation 152 474,25 139 616,52 0,00 0,00 0,00 150 000,00

6066 Achats non stockés de matières et fournitures - Fournitures médicales 6 109,21 3 600,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

6112 Prestations de services avec des entreprises - Prestations à caractère 
médico-social

27 515,75 30 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

AUTRES SERVICES EXTERIEURS
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

62428 Autres transports d'usagers 4 248,89 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

6251 Voyages et déplacements 2 886,10 2 400,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00

6256 Missions 311,85 750,00 0,00 0,00 0,00 750,00

6261 Frais d'affranchissements 2 884,97 2 600,00 0,00 0,00 0,00 5 200,00

6262 Frais de télécommunication 1 362,65 2 200,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00

6281 Divers - Prestations de blanchissage à l'extérieur 3 514,21 4 500,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

6282 Divers - Prestations d'alimentation à l'extérieur 15 348,09 9 500,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

6288 Divers - Autres 8 070,85 10 000,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

TOTAL GROUPE 1 428 829,01 457 650,00 0,00 5 989,00 5 989,00 491 750,00 491 750,00



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 2 : DEPENSES AFFERENTES AU PERSONNEL

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Dépenses 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

charges de personnel
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

6221 Frais de recrutement du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

6228 Divers 12 832,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

6331 Versement mobilité 18 343,00 18 615,40 0,00 0,00 0,00 19 144,00

6332 Allocation logement 10 629,00 12 179,73 0,00 0,00 0,00 11 093,00

6333 Participation des employeurs à la formation professionnelle continue 89 852,36 92 362,04 0,00 0,00 0,00 93 776,00

6336 Cotisation au fonds pour l'emploi hospitalier 18 345,51 18 577,89 0,00 0,00 0,00 19 147,00

6338 Autres impôts, taxes et versements assimiliés sur rémunérations 6 872,00 7 099,74 0,00 0,00 0,00 7 172,00

64111 Rémunération principale 1 760 846,01 1 831 729,83 0,00 0,00 0,00 1 908 735,00

64112 NBI, supplément familial de traitement et indemnité de résidence 45 963,43 49 033,27 0,00 0,00 0,00 47 970,00

64113 Prime de service 130 674,48 142 000,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

641181 Gratifications des stagiaires 4 647,96 5 500,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

641188 Autres 268 348,31 287 229,58 0,00 0,00 0,00 280 066,00

64151 Rémunération principale 468 995,96 474 771,94 0,00 0,00 0,00 489 475,00

64158 Autres indemnités 79 426,11 82 884,86 0,00 0,00 0,00 82 894,00

6417 Rémunérations du personnel non médical - Apprentis 0,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 67 387,00

64511 Cotisations à l'URSSAF 426 625,40 428 815,30 0,00 0,00 0,00 445 254,00

64513 Cotisations aux caisses de retraite 65 891,05 80 914,91 0,00 0,00 0,00 68 768,00

64514 Cotisations à l'ASSEDIC 22 222,00 22 315,68 0,00 0,00 0,00 23 192,00

64515 Cotisations à la CNRACL 537 277,31 598 448,29 0,00 0,00 0,00 560 739,00

64518 Cotisations aux autres organismes sociaux 6 836,00 6 901,59 0,00 0,00 0,00 7 134,00

6475 Médecine du travail 0,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00

64784 Oeuvres sociales 42 269,49 43 509,62 0,00 0,00 0,00 44 115,00

64788 Autres 7 886,90 5 000,00 0,00 0,00 0,00 16 231,00

6488 Autres charges diverses de personnel 1 279,38 6 000,00 0,00 0,00 0,00 1 334,00

TOTAL GROUPE 2 4 026 063,66 4 277 389,67 0,00 0,00 0,00 4 403 626,00 4 403 626,00



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 3 : DEPENSES AFFERENTES A LA STRUCTURE

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Dépenses 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

654 Pertes sur créances irrécouvrables 726,50 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6588 Charges diverses de gestion courante - autres 41 482,55 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

63513 Autres impôts locaux 14 662,57 16 000,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

6354 Droits d'enregistrement et de timbre 797,74 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes) 4 562,00 1 827,00 0,00 0,00 0,00 800,00

6712 Pénalités, amendes fiscales et pénales 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

68111 Dotation aux amortissements des Immobilisations Incorporelles 3 950,00 9 447,00 0,00 0,00 0,00 9 452,49

68112 Dotation aux amortissements des Immobilisations Corporelles 142 927,33 140 203,94 0,00 0,00 0,00 127 455,42

SERVICES EXTERIEURS
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

6132 Locations immobilières 21 147,01 17 000,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

6135 Locations mobilières 1 988,79 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

61521 Entretien et réparations - Bâtiments publics 11 723,38 8 973,00 0,00 0,00 0,00 25 713,00

61558 Autres matériels et outillages 17 609,43 22 000,00 0,00 0,00 0,00 22 000,00

61561 Informatique 169,34 1 017,00 0,00 0,00 0,00 1 017,00

61568 Autres 38 407,75 40 550,00 0,00 -5 989,00 -5 989,00 45 150,00

6161 Multirisques 3 130,52 4 000,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

6163 Assurance transport 8 762,45 10 231,73 0,00 0,00 0,00 10 500,00

6165 Responsabilité civile 2 840,35 3 500,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

6168 Primes d'assurance - autres risques 15 203,45 35 268,27 0,00 0,00 0,00 40 000,00

6182 Documentation générale et technique 984,54 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6188 Autres frais divers 4 865,62 3 400,00 0,00 0,00 0,00 2 900,00

TOTAL GROUPE 3 336 391,32 369 917,94 0,00 -5 989,00 -5 989,00 365 987,91 365 987,91



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 3 : DEPENSES AFFERENTES A LA STRUCTURE

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Dépenses 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

TOTAL GENERAL 
(GROUPE 1 + GROUPE 2 + GROUPE 3)

4 791 283,99 5 104 957,61 0,00 0,00 0,00 5 261 363,91 5 261 363,91

 Report à 
nouveau en n-2

 Report à 
nouveau en n-1

 Report à nouveau en n

002 Déficit de la section d'exploitation reporté 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSE D'EXPLOITATION 4 791 283,99 5 104 957,61 5 261 363,91

187



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 1 : PRODUITS DE LA TARIFICATION

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Recettes 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

733318 Dotation globale - Autres établissements et services sociaux et 
médico-sociaux

4 857 537,79 4 629 903,79 0,00 0,00 0,00 4 853 595,00

TOTAL GROUPE 1 4 857 537,79 4 629 903,79 0,00 0,00 0,00 4 853 595,00 4 853 595,00



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 2 : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Recettes 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

7588 Produits divers de gestion courante - Autres produits divers de 
gestion courante

5,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PRODUITS
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

6419 Rémunérations du personnel non médical - Remboursements sur 
rémunérations du personnel non médical

37 268,09 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,50

7081 Produits des services exploités dans l'intérêt du personnel 5 900,75 5 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION ET PARTICIPATIONS
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

744 FCTVA 1 569,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7481 Autres subventions et participations - Fonds pour l'emploi hospitalier 11 607,08 7 000,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

TOTAL GROUPE 2 56 350,62 47 000,00 0,00 0,00 0,00 44 000,50 44 000,50



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 3 : PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON ENCAISSABLES

Réel n-2 Budget 
exécutoire n-1

Budget prévisionnel propos2 Recettes 
autorisées

Budget 
exécutoire

Reconductions Mesures 
nouvelles

Total

PRODUITS EXCEPTIONNELS
(1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

775 Produits des cessions d'éléments d'actif 1 695,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 4 842,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GROUPE 3 6 537,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 
(GROUPE 1 + GROUPE 2 + GROUPE 3)

4 920 426,27 4 676 903,79 0,00 0,00 0,00 4 897 595,50 4 897 595,50

 Report à 
nouveau en n-2

 Report à 
nouveau en n-1

 Report à nouveau en n

002 Excédent de la section d'exploitation reporté 298 911,54 428 053,82 363 768,41

TOTAL RECETTE D'EXPLOITATION 5 219 337,81 5 104 957,61 5 261 363,91



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

Section d'investissement : emplois

Réel n-2 Budget exécutoire 
n-1

Budget prévisionnel 
n

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
2031 Frais d'études, de recherche et de développement et d'insertion - Frais d'études 67 893,80 174 903,41 165 000,00

2033 Frais d'études, de recherche et de développement et d'insertion - Frais d'insertion 1 620,00 0,00 1 620,00

205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques et procédés, droits et valeurs 
similaires

10 997,17 0,00 0,00

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
211 Terrains 0,00 420 000,00 397 906,30

2154 Matériel et outillages 31 127,34 25 000,00 25 100,00

2181 Autres immobilisations corporelles - Installations générales, agencements, aménagements divers 2 798,66 20 000,00 20 000,00

2182 Autres immobilisations corporelles - Matériel de transport 36 031,92 43 550,69 77 198,41

2183 Autres immobilisations corporelles - Matériel de bureau et matériel informatique 464,99 0,00 0,00

2184 Autres immobilisations corporelles - Mobilier 17 848,76 20 000,00 23 940,50

IMMOBILISATIONS EN COURS
2313 Immobilisations corporelles en cours - Constructions sur sol propre 0,00 843 600,00 5 678 406,40

2315 Immobilisations corporelles en cours - Installations, matériel et outillage techniques 1 393,99 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours (O) 0,00 1 390 974,79 922 282,46

237 Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations incorporelles 0,00 1 390 974,79 435 346,00

238 Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations corporelles 0,00 786 000,00 1 806 841,44

Total Section d'investissement : emplois 170 176,63 5 115 003,68 9 553 641,51

Résultat d'investissement de l'exercice (Excédent) 0,00 0,00 0,00

001 Résultat cumulé antérieur à reporter (Déficit) 0,00 0,00 0,00

003 Excédent prévisionnel d'investissement 1 446 167,24 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 1 616 343,87 5 115 003,68 9 553 641,51



CADRE  NORMALISE  DE  PRESENTATION  DU  BUDGET  PREVISIONNEL  D'UN  ETABLISSEMENT  ET  SERVICE  SOCIAL  ET  MEDICO-
SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilit publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

Section d'investissement : ressources

Réel n-2 Budget exécutoire 
n-1

Budget prévisionnel 
n

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
10222 Dotations et fonds divers - FCTVA1 15 272,00 15 000,00 198 114,00

1025 Dotations et fonds divers - Dons et legs en capital 0,00 341 540,71 0,00

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
1311 Subventions d'équipement transférables - Etat 0,00 361 670,00 792 334,08

1312 Subventions d'équipement transférables - Collectivités et établissements publics 0,00 624 000,00 1 100 000,00

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS
28031 Amortissements des immobilisations incorporelles - Frais d'études 3 950,00 3 950,00 3 952,32

2805 Amortissements des immobilisations incorporelles - Concessions et droits similaires, brevets, 
licences, marques et procédés, droits et valeurs similaires

0,00 5 497,00 5 500,17

28131. Bâtiments 29 865,77 28 771,00 28 812,93

28154 Matériel et outillage 14 408,31 19 734,47 16 794,54

28181 Amortissements des immobilisations corporelles - Installations générales ; agencements, 
aménagements divers

50 523,67 41 378,78 38 619,80

28182 Amortissements des immobilisations corporelles - Matériel de transport 36 915,86 37 667,94 30 600,69

28183 Amortissements des immobilisations corporelles - Matériel de bureau et matériel informatique 0,00 116,00 116,00

28184 Amortissements des immobilisations corporelles - Mobilier 11 213,72 12 535,75 12 511,46

IMMOBILISATIONS EN COURS
237. Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations incorporelles (Ressource) 0,00 1 390 974,79 922 282,46

238. Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations corporelles (O) 0,00 786 000,00 5 678 406,40

Total Section d'investissement : ressources 162 149,33 3 668 836,44 8 828 044,85

Résultat d'investissement de l'exercice (Déficit) 8 027,30 1 446 167,24 725 596,66

001 Résultat cumulé antérieur (Excédent) 1 454 194,54 1 446 167,24 725 596,66

Déficit prévisionnel d'investissement 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 1 616 343,87 5 115 003,68 9 553 641,51



ADMISSIONS EN NON VALEUR 2021

Détail par politique

Politique

51 – Famille Enfance

52 – Personnes Handicapées  69,21 € 

53 – Téléalarme  460,85 € 

538 – Autres

567 – RSA

551 – APA

01 – Divers

65 - Laboratoire

TOTAL

Détail par chapitre

Chapitre ANV 2021

65

015

016

017

TOTAL

Propositions 
ANV 2021

 6 919,29 € 

 32 715,33 € 

 196 127,06 € 

 1 645,81 € 

 18 774,99 € 

 6 919,02 € 

 263 631,56 € 

 65 858,69 € 

 1 645,81 € 

 196 127,06 € 

 263 631,56 € 



Etat des autorisations de programme et d'engagement - mouvements DM1 - 2021

Fonctionnement

ADTDTDRTE

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P027O004 ETUDES HABITAT P027E47 2015 AE   50 000,00 -  30 000,00

P027O006 ANIMATION PIG P027E59 2021 AE  1 200 000,00 -  85 000,00

Somme :  1 250 000,00 -  115 000,00

DATSDL

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P015O011 PETITES VILLES DE DEMAIN P015E64 2021 AE   150 000,00   170 000,00

P065O005 APPEL A PROJETS MASSIF CENTRAL P065E20 2020 AE   122 000,00 -  54 892,50

P089O006 CCP HAUT NIVERNAIS VAL D YONNE P089E09 2018 AE   54 001,00 -  12 425,62

P089O008 CCP DES BERTRANGES P089E13 2018 AE   50 000,00   3 322,66

P089O009 CCP LOIRE VIGNOBLES ET NOHAIN P089E15 2018 AE   39 000,00   5 827,02

P089O013 CCP TANNAY BRINON CORBIGNY P089E23 2018 AE   50 000,00 -   275,23

P090O002 PAYS NIVERNAIS MORVAN P090E02 2018 AE   330 000,00 -   716,00

Somme :   795 001,00   110 840,33

SCSCSSINCLU

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM



P083O001 Accompagner bénéficiaires dans P083E07 2015 AE  2 355 024,83 -  361 436,08

P083O002 Consolider parcours d'accès à P083E07 2015 AE   59 388,00 -  19 444,98

P083O003 Développer coordination et ani P083E07 2015 AE   192 015,00 -  39 281,02

Somme :  2 606 427,83 -  420 162,08

Investissement

ADTDTDRTE

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P004O005 CT PROJET INDIVIDUEL - NVL INS P004E48 2014 AP   53 399,63 -  4 373,00

P004O005 CT PROJET INDIVIDUEL - NVL INS P004E52 2015 AP   38 171,00 -  2 099,00

P004O005 CT PROJET INDIVIDUEL - NVL INS P004E54 2016 AP   111 914,00 -  1 241,00

P004O005 CT PROJET INDIVIDUEL - NVL INS P004E57 2018 AP   11 008,00 -  1 163,00

P004O005 CT PROJET INDIVIDUEL - NVL INS P004E62 2020 AP   60 000,00 -  9 300,00

P004O006 PLAN COMPETITIVITE ADAPTATION P004E54 2016 AP   190 000,86 -  20 000,86

P004O006 PLAN COMPETITIVITE ADAPTATION P004E58 2019 AP   170 000,00   29 783,65

P004O011 ESPACES MARAICHERS P004E43 2012 AP   400 000,00 -  197 100,86

P004O011 ESPACES MARAICHERS P004E48 2014 AP   150 000,00 -  75 000,00

P004O011 ESPACES MARAICHERS P004E52 2015 AP   100 000,00 -  100 000,00

P027O010 FNAME P027E55 2019 AP   170 066,00   79 934,00

P027O016 PIG SUBVENTIONS ENERGIE P027E48 2015 AP  3 250 000,00   361 493,62

P027O019 PIG SUBVENTIONS AUTONOMIE P027E48 2015 AP   630 000,00 -  200 000,00

Somme :  5 334 559,49 -  139 066,45

ADTDTENV



Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P042O005 AXE 3 - ESPACES NATURELS SENSI P042E27 2012 AP   277 213,80 -  5 250,28

P042O005 AXE 3 - ESPACES NATURELS SENSI P042E31 2019 AP   550 000,00 -  40 378,32

P042O006 AXE 3 -SUBVENTION ENS P042E26 2012 AP   211 511,60 -  21 935,14

P042O006 AXE 3 -SUBVENTION ENS P042E33 2019 AP   200 000,00   12 599,31

P052O003 SUB.ORGANISMES TOURISTIQUES P052E45 2020 AP   15 000,00 -  15 000,00

Somme :  1 253 725,40 -  69 964,43

ADTDTSDE

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P002O007 SUBVENTION EAU POTABLE P002E44 2014 AP   368 478,99 -  56 340,21

P002O007 SUBVENTION EAU POTABLE P002E47 2015 AP   472 741,68 -  21 899,84

Somme :   841 220,67 -  78 240,05

ADTPBBATI

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P009O041 RESTRUCTURATION MADEF P009E32 2020 AP  20 192 957,00   54 196,35

Somme :  20 192 957,00   54 196,35

ADTPBCOL

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P012O003 COLLEGE LA CHARITE SUR LOIRE P012E03 2009 AP  9 300 000,00 -  35 750,72

Somme :  9 300 000,00 -  35 750,72

ADTPRMINFRAS



ADTPRMINFRAS

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P008O005 VOIRIE NATIONALE - CPER P008E12 2012 AP  19 771 500,00 - 3 450 000,00

P055O017 OA RD 40 FOURCHAMBAULT P055E13 2017 AP  3 600 000,00 -  17 593,80

P055O024 BARRAGE DE PANNECOT P055E21 2021 AP   280 000,00   75 000,00

Somme :  23 651 500,00 - 3 392 593,80

ARDSINIPN

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P030O012 IODAS WEB P030E18 2015 AP   534 321,00 -  222 214,68

Somme :   534 321,00 -  222 214,68

DATSDL

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P064O001 DOTATION CANTONALE EQUIPEMENT P064E28 2019 AP  2 400 000,00 -  14 222,64

P087O001 CONTRAT D AGGLOMERATION P087E01 2018 AP  3 000 000,00 -  453 800,96

P089O004 CCP AMOGNES COEUR DU NIVERNAIS P089E04 2018 AP   468 710,00   11 339,00

P089O005 CCP BAZOIS LOIRE MORVAN P089E06 2018 AP   698 851,00   18 000,00

P089O008 CCP DES BERTRANGES P089E12 2018 AP   652 521,00   29 924,00

P089O009 CCP LOIRE VIGNOBLES ET NOHAIN P089E14 2018 AP   830 114,00 -  25 000,00

P089O013 CCP TANNAY BRINON CORBIGNY P089E22 2018 AP   513 368,00   62 940,00

P089O016 CCP 2021-2026 CCHT NIV VAL D Y P089E28 2021 AP   960 022,00 -  31 570,45

P092O001 CONTRAT D AGGLO 2021-2026 P092E01 2019 AP  6 000 000,00 -  7 600,00

Somme :  15 523 586,00 -  409 991,05



SCSAUTEQUIP

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P039O024 MODERNISATION DES EHPAD P039E38 2015 AP  2 646 800,00 - 2 646 800,00

P040O008 ADAPEI P040E09 2012 AP   21 500,00 -  1 173,00

Somme :  2 668 300,00 - 2 647 973,00

SCSCSMUS

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P043O006 RESTAURATION PRIORALE LA CHARI P043E29 2021 AP    0,00   750 000,00

Somme :    0,00   750 000,00

SCSCSSINCLU

Code opération Libellé opération Code AP/EPCP Millésime Type AP/EPC montant pluriannuel voté modification proposée en DM

P031O002 INSERTION LOGEMENT P031E10 2010 AP   722 485,40 -  12 387,20

P031O003 DEVELOPPEMENT ACTION SOCIALE P031E07 2006 AP  2 452 810,80 -  27 500,00

Somme :  3 175 296,20 -  39 887,20



ETAT DES NOUVELLES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET D’ENGAGEMENT A LA DECISION MODIFICATIVE N°1 DE 2021

Libellé opération CdR Code opération code AP/EPCP Prévu AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

SCSCMUS P043O006 P043E29
RESTAURATION PRIORALE DE LA 

CHARITE-SUR-LOIRE 750 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €



ETAT DES AP ET AE EN ATTENTE DE CLOTURE A LA DM1/2021

code AP/EPCP libellé AP/EPCP millésime mt pluri voté mt pluri ordonnancé

P027E02 AP07D subv aides à l’habitat 2007

P027E04 CF subvention CAUE-CDHU 2009

P027E35 AP13D annuelle de subv Clairejoie 2013 0,00 € 0,00 €

P027E07 AE09D programmes territoriaux de l’habitat OPAH 2009

P027E51 AP16D pluriannuelle subv 2016 0,00 € 0,00 €

P027E11 2008

P027E13 AP10D subv aide habitat bailleurs 2010

P027E21 AE12D annuelle de subv ADPEP 2012

P027E22 AE12D annuelle de sub GIP/MDEF 2012

P027E24 AE12D annuelle PDH 2012

P027E28 AE13D annuelle hors PIG 2013

P027E31 AE13D annuelle PIG 2013

P027E34 AP13D annuelle de subv HABITAT 2013

P021E29 AE12D annuelle de subv 2012

P021E26 AP12D PA subv éclairage rural 2012

P021E36 AP13D pluriannuelle 2013 0,00 € 0,00 €

P021E40 AP14D annuelle de subv 2014

P021E42 AP15D annuelle de subv 2015

P021E44 AP16D annuelle de subv 2016 0,00 € 0,00 €

P004E34 2008

P004E30 AP08D annuelle subv contrat de projets individuels 2008

P004E33 AP09D annuelle subv CUMA 2009

P004E31 AP09D annuelle subv contrat de projets individuels 2009

P004E39 2010

P004E15 AP10D annuelle subv contrat de projets collectifs 2010

431 603,14 € 424 503,14 €

1 050 865,00 € 1 021 365,00 €

44 202,84 € 44 202,84 €

AE08D programmes territoriaux de l’habitat PIG 
jeunes 23 415,18 € 23 415,18 €

22 490,91 € 22 490,91 €

15 337,00 € 10 000,00 €

11 500,00 € 11 500,00 €

95 129,60 € 80 919,33 €

79 968,07 € 79 968,07 €

608 902,15 € 608 902,15 €

63 136,28 € 63 136,28 €

19 110,00 € 8 936,00 €

300 000,00 € 300 000,00 €

309 993,00 € 309 993,00 €

386 597,00 € 386 597,00 €

AP08D annuelle subv plan modernisation bâtiment 
d’élevage 611 755,60 € 611 755,60 €

74 268,14 € 74 268,14 €

20 622,00 € 20 622,00 €

174 508,62 € 174 508,62 €

AP10D annuelle subv plan modernisation bâtiment 
d’élevage 98 030,28 € 98 030,28 €

121 370,00 € 121 370,00 €



P004E44 AP13D annuelle de subv 2013

P018E14 AP06D contrat Nevers Sud Nivernais 2006

P018E11 AE07D Armatis, Aubert et Duval 2007

P018E06 2009

P018E41 AP10D An équipement mobilier immobilier 2010

P018E43 AP11D annuelle de subv 2011

P018E49 AP12D annuelle de subv 2012

P018E55 AP13D pluriannuelle de subv 2013

P018E54 AP13D pluriannuelle 2013 0,00 € 0,00 €

P018E53 AP13D annuelle avances remboursables TPE 2013 0,00 € 0,00 €

P081E01 AP14 pluriannuelle de subv 2014

P015E26 AP08D pluriannuelle de subv BN 2008

P015E27 AP08D pluriannuelle de subv NivMorv (2) 2008

P015E28 AP08D pluriannuelle de subv Puisaye Fort (3) 2008

P015E29 AP09D pluriannuelle de subv NSN 2009

P015E52 AP15D pluriannuelle de subv BN 2015

P015E53 AP15D pluriannuelle de subv NivMorv 2015 0,00 € 0,00 €

P015E55 AP15D pluriannuelle de subv PF 2015

P015E50 AP13D pluriannuelle de subv 2013

P064E21 AP16D annuelle de subv 2016

P064E24 AP18D annuelle de subv 2018

P078E01 AP14D pluriannuelle de subv 2014-2016 2014

P079E01 AP14D pluriannuelle de sub 2014-2016 2014 0,00 € 0,00 €

P009E06 AP05D pluriannuelle 2005

P012E09 AP10D pluriannuelle 2010

P012E14 AP12D pluriannuelle 2012

291 922,00 € 291 922,00 €

849 009,19 € 772 168,19 €

276 569,00 € 276 569,00 €

AP09D opé col modernisation artisanat commerces 
services 23 125,62 € 23 125,62 €

393 081,59 € 393 081,59 €

372 795,05 € 372 795,05 €

878 658,84 € 878 658,84 €

33 267,00 € 33 267,00 €

3 325 000,00 € 3 300 000,00 €

249 141,60 € 249 141,60 €

35 741,63 € 35 741,63 €

34 311,43 € 34 311,43 €

350 819,72 € 350 819,72 €

141 685,96 € 141 685,96 €

8 634,25 € 8 634,25 €

223 681,00 € 223 681,00 €

2 375 509,00 € 2 375 509,00 €

2 201 280,25 € 2 201 280,25 €

750 655,16 € 750 655,16 €

1 058 638,83 € 25 650,77 €

8 200 000,00 € 8 054 465,48 €

1 145 063,77 € 1 050 702,23 €
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Informations statistiques

Valeurs Valeurs

Population totale Nombre de m2 de surface

Population fictive utile de bâtiments 122 975 m2

Longueur de la voirie départementale 4 352 kms Nombre d'organismes de 

coopération auxquels 

appartient le département

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1)

Moyennes nationales du potentiel financier par catégorie (2)
Fiscal Financier

663,01 568,1

Informations financières - ratios - Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population

2 Produit des impositions directes/population 101

3 Recettes réelles de fonctionnement/population

4 Dépenses d'équipement brut/population 97

5 Encours de la dette/population 994

6 DGF/population 231

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement 0,27

8 Dépenses de fonctionnement et remboursement de la dette en capital/recettes réelles de fonctionnement 1,02

9 Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement 0,08

10 Encours de la dette/ recettes réelles de fonctionnement 0,77

//////////////////////////////////////.

(1) Il s'agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les se

(2) Il s'agit du potentiel financier définis à l'article L 3334-6-1 pour les départements urbains et R.3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par catégorie figure sur la fiche de répartition dded la DGF de l'exercice

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies

équipement brut

encours de la dette

205 828

227 017

Valeurs par habitant pour le 
département (population 

DGF)

115 818 591 150 514 704

1 244

1 288

22 105 298

225 610 202





Politique départementale 
de réglementation des boisements de la Nièvre

Document de cadrage 
(approuvé par la session du 27 septembre 2021)
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1. Définitions préalables

F  orêt   : 

Territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des arbres capables d’atteindre
une hauteur supérieure à 5 mètres à maturité in situ, un couvert arboré de plus de 10 % et
une largeur moyenne d’au moins  20 mètres.  Les  sites  momentanément  déboisés,  ou en
régénération, sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10 % au moment
de l’inventaire. 

La  forêt n’inclut  pas  les  terrains  dont  l’utilisation  du  sol  prédominante  est  agricole  ou
urbaine.

N.B : les peupleraies (taux de couvert libre relatif des peupliers cultivés supérieur à 75%) sont
incluses dans la définition de la forêt. 

(source : Inventaire Géographique National)

Massif forestier : 

Ensemble continu d'espaces boisés de surface importante considéré indépendamment de la
propriété  et  pouvant  regrouper  plusieurs  propriétaires  ou  constituer  une  partie  d'une
propriété plus vaste.

Entité paysagère :

Zone  à  l’intérieur  de  laquelle  la  composition  et  la  structure  du  paysage  sont  d’aspect
homogène.

Seuil de surface (par grande zone forestière homogène) : 

Seuil  défini par le  Département et fixé dans le  document de cadrage, en dessous duquel
s’applique la réglementation des boisements sur des parcelles boisées.

Coupe rase : 

Coupe unique portant sur la totalité du peuplement forestier et précédant généralement sa
régénération artificielle.

CCAF / CIAF : 

Commission  Communale  /  Intercommunale  d’Aménagement  Foncier.  Instaurée  afin
d'élaborer ou de réviser la réglementation des boisements, par auto-saisine du Département
ou à la demande de la commune ou de l’intercommunalité.
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2. Préambule

La réglementation des boisements, régie par les articles L 126-1 à L 126-4 et R 126-1 à R 126-
11 du livre Ier du titre II du Chapitre VI du Code rural et de la pêche maritime, est l’un des quatre
outils  de  l’aménagement  foncier  rural  et  a  été  défini  par  la  loi  relative  au  développement  des
territoires ruraux (DTR).

Elle  a  pour  objectif,  selon  l’article  L  126  –  1  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime de
« favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les espaces
de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural et d’assurer la préservation de milieux
naturels  ou  de  paysages  remarquables ».  Elle  concourt  également  à  éviter  le  morcellement  des
plantations forestières.

Depuis le 1er janvier 2006, le conseil départemental à la responsabilité de la mise en œuvre
et de l’instruction de la réglementation des boisements à l’échelle communale ou intercommunale.
Au préalable, il doit fixer par délibération ses orientations ainsi que les obligations déclaratives pour
tous semis, plantations ou replantations. Ce document de cadrage, qui est rédigé ci-dessous, doit être
accompagné d’un rapport recensant les massifs forestiers protégés, les zones agricoles, paysagères et
environnementales protégées ou inventoriées (cf annexes 1,2 et 3).

La mise en œuvre de la réglementation des boisements relatives aux semis, plantations et
replantations  ne  modifie  en  rien  les  obligations  d’entretien  des  fonds  et  pour  lesquelles  la
responsabilité du propriétaire peut être engagée, notamment en cas de risques encourus pour la
sécurité, la salubrité et la santé publiques.

3. Dispositions de mise en œuvre de la réglementation des boisements

a. Orientations légales  

L’article R126-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que le conseil  départemental
devra  définir,  pour  toute  réglementation des  boisements  et  pour tout  ou partie du territoire  du
département :

« 1°  Les  orientations  qu'il  entend  poursuivre  en  matière  de  réglementation  des  boisements
conformément aux objectifs prévus au premier alinéa de l’article L. 126-1. Ces orientations précisent
notamment les conditions dans lesquelles la réglementation envisagée concourt  au maintien à la
disposition  de  l'agriculture  de  terre  qui  contribuent  à  un  meilleur  équilibre  économique  des
exploitations, à la préservation du caractère remarquable des paysages, à la protection des milieux
naturels présentant un intérêt particulier, à la gestion équilibrée de la ressource en eau telle que
définie à l'article L. 211-1 du Code de l’environnement et à la prévention des risques naturels ;
2° S’il  prévoit de réglementer le reboisement après coupe rase, le seuil  de surface mentionné au
deuxième alinéa du même article, pour chaque grande zone forestière homogène ;
3° Les zones dans lesquelles des plantations et des semis d’essences forestières peuvent être interdits
ou réglementés ainsi que la reconstitution après coupe rase, s’il y a lieu ;
4°  Les  obligations  déclaratives  auxquelles  sont  soumis  les  propriétaires  dans  les  périmètres
réglementés,  préalablement  à  tous  semis,  à  toutes  plantations  ou,  le  cas  échéant,  toutes
replantations dans les périmètres réglementés. »
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b. Orientations départementales  

i. Objectifs

En application de l’article R126-1 du Code rural et de la pêche maritime, toute réglementation des
boisements applicable sur le territoire départemental devra concourir :

- Au maintien à la disposition de l’agriculture de terres qui contribuent à un meilleur
équilibre économique des exploitations,

- A la préservation du caractère remarquable des paysages, des espaces habités en
milieu rural et des espaces de nature ou de loisirs,

- A la protection des milieux naturels présentant un intérêt particulier,

- A la gestion équilibrée de la ressource en eau telle que définie à l’article L211-1 du
Code de l’environnement,

- A la préservation/reconstitution des corridors écologiques,

- A la prévention des risques naturels.

La réglementation des boisements doit contribuer également à la mise en valeur des espaces
ruraux en cohérence avec les politiques agricoles, forestières et environnementales durables.

Elle ne doit pas être confondue avec la réglementation forestière départementale, régie par
les  diverses  réglementations  mises  en  œuvre  par  les  services  de  l’État.  Néanmoins,  ces
réglementations se complètent et doivent être compatibles.

ii. Zonage départemental

Pour la mise en œuvre de la réglementation des boisements, la zone dans laquelle les semis,
plantations et replantations peuvent être interdits ou réglementés ainsi que la reconstitution après
coupe rase correspond au territoire cadastral du département de la Nièvre.

Ainsi, la réglementation des boisements est un mode d’aménagement foncier applicable sur
l’ensemble du territoire départemental.

En  conséquence,  toute  commune  ou  communauté  de  communes  du  département  a  la
possibilité de demander au Président du conseil  départemental  l’élaboration ou la révision d’une
réglementation des boisements sur son territoire qui conformément à l’article L 126-2 du Code rural
et de la pêche maritime, pourra délimiter des périmètres libres, réglementés ou interdits.
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Dans le  cas  où  le  nombre de demandes dépasse les  capacités  d’instruction des  services
départementaux, le Président du conseil départemental procède à une hiérarchisation des demandes
des collectivités, en fonction :

-  Du  caractère  intercommunal  ou  non  de  la  demande,  la  priorité  est  accordée  aux  démarches
engagées collectivement favorisant une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux et
paysagers,

- Des dates de caducité du périmètre interdit des réglementations existantes,

-  Des  enjeux  forestiers,  agricoles,  paysagers,  environnementaux  et  d’urbanisme  présents  sur  le
territoire de la collectivité et en cohérence avec la politique départementale,

- Du risque incendie,

- De ses possibilités techniques et financières.

iii. Définition des périmètres

La  réglementation  des  boisements  de  la  Nièvre  distingue  trois  types  de  périmètres
réglementaires, et un sous-périmètre non réglementaire et incitatif, qui doivent être reportés dans les
PLU ou PLUi (plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme) :

-  un périmètre interdit au boisement ou à la replantation après coupe-rase : aucun boisement n’est
autorisé,

-  un  périmètre  réglementé pour  les  semis,  plantations  ou  replantations  après  coupe  rase :  les
propriétaires  de  parcelles  boisées  situées  dans  ce  périmètre  doivent  effectuer  une  déclaration
préalable pour tout projet de semis et plantations d’essences forestières et respecter les prescriptions
techniques déterminées par le conseil départemental et par la CC(I)AF,

-  un périmètre libre pour le boisement ou la replantation après coupe rase : il comprend toutes les
parcelles ne se situant pas dans un périmètre interdit ou dans un périmètre réglementé.

Les  propriétaires  ne  sont  soumis  à  aucune  obligation  déclarative  au  titre  de  la  présente
réglementation.  Cependant,  ils  doivent  respecter  les  dispositions  du  Code  forestier  (telle  que  la
réglementation forestière départementale) et les dispositions du droit commun,

-  un sous-périmètre libre à reconquérir : ce sous-périmètre n’a pas de valeur réglementaire. Il  est
incitatif et permet le classement d’une partie du périmètre à boisement « libre » en sous-périmètre
« libre à reconquérir ».

Il s’agit de parcelles situées dans les massifs forestiers d’une surface supérieure au seuil défini dans le
document  de  cadrage  dont  le  déboisement  est  souhaitable  pour  répondre  aux enjeux  de  la
réglementation des boisements de la Nièvre qui sont identifiés par la CC(I)AF : maintien des terres
pour l’agriculture, préservation des paysages remarquables, protection des milieux naturels, gestion
de la ressource en eau, préservation des corridors écologiques et prévention des risques naturels.
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iv. Durée de validité

Les  périmètres  réglementés  sont  valables  jusqu’à  la  révision  de  la  réglementation  des
boisements.

Les  interdictions  des semis,  plantations  et  replantations  d’essences  forestières  dans  des
parcelles situées dans des périmètres interdits sont prononcées pour une durée de 15 ans à compter
de la publication de la délibération départementale fixant la délimitation des périmètres au niveau
communal ou intercommunal.

À  l’issue  de  ces  15  ans,  les  périmètres  interdits  deviennent  d’office  des  périmètres
réglementés. 

v. Seuil  de  surface  en  dessous  duquel  les  interdictions  ou  réglementations
s’appliquent pour les reboisements après coupe rase

Les  interdictions  ou  réglementations  après  coupe  rase  ne  peuvent  s’appliquer  qu’à  des
parcelles isolées ou à des parcelles rattachées à un  massif boisé d’une superficie inférieure à 10
hectares.

Ces seuils de surface sont identiques sur l’ensemble de la zone correspondant au territoire
cadastral de la Nièvre.

Cette  mesure  ne  concerne  que  les  parcelles  déjà  boisées  incluses  dans  les  périmètres
interdits ou réglementés des zonages communaux ou intercommunaux.

Dans les périmètres interdits Dans les périmètres réglementés

Parcelle  boisée  incluse  dans  un
massif inférieur à 10 ha

Replantation  interdite  après
coupe rase

Replantation  autorisée  après
coupe rase dans le respect de la
réglementation

Parcelle  boisée  incluse  dans  un
massif ≥  10 ha

Replantation  autorisée  après
coupe rase

Replantation  autorisée  après
coupe rase

vi. Distance minimale de recul avec les fonds voisins dans les périmètres réglementés

Le conseil  départemental  fixe des distances de recul  avec les fonds voisins  supérieures à
celles fixées par les dispositions du droit commun. Pour rappel, ces deux distances sont prévues à
l’article 671 du Code civil :

- la distance de deux mètres de la ligne séparative des deux parcelles pour les plantations dont la
hauteur dépasse deux mètres,

- la distance d'un demi-mètre pour les autres plantations. 

Conformément  à  l’article  R  126-2  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  le  conseil
départemental fixe une distance minimale avec les fonds voisins :
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- Par rapport aux fonds agricoles voisins non boisés : la distance minimale de recul à respecter lorsque
le fonds est une parcelle agricole, devra être de 12 mètres,

-  Par rapport à la voirie publique départementale, communale ou rurale : la distance minimale de
recul à respecter, à partir de la dépendance du domaine public, devra être de 4 mètres. Des distances
de recul supérieures peuvent être prescrites si le boisement est susceptible de porter atteinte à la
sécurité  routière,  notamment  au  niveau  d’un  carrefour.  Pour  la  voirie  communale  ou  rurale,  la
réglementation des boisements communale ou (intercommunale) pourra proposer une distance de
recul spécifique,

- Par rapport aux habitations et aux zones de loisirs : en cas de semis, plantation ou replantation, la
distance minimale de recul à respecter,  à partir du bâti, est de  100 mètres.  Selon le principe de
l’antériorité, si la parcelle concernée par le reboisement après coupe rase est à l’état boisé depuis une
époque antérieure à celle de la construction de l’habitation, le reboisement devra se faire à la même
distance que celle respectée antérieurement sauf si la distance était inférieure à 6 mètres. Auquel
cas, la distance minimale de recul à respecter est de 6 à 12 mètres à partir de la limite de la parcelle.

-  Par rapport aux berges d’un cours d’eau : pour le semis,  plantation et replantation de résineux, la
distance minimale de recul à respecter devra être de 10 mètres à partir des berges.

Pour  l’ensemble  de  ces  distances  de  recul,  il  est  recommandé  à  la  CC(I)AF  de  veiller  à
l’homogénéisation des distances entre des communes voisines.

Conformément à l’article R 126-3 du Code rural et de la pêche maritime, chaque Commission
Communale,ou Intercommunale, d’Aménagement Foncier, chargée de proposer une réglementation
des boisements, est libre de présenter des distances plus importantes que celles fixées ci-dessus en
fonction des conditions locales.

Il  est  aussi  préconisé  de  se  référer  aux  zonages  des  plans  de  prévention  des  risques
d’inondation (PPRI) et du plan de protection incendie si nécessaire.

En cas de besoin exceptionnel, lors de l’instruction des déclarations préalables à tout projet
de boisement ou reboisement, le Président du conseil départemental peut, pour des raisons liées aux
domaines  agricoles,  forestiers,  paysagers  ou  environnementaux,  fixer  des  distances  de  recul
différentes de celles fixées par la délibération de cadrage et/ou proposées par la CC(I)AF.

vii. Prescription et interdiction d’essences forestières

Les semis, plantation et replantation avec une seule essence (monospécifique), d’une surface
supérieure à 2 ha sont interdits. Le déclarant devra proposer un mélange comptant au  minimum
20 % d’une autre essence déterminée en fonction des potentialités de la station et de l’évolution
climatique.

Dans le cadre de sa mission d’instructeur des déclarations préalables à tout projet de semis,
de  boisement  ou  de  reboisement  dans  les  périmètres  réglementés,  le  Président  du  conseil
départemental  se  réserve  la  possibilité  d’interdire  certaines  essences  qui  pourraient  s’avérer
inadaptées et d’en prescrire d’autres, particulièrement pour les semis, boisements ou reboisements
situés à proximité de cours d‘eau ou de zones humides. 

Document de cadrage de la Réglementation des Boisements de la Nièvre
 7



Afin de juger l’inadaptation d’une essence ou de déterminer des prescriptions particulières, le
Président du conseil départemental se fonde sur les documents d’encadrement de gestion forestière,
notamment le schéma régional de gestion sylvicole, et les catalogues de station. Il peut également
demander conseil auprès des organismes forestiers compétents, notamment le CRPF.

c. Autres

i. Mesures  conservatoires (art.  R  126-7  et  R  126-8  du Code rural  et  de  la  pêche
maritime)

Lorsque le Département a chargé la CC(I)AF d’élaborer une proposition de réglementation des
boisements,  il  peut  édicter,  à  l’intérieur  des  périmètres  envisagés  et  à  titre  conservatoire,  des
mesures  transitoires  d’interdiction  ou  de  restriction  des  semis,  plantations  ou  replantations
d’essences forestières. 

Ces mesures sont caduques à compter de la publication des règlements définitifs et, au plus
tard,  quatre  ans  à  compter  de  leur  édiction.  La  révision  de  la  réglementation  des  boisements
intervient selon la même procédure.

ii. Éléments exclus de la réglementation des boisements

Les éléments suivants sont exclus de la réglementation des boisements :

- Les habitations et les parcs ou jardins attenants,
- Les vergers,
- Les haies champêtres ou les haies de type agro-forestier (c’est-à-dire constituées d‘arbres de bois
d’œuvre ou liées à la production agricole ou assurant une continuité écologique (ex : trame verte),
- Les arbres isolés,
- Les plantations anti-congères et les plantations réalisées dans le cadre d’un aménagement foncier
(inter)communal ou dans le cadre d’un projet communal (ou associatif) d’intérêt collectif,
- Les semis, plantations ou replantations de sapins de Noël obéissant à des règles spécifiques même
s’ils sont par ailleurs soumis à déclaration auprès du Conseil Départemental (cf les annexes 1 et 3 du
présent document).

A noter : l’exploitation et la régénération des arbres isolés et des haies champêtres sont libres.
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4. Obligations déclaratives

a. Obligations déclaratives relatives aux semis, boisements et reboisements

Code rural et de la pêche maritime, Art. R-126-1 :[…] le conseil départemental fixe par délibération,
pour tout ou partie du territoire du département :

[…]  4°  Les  obligations  déclaratives  auxquelles  sont  soumis  les  propriétaires  dans  les  périmètres
réglementés,  préalablement  à  tous  semis,  à  toutes  plantations  ou,  le  cas  échéant,  toutes
replantations dans les périmètres réglementés.

Les personnes qui souhaitent procéder à des semis, plantations ou replantations d’essences
forestières, sur une parcelle comprise dans un périmètre réglementé* doivent en faire la déclaration
auprès du Président du conseil départemental. 

Cette déclaration,  préalable  à  tout  projet  de semis,  boisement  ou  reboisement  doit  être
adressée  au Président du conseil départemental à l’adresse indiquée ci-après, à l’aide d’un imprimé
sur le site internet du  conseil  départemental  (http://www.nievre.fr)  ou auprès de la  mairie où la
plantation sur zone réglementée est envisagée.

Ce formulaire doit être intégralement renseigné afin que la demande puisse être instruite
dans les meilleures conditions ;  pour une surface à  boiser  ou reboiser de plus  de 2  hectares,  le
déclarant  devra  justifier d’un avis  avec  une personne qualifiée concernant  le  choix  des  essences
(expert forestier, CRPF, Chambre d’Agriculture, coopérative…). 

Le déclarant devra également joindre à sa déclaration tous les documents ou avis indiqués
dans  l’imprimé.  Toute  déclaration  non  complète  sera  renvoyée  à  l’expéditeur  sans  que  le  délai
d’instruction ne débute.

En l’absence de délai fixé par la loi et aux fins de bonne gestion de cette procédure pour les
deux parties,  le  défaut de réponse dans un délai  de deux mois à  compter de la  réception de la
déclaration complète vaut accord sur le projet.

Tous semis, plantations ou replantations d’essences forestières réalisés en méconnaissance
de la présente réglementation des boisements (distances de recul, choix des essences, déclaration
préalable…)  seront  considérés  comme  boisements  irréguliers  et  leurs  propriétaires  seront
susceptibles d’être sanctionnés (Code rural et de la pêche maritime, art. R 126-9).

Le délai après lequel aucune poursuite ne peut être engagée contre un propriétaire d’un
boisement irrégulier est fixé à 10 ans, à partir de la date de plantation.

Document de cadrage de la Réglementation des Boisements de la Nièvre
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b. Obligations déclaratives relatives aux cultures de sapins de Noël

Code rural et de la pêche maritime, art. R 126-8-1 : [...]Les producteurs qui souhaitent procéder à des
semis,  plantations  ou  replantations  de  sapins  de  Noël  doivent  adresser  au  Président  du  conseil
départemental  du  département  où  seront  situées  les  plantations  une  déclaration  annuelle  de
production répondant aux conditions prévues par le troisième alinéa de l'article L. 126-1. […]

Code rural et de la pêche maritime art. L 126-1 :  [...]Les productions de sapins de Noël font l'objet
d'une déclaration annuelle portant sur la surface, la densité, le lieu et la date de plantation, auprès du
conseil départemental. 

On entend par production de sapins de Noël la plantation d'essences forestières, dont la liste
est fixée par décret, et qui remplit des conditions également fixées par décret.  […]

Le  décret  en  question  ci-dessus  est  le  décret  n°2003-285  du  24  mars  2003  qui  fixe  les
conditions de productions des sapins de Noël.

Code rural, et de la pêche maritime art. R 126-8-1 : [...]Le Président du conseil départemental vérifie
que la déclaration a pour objet une production de sapins de Noël répondant aux conditions fixées par
le décret pris en application du 4e alinéa de l'article L. 126-1.

Les  producteurs  qui  souhaitent  procéder  à  des  cultures  de  sapins  de  Noël  doivent
annuellement  faire la déclaration, auprès du Président du conseil  départemental, de l’ensemble de
leurs nouvelles plantations.

Cette déclaration doit  être renseignée selon la  réglementation en vigueur et  adressée au
Président du conseil départemental à l’adresse indiquée ci-après, présentée en un exemplaire sur un
imprimé à télécharger sur le site internet du conseil départemental (http://www.nievre.fr).

Une  visite  de  la  parcelle  concernée  peut  être  organisée  par  les  services  du  conseil
départemental en présence de l’exploitant.

Le Président du conseil départemental vérifie que la déclaration de production de sapins de
Noël est conforme au décret n°2003-285 du 24 mars 2003. 

A partir de la réception par le Président du conseil départemental du dossier complet, une
réponse est adressée dans un délai de deux mois au déclarant. En cas d’absence de réponse dans le
délai imparti, le projet sera réputé conforme

Les producteurs de sapins de Noël ont également la possibilité de solliciter une dérogation
temporaire  à  la  présente  réglementation  auprès  du  Président  du  conseil  départemental  pour  la
culture de grands sapins de Noël de plus de 3 mètres ou de plus de 10 ans. 

Cette demande de dérogation devra être effectuée avant la dixième année de plantation des
sapins. Elle devra détailler le projet de production et préciser au minimum les parcelles et les surfaces
concernées et sera adressée sur papier libre par courrier recommandé avec accusé de réception. 

Document de cadrage de la Réglementation des Boisements de la Nièvre
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c. Instructions des demandes

Les déclarations sont à adresser à

Monsieur le Président du conseil départemental
DGA Aménagement et développement des territoires

Hôtel du Département
58039 NEVERS Cedex

Déclaration de semis, boisement, reboisement :

Le Président du conseil  départemental vérifie que le projet envisagé répond aux conditions
techniques  et  réglementaires  fixées  par  la  réglementation  des  boisements  de  la  commune  (ou
communauté de communes) et du présent document. Il peut consulter tout organisme, service ou
personne dont l’avis s’avérerait utile à sa prise de décision.

Le Président du conseil départemental peut solliciter auprès du déclarant tout document qu’il
juge utile à l’instruction de la demande.

A l’issue de l’instruction, le Président du conseil départemental est habilité, en se fondant sur
la réglementation en vigueur et le présent document, à interdire ou à préconiser des aménagements
au projet de semis, boisement ou reboisement déclaré.

Le Président du  conseil  départemental est en droit de refuser l'autorisation de réaliser le
projet en raison des motifs suivants : 

-  Le projet  suscite des atteintes portées au caractère remarquable des paysages,  attesté par une
mesure de classement, d'inscription, de protection ou d'identification,

- Le projet  suscite des atteintes portées aux milieux naturels et à la gestion équilibrée de l'eau telle
que définie à l'article L 211- 1 du Code de l'environnement,

- Le projet favorise l’aggravation des risques naturels,

-  Le  projet  entrave  le  maintien  de  terres  agricoles  nécessaire  à  l’équilibre  économique  des
exploitations,

- Les préjudices que le projet de boisement ou de reboisement provoqueraient sur l’environnement
avoisinant (notamment en raison de l'ombre des arbres, la décomposition du feuillage, les influences
néfastes sur les fonds agricoles voisins, les espaces habités, les zones de loisirs et les voies affectées à
l'usage du public),

-   Le  projet  favorise  la  survenance  de  difficultés  résultant  de  certains  semis,  plantations  ou
replantations pour la réalisation d'aménagement foncier,

Si, après accord du Président du conseil départemental, les travaux correspondant au projet
présenté n’ont pas été entrepris dans les cinq ans, l’autorisation n’est plus valide et une nouvelle
déclaration doit être déposée selon la même procédure.

Document de cadrage de la Réglementation des Boisements de la Nièvre
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Si  le  déclarant  souhaite  contester  la  décision   rendue  par  le  Président  du  conseil
départemental devant le tribunal administratif, il dispose : 

- d’un délai de deux mois à compter de la notification de la décision si le délai et les voies de recours
ont été indiqués dans la dite décision,

- d’un délai d’un an à compter de la notification de la décision si le délai et les voies de recours n’ont
pas été indiqués dans la dite décision.

Déclaration de production de sapins de Noël

Le Président du conseil départemental vérifie que le projet envisagé concerne une production
de sapins de Noël répondant aux conditions techniques et réglementaires fixées par le décret n°2003-
285 du 24 mars 2003. Il peut consulter tout organisme, service ou personne dont l’avis s’avérerait
utile à sa prise de décision.

En cas de non-respect des conditions de production de sapins de Noël, la culture réalisée ne
rentre  pas  dans le  cadre  d’une exploitation agricole  et  est  alors  régie par la  réglementation des
boisements.

5. Mesures et sanctions

En  cas  de  non-respect  de  la  décision  du  Président  du  conseil  départemental  ou  d’absence  de
déclaration, le propriétaire de la parcelle concernée s’expose aux mesures coercitives indiquées ci-
dessous : 

Code rural et de la pêche maritime art.  R 126-1 :  [...]Au cas de plantations ou semis exécutés en
violation de ces conditions, les exonérations d'impôts et avantages fiscaux de toute nature prévus en
faveur des propriétés boisées ou des reboisements sont supprimés,  les  propriétaires peuvent être
tenus de détruire le boisement irrégulier ou se voir interdire de reconstituer les boisements après
coupe rase ; il peut, lors des opérations d'aménagement foncier, ne pas être tenu compte de la nature
boisée du terrain, il peut être procédé à la destruction d'office des boisements irréguliers [...]  

Code rural et de la pêche maritime, art. R 126-9: Est puni de l'amende prévue pour les contraventions
de  la  quatrième  classe  le  fait  de  semer,  de  planter  ou  de  replanter  des  essences  forestières  en
méconnaissance  des  réglementations  des  boisements  prévues  au  présent  chapitre  ou  de  ne  pas
déférer à la mise en demeure prévue à l'article R. 126-10. 

Code rural et de la pêche maritime, art. R 126-10 : Lorsque des semis, plantations ou replantations
d'essences forestières sont entrepris en méconnaissance des réglementations des boisements ou des
mesures transitoires mentionnées à l'article R. 126-7, le Président du Conseil Départemental met en
demeure le propriétaire de détruire le boisement irrégulier dans un délai qu'il lui assigne et qui ne
peut excéder deux ans. 

Document de cadrage de la Réglementation des Boisements de la Nièvre
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A  nnexe 1  
Carte des espaces boisés classés de la Nièvre
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A  nnexe 2  
Carte  des espaces naturels – périmètres de protection
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Annexe 3 
Carte des espaces naturels – périmètres d’inventaires
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AVENANT 
à la Convention financière 2021 

entre l’Association d’expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée 
et le Département de la Nièvre

ENTRE:

Le  Département  de  la  Nièvre,  sis  Hôtel  du  Département  –  58039  NEVERS  CEDEX  −
représenté par le Président en exercice du Conseil départemental, Monsieur Fabien BAZIN,
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 22 novembre 2021

 ci après dénommé «  le Département »

D’une part,

ET     :  

L’Association « Expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée » (ETCLD), 
association loi 1901, 76 rue Faubourg Saint-Denis 75 010 Paris, représentée par son Président
en exercice, Monsieur Louis GALLOIS, dûment habilité à signer la présente convention,

ci-après dénommée « Le bénéficiaire »
d’une deuxième part,

ET

L’État,
Préfecture de la Nièvre, rue de la Préfecture – 58000 NEVERS
représenté par le Préfet en exercice de la Nièvre, Monsieur Daniel BARNIER, dûment habilité
à signer la présente convention,

 ci-après dénommé « L’État cosignataire »
d’une troisième part,

ET

Pôle Emploi,
Établissement public national,  doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière,
placé sous l’autorité du Ministère du Travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social, régie par l’article L 5312-1 du Code du Travail, sis et représenté par son
Directeur Territorial de la Nièvre, Monsieur Yves HUTIN, dûment habilité à signer la présente
convention,

Ci-après dénommé « Pôle Emploi cosignataire »

d’autre part.

Il est convenu ce qui suit :
1



PRÉAMBULE :
VU la loi n° 2016-231 du 29 février 2016 d’expérimentation territoriale visant à résorber le
chômage de longue durée et plus particulièrement son article 5 ;
VU le décret n°2016-1027 du 27 juillet 2016 relatif à l’expérimentation territoriale de lutte
contre le chômage de longue durée et plus particulièrement son article 2 ;
VU l’arrêté ministériel du 24 novembre 2016 fixant la liste des territoires retenus pour mener
l'expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée ;
VU la délibération n°10 du 24 octobre 2016 du Conseil départemental de la Nièvre portant
sur la contribution financière du Département durant l’expérimentation.
VU la loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l'inclusion dans
l'emploi par l'activité économique et à l'expérimentation « territoire zéro chômeur de longue
durée » , 
VU le décret n°2021-863 du 30 juin 2021 relatif à l’expérimentation « territoire zéro chômeur
de longue durée », 
VU l’arrêté du 12 juillet fixant le montant de la participation de l’Etat au financement de la
contribution au développement de l’emploi jusqu’au 30 juin 2022,

Les articles suivants sont modifiés comme suit :

ARTICLE 1  ER –   OBJET DE L’AVENANT  

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  définir,  les  nouvelles  modalités  de  la  participation
financière apportée par le Département de la Nièvre aux actions réalisées par le bénéficiaire,
ainsi que leurs engagements réciproques, suite à la promulgation du décret du 30 juin 2021
relatif à l’expérimentation territoire zéro chômeur de longue durée.

ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION

L’avenant est conclu pour l’année 2021 et modifie la participation financière pour le second
semestre  de  l’année,  suite  à  l’entrée  en  vigueur  des  nouveaux  textes  légaux  et
réglementaires cités ci-dessus.

ARTICLE 3 – CONDITIONS RELATIVES AU VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

La contribution financière du Département de La Nièvre est  fixée à hauteur de 15 % du
montant de la participation de l’Etat à la contribution au développement de l’emploi, pour
chaque emploi supplémentaire (en équivalent temps plein). Selon les prévisions transmises
par  l’EBE58,  le  montant  de  la  participation  au  titre  du  second  semestre  2021  est  de
116 855,95€ soit 76,90 ETP.

Pour rappel,  la convention financière 2021 notifie une contribution financière indexée au
nombre d’Équivalent Temps Plein effectivement réalisé durant l’année, à hauteur de 9.5 % du
montant brut horaire du salaire minimum de croissance, soit un financement, sur le premier
semestre,  d’un  montant  de  56  500  euros  maximum  correspondant  au  mode  de  calcul
préconisé.
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La participation financière du Département de la Nièvre, soit 173 355,95€ pour l’année 2021,
est affectée au bénéficiaire au titre du financement de la contribution au développement de
l’emploi versée à l’entreprise conventionnée, EBE 58. 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

La participation financière du Département de la Nièvre telle que déterminée à l’article 3 de
la présente convention est versée comme suit :
Le Département établit sa contribution en prenant en compte le prévisionnel appliqué au
nombre d’Équivalents Temps Plein, recrutés par l’entreprise conventionnée sur l’année.
Aussi,  une  régularisation  sera  effectuée  sur  la  participation  à  la  contribution  au
développement de l’emploi de l’année 2022. 

La  contribution  financière  du  Département  de  la  Nièvre  est  créditée  au  compte  du
bénéficiaire selon les procédures comptables en vigueur.
Les versements sont effectués sur le compte suivant :

Titulaire Expérimentation Territoriale contre le Chômage de Longue Durée

Agence Bancaire : Crédit Mutuel agence Saint-Barthélemy d’Anjou
N° de compte : 00021712902

Code
établissement :

10278

Code guichet : 39430

Clé RIB : 19
IBAN FR76 1027 8394 3000 0217 1290 219

Fait à NEVERS, le

Établi en cinq exemplaires originaux

Pour l’Association ETCLD,
Le Président,

Monsieur Louis GALLOIS

Pour le Département de la Nièvre
Le Président du Conseil départemental,

Monsieur Fabien BAZIN

Pour l’État
Le Préfet de la Nièvre,

Monsieur Daniel BARNIER

Pour Pôle Emploi de la Nièvre
Le Directeur Territorial,

Monsieur Yves HUTIN
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Patrimoine charitois, programmation pluriannuelle 2021/2026

Ville de La Charité-sur-Loire 

2 VINGT ANS DE RESTAURATION 
Le prieuré clunisien de La Charité connait une véritable renaissance depuis le début des années 2000. Il 

fait l’objet d’un chantier continu au cours duquel il nous faut faire face souvent en même temps à un état 

sanitaire du monument préoccupant, à des impératifs de conservation et à une volonté de mettre le 

monument en valeur. Le prieuré occupe un cinquième du centre ancien. C’est un chantier hors de mesure 

au regard de la taille de la ville de La Charité et de ses 5 000 habitants. 

Ont été successivement réalisés : 

 La valorisation du jardin des bénédictins et la restauration des vestiges de l’église Saint-Laurent

 La restauration de la façade est du prieuré

 La restauration des salles gothiques du prieuré : capitulaire et Mérimée

 La restauration des salles XVIIIe : salon de compagnie, salle à manger, cuisine, réfectoire et escalier 

monumental

 La restauration du cloitre

 La restauration des façades du cellier et de la maison néogothique

 La restauration du portail principal occidental

 La réfection des toitures de l’aile nord du prieuré

 La réfection des toitures de l’aile est du prieuré

 La réfection des sols de l’étage de l’aile est

 Restauration du passage Mérimée

 La restauration des toitures du transept nord et de la croisée de 

transept

 La restauration des toitures du transept sud 

Ce sont environ 17 M€ qui ont été consacrés à cet ambitieux projet soutenu 

par l’Etat, l’Union européenne, la Région, le Département. La maîtrise 

d’ouvrage appartient à la ville de La Charité-sur-Loire. 

Figure 1 Schéma directeur prieuré, plan des 

localisations, atelier CAIRN, Paul Barnoud, 

architecte en chef des monuments 

historiques 

La qualité du patrimoine charitois et des 
projets mis en œuvre depuis plus de 
vingt ans est reconnue par plusieurs 
labels : 
L’église Notre-Dame est inscrite sur la 
liste du patrimoine mondial au titre des 
chemins de Saint-Jacques de 
Compostelle en France. 
La Charité est Ville d’Art et d’Histoire. 
Le prieuré est labellisé Centre culturel 
de rencontre. 
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3 L’EGLISE NOTRE-DAME 
Pour ceux qui en douteraient encore, l’église prieurale de La Charité a sa place parmi les plus grands 
monuments français. Le prieuré de La Charité est historiquement considéré comme «Fille aînée de Cluny» 
pour son rôle moteur dans le développement de l’ordre clunisien, un des ordres monastiques les plus 
influents du moyen-âge. L’église Notre-Dame fut reconnue par Prosper Mérimée qui la fit intégrer la 
première liste des monuments historique en 1840. Elle est inscrite sur la liste du patrimoine mondial au 
titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France depuis décembre 1998. C’est dire combien 
le prieuré cumule les titres de distinction et mérite pleinement les efforts consentis par tous pour sa 
valorisation. 

Figure 2 Délimitation de la composante du Bien Unesco 868-024 

La délimitation du bien 868-024 du patrimoine mondial se limite à l’emprise de l’ancienne église prieurale. Les 
bâtiments monastiques, les jardins situés dans la clôture, les remparts sont inclus dans la zone tampon. C’est 
le seul site UNESCO de la Nièvre. 

Sont pris en compte : 

 L’église paroissiale Sainte-Croix Notre-Dame, affectée au culte,

 Le clocher et l’ancienne façade occidentale de l’église prieurale

 Les immeubles de l’ancien collatéral nord de la nef

 Les immeubles adossés au mur gouttereau sud de la nef

 Les sols de la place Sainte-Croix

La ville de La Charité est propriétaire de l’église prieurale, du clocher, de 
l’ancienne façade de l’église prieurale et de l’ensemble des sols 
périphériques. Les parcelles 141, 134, 135 et 136 sont en tout ou partie 
propriété privée. 

Tout bien inscrit sur la Liste du 
Patrimoine Mondial doit faire l’objet 
d’un plan de gestion pluriannuel. 
Pour les chemins de Saint-Jacques il 
convient de réaliser un plan de gestion 
pour chacune des composantes et un 
plan d’ensemble réalisé par l’ACIR, 
association de coopération 
interrégionale. Ce sera le travail 
demandé aux différentes composantes 
pour les prochains mois. 
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4 LES TOITURES DE  

L’EGLISE NOTRE-DAME 
L’église devenue paroissiale présente peu de désordres structurels. Mais son point faible est avant tout sa 
couverture. L’utilisation de tuiles romaines, la mauvaise récupération des eaux pluviales, la hauteur du 
monument rendant difficile tout entretien régulier sont autant de raisons qui font de l’étanchéité des 
toitures un problème récurrent. L’humidité est à la fois présente dans les charpentes, dans les voutes, 
dans les murs périphériques et même dans les sols. 

Le portail principal de la façade occidentale, qui présentait des désordres importants et risquait de poser des 

problèmes de sécurité des personnes, ainsi que le portail sud ont été restaurés en 2011. 

Les toitures et la récupération des eaux pluviales en périphérie font désormais l’objet de campagnes de 

restauration, en prenant soin de commencer par les points hauts du 

monument. C’est donc logiquement que la restauration a commencé par 

la croisée de transept et les deux bras du transept, nord puis sud, 

restauration réalisée de 2016 à 2019. 

La programmation des travaux à réaliser dans les années à venir répond à 
un double impératif : 

 Résoudre les graves problèmes sanitaires liés au mauvais
écoulement des eaux pluviales sur les toitures et en  périphérie

 Respecter les contraintes budgétaires de la ville de La Charité-sur-
Loire, petite ville qui a en charge un ensemble prieural occupant 
un cinquième de son centre ancien.

La reprise de l’ensemble des 
couvertures est un préalable 
indispensable. Sans étanchéité il n’est 
pas possible de repenser le réseau 
électrique et l’éclairage 
particulièrement obsolète, de restaurer 
le grand orgue et encore moins de 
reprendre les élévations intérieures aux 
jointoiements trop visibles. 

Figure 3 sculpture XIIe du clocher de la 

Bertrange 
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5 
Pour les années à venir, il est proposé la programmation suivante : 

 2021 Etude diagnostic réseaux et avant-projet toiture 

 2022 Reprise des réseaux d’eau pluviale et d’assainissement en périphérie

 2022 Partie orientale du chevet, chapelles rayonnantes nord

 2023 Partie orientale du chevet, chapelle axiale et chapelle rayonnantes sud 

 2024 Partie occidentale du chevet

 2025 Nef, vaisseau central et collatéraux

 2026 clocher de la Bertrange.

Figure 4 Programmation des travaux de reprise des toitures, tranche ferme et tranches optionnelles 



Patrimoine charitois, programmation pluriannuelle 2021/2026

Ville de La Charité-sur-Loire 

6 LA RESTAURATION DE LA 

PLACE SAINTE-CROIX 
La place Sainte-Croix est un lieu patrimonial d’exception, l’un des plus précieux de La Charité. Les ravages 
de l’incendie de 1559, la réappropriation du collatéral nord après la Révolution, les projets de restauration 
abandonnés font des vestiges de l’église prieurale un lieu unique, hautement pittoresque, entre ville et 
monastère. Mais c’est aussi le lieu de tous les défis. Valoriser ce lieu implique de résoudre des questions 
structurelles, foncières, archéologiques, touristiques… 

Figure 5 Schéma directeur, plan de localisation, atelier CAIRN, Paul Barnoud, architecte en chef des monuments historiques 

Le projet d’aménagement de la place Sainte-Croix est complexe car il doit répondre à des problématiques de 

natures différentes : 

 État sanitaire du monument préoccupant avec de graves problèmes de structures

 Connaissance archéologique, des sous-sols et des élévations, encore largement insuffisante, malgré 
les fouilles des dernières années

 Présence de cinq propriétaires occupants ne pouvant faire face aux coûts de restauration de leur 
immeuble

 Stationnement sur l’emprise de l’ancienne nef

 Circulation des usagers et visiteurs, y compris des personnes à mobilité réduite

 Usage cultuel de la place, parvis de l’église paroissiale

 Évolution des pratiques touristiques contemporaines

La maîtrise d’œuvre du chantier de 
restauration du prieuré est régie par un 
accord-cadre d’une durée de sept 
ans. Il tombe à échéance en décembre 
2021. Un nouvel appel d’offre sera 
organisé au cours de l’année. 
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Le futur chantier de restauration et d’aménagement de la place Sainte-Croix sera triple : 

 Il s’agira d’un chantier de restauration du monument historique qui aura à résoudre d’importants
problèmes structurels.

 Il s’agira d’un chantier archéologique qui participera à la compréhension du dispositif original de la nef

 Il s’agira aussi d’un chantier foncier avec définition du futur des travées actuellement habitées et des
moyens juridiques employés.

Figure 6 Schéma directeur, coupe de la place Sainte-Croix, atelier CAIRN, Paul Barnoud, architecte en chef des monuments 

historiques 
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8 LA POURSUITE DES INVESTIGATIONS 

ARCHEOLOGIQUES 
Entre 2011 et 2014 des fouilles archéologiques programmées, réalisées par le Centre d’études médiévales 
d’Auxerre, ont relancé la réflexion sur les origines et le développement du prieuré clunisien de La Charité. 
La découverte d’une église antérieure, place Sainte-Croix, a remis en cause l’hypothèse d’une fondation 
du prieuré ex-nihilo. Sans même parler de la connaissance archéologique des élévations du collatéral nord 
à ce jour imparfaite. 

Les futurs travaux d’aménagement de la place Sainte-Croix ne pourront se 

faire sans avoir en préalable procédé à d’indispensables fouilles 

archéologiques, au risque d’interrompre le chantier aux premiers vestiges 

découverts, et nous devinons qu’ils seront abondants. 

Ces campagnes archéologiques, programmées ou préventives, pourraient 
concerner les points suivants : 

 Suivi archéologique des travaux de restauration sur l’église
Notre-Dame et les vestiges de la nef place Sainte-Croix
(couvertures, charpentes et bâti) ;

 Relevés et études archéologiques du bâti de la Place Sainte-
Croix ;

 Fouille archéologique de la place Sainte-Croix (3 campagnes de 
10 semaines) ;

 Synthèse générale et publication scientifique des résultats, manifestations grand public, etc.

Figure 7  

Archéologie en Bourgogne n°35,  

le prieuré Notre-Dame,  

une traversée du temps 

Les fouilles préventives ont lieu en 
amont de travaux ou suite à des 
découvertes fortuites. Les fouilles 

programmées s’inscrivent dans le 
cadre strict de la recherche scientifique 
et correspond, le plus souvent, à des 
programmes pluriannuels élaborés par 
des chercheurs et structurés en fonction 
d’objectifs très précis. 
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9 L’AMÉNAGEMENT DE L’ÉTAGE DE 

L’AILE EST DU PRIEURÉ 
La Cité du Mot n’a, à ce jour, pas les équipements nécessaires au bon fonctionnement d’un centre culturel 
de rencontre. L’EPCC doit remplir plusieurs missions qui vont de la valorisation du site patrimonial à la 
conception d’un projet culturel global autour du Mot, de la mise en œuvre d’une programmation 
culturelle riche organisée autour de temps forts à l’animation au quotidien d’un lieu de culture. Le tout en 
veillant à s’adresser au public local tout en faisant rayonner le projet à l’échelle nationale ou 
internationale. L’étage de l’aile Est a une surface de 1 140 m². Il deviendra à terme un espace vivant 
conjuguant accueil des visiteurs, développement du projet culturel de la Cité du Mot et interface avec la 
ville. 

Le cahier des charges du programmiste qui devra définir les équipements qui 

en tout ou partie trouveront leur place dans le prieuré précise : « Le projet de 

la Cité du Mot prévoit à moyen terme de réunir plusieurs entités existantes 

ou à créer : 

 l’équipe de la Cité du Mot et ses activités

 une bibliothèque municipale intégrée dans un projet livre et lecture 

plus large

 un Centre d’interprétation de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP) couplé avec une mise en valeur 

des collections du musée

 L’accueil de projets et d’artistes, d’animation, de médiation

 Un espace pouvant accueillir des séminaires et activités de formation

 Des résidences d’auteurs

 Des représentations et spectacles »

Une attention toute particulière doit 
être apportée à la ligne de partage 
entre travaux « Monuments 

historiques » et travaux
d’aménagement de la salle haute

Figure 8  

Atelier CAIRN,  

faisabilité aménagement salles hautes,  

2018 
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10 LE CHANTIER BENEVOLE DES 

REMPARTS 
Le prieuré de La Charité était surplombé d’une forteresse protégéant à la fois le monastère et la ville. 

L’actuel Parc Adam abrite pour partie les vestiges de la place forte et des remparts. Il a été légué à la Ville 

de La Charité-sur-Loire dans l’entre deux guerres. Les lieux, au fil du temps, ont été progressivement 

oubliés, notamment après la fermeture des panoramas pour cause de sécurité des personnes. Des travaux 

de restauration ont été engagés dès 2012 sous l’égide de REMPART Bourgogne-Franche-Comté. Une 

association locale, Les Remparts de La Charité, a été créée en 2015 et a pris le relais en prenant soin de 

mobiliser un grand nombre de charitois autour d’un projet dynamique de reconquête des lieux. 

L’objectif des prochaines années est de poursuivre le projet de 
valorisation des vestiges des remparts de La Charité en conduisant 
deux actions parallèles : 

 Les travaux les plus lourds seront confiés à des entreprises
spécialisées

 Les travaux, certes moins lourds mais nécessitant beaucoup
de main d’œuvre et un entretien continu, seront confiés à
l’association Les remparts de La Charité en partenariat avec
l’association REMPART Bourgogne- Franche-Comté.

Il s’agit de permettre le plus tôt possible l’ouverture d’une première 

partie du Parc Adam permettant un circuit de découverte du site permanent et sécurisé. 

La programmation pourrait être la suivante : 

1. Etude préalable de l’ACMH sur quatre tours : tour de Cuffy, tour ronde, tour carrée et tour escalier.

2. En parallèle réfection du mur sud de la terrasse intermédiaire en chantier de bénévoles

3. Travaux confiés à des entreprises visant à

a. l’étanchéité de la tour de Cuffy

b. la reprise du mur situé entre la terrasse haute et la terrasse intermédiaire.

La Fédération REMPART Bourgogne-
Franche-Comté est une structure régionale, 
qui coordonne une quarantaine 
d’associations de sauvegarde du patrimoine 
et les aide dans la mise en place de leurs 
travaux. 

Figure 9  

Parc Adam,  

schéma directeur,  

atelier CAIRN,  

état sanitaire,  

mars 2018 
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11 L’AMÉNAGEMENT DE LA COUR DU 

CHÂTEAU 
La cour du château est, avec la place Sainte-Croix, l’un des lieux les plus marquants de la ville. La présence 
de la porterie, du logis du prieur et du cellier, surmontés de la silhouette du clocher, constitue un collage 
d’éléments de taille et de styles contrastés qui confère une grande force monumentale à la place. Mais la 
cour du château est également l’ensemble le plus dégradé du prieuré. L’espace public est aussi délabré 
que les bâtiments riverains. 

L’aménagement de la cour du château doit répondre à plusieurs objectifs : 

 Libérer les façades du stationnement parasite,

 Créer des plateaux piétons,

 Diminuer l’impact du stationnement dans la vue majeure depuis le haut de la place vers le clocher,

 Ralentir les voitures dans la traversée de la cour,

 Assurer le bon écoulement des eaux et éviter le ravinement,

 Redonner un sol de qualité à l’ensemble.

Des sondages archéologiques ont 

attesté la présence d’un égout du 

XIIIe siècle. Les sols de la cour du 

château sont nommément classés 

au titre des monuments 

historiques.  

Nb : L’appel d’offres concernant 
l’aménagement de la cour du château a 
été lancé en 2012. L’économie de 
l’ensemble du projet a du être 
complètement revue donnant la priorité, 
légitime, à l’acquisition et l’aménagement 
de la maison néogothique, à la restauration 
de la grande remise, à la création d’un bloc 
traiteur… 

Figure 10  

Projet cour du château,  

schéma directeur prieuré de La Charité,  

Paul Barnoud, ACMH,  

atelier CAIRN,  

décembre 2009. 
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12 POUR UNE PROGRAMMATION 

PLURIANNUELLE SUR SIX ANS 
Le budget communal charitois ne permet pas de porter plus d’1,5 million d’euros d’investissement sur le 

prieuré par an. Le monument devrait être inscrit dans le prochain Contrat de Plan Etat/Région. L’aide du 

conseil départemental nous permettra de maintenir cet objectif particulièrement exigeant pour une 

commune de moins de 5 000 habitants. 

Programmation patrimoine 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Toitures de l'église 

Travaux réseaux 255 000  

Maitrise d'œuvre PRO DCE 70 000  

Partie orientale du chevet, 
nord 

 432 698  

Partie orientale du chevet, sud 780 296  

Partie occidentale du chevet 692 319  

Nef et collatéraux 917 538  

Clocher de la Bertrange 200 000  

Place sainte croix 

Etude des immeubles privés 45 000  

Fouilles archéologiques 100 000  100 000  100 000   

Travaux murs gouttereau sud 100 000   

Acquisitions foncières 40 000  40 000  40 000  

Remparts 40 000  

Etude tour et mur de 
soutènement 

 48 475   

Travaux mur de soutènement  50 000  

Travaux tour de Cuffy 50 000  

Etage de l'aile est du prieuré 

Etude de programmation 50 000  

Maîtrise d'œuvre PRO DC 100 000  

Tranche travaux 1 500 000  

Tranche travaux 2 500 000  

Tranche travaux 3 700 000  

Tranche travaux 4 600 000  300 000  

Cour du château 

Travaux de restauration 1 000 000  

Divers 

Révision du SPR 100 000  

Total 353 475  1 527 698  1 520 296  1 532 319  1 517 538  1 500 000  





BUDGET PARTICIPATIF 
NIVERNAIS

ANNÉE 2020
Avenant n°1 à la 

Convention sur projet 
d’investissement 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L3211-1,
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations,
VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour son application,
VU la décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 
2011 publiée au Journal officiel de l’Union européenne le 11 janvier 2012 
(SIEG) et la communication de la Commission relative à l’application des 
règles de l’Union européenne en matière d’aides d’État aux compensations 
octroyées pour la prestation de services d’intérêt économique général 
publiés au Journal officiel de l’Union européenne le 11 janvier 2012,
VU la délibération n° 2 du Conseil Départemental en date du 17 février 2020 
adoptant le règlement du dispositif Budget Participatif Nivernais et plus 
particulièrement son article 9,1,
VU la délibération n° 2 du 1er février 2021 du Conseil départemental, 
VU l’article 7 de la convention sur projet d’investissement du  …. 
VU la délibération n°…….du 22 novembre 2021 du Conseil départemental, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Le Département de la Nièvre, sis Hôtel du Département – 58 039 
NEVERS CEDEX, représenté par le Président en exercice du conseil 
départemental, Monsieur Fabien BAZIN, dûment habilité à signer l’avenant 
n°1 par délibération n°……………….du 22 novembre 2021 du Conseil 
Départemental, ci-après désigné « le Département »

d’une part,

ET :

L’Association …………………… (n° SIRET ……………………….) dont le siège 
social est ………………….., représentée par son président en exercice, 
M…………………………, dûment habilité à signer le présent avenant n°1 ci-
après désignée « le Bénéficiaire »

d’autre part.
ARTICLE 1er



La deuxième phrase de l’article 1er de la convention intitulé « Objet de la 
convention » est remplacée par la phrase suivante :
« Par la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à son initiative et 
sous sa responsabilité à mettre en œuvre ledit projet jusqu’au 30 juin 2022 
au plus tard ».

ARTICLE 2

Les autres clauses de la convention demeurent inchangées et continuent à 
produire leurs effets vis – à-vis des parties signataires.

Le présent avenant est établi en deux exemplaires originaux. Fait à 

Nevers, le…………………..

Pour le Département de la Nièvre,
Le Président du conseil 
départemental. Monsieur Fabien 
BAZIN

Pour l’Association 
Le Président, 







CONTRAT D’ENGAGEMENT RELATIF A L’ATTRIBUTION D’UNE BOURSE D’ÉTUDES
 EN FAVEUR DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE 

Entre 

Le Département de la Nièvre, sis Hôtel du Département – 58039 NEVERS Cedex, représenté par le
Président du conseil départemental en exercice, Monsieur Fabien BAZIN, dûment habilité à signer le 
présent contrat d’engagement par délibération n° 5 de l’assemblée départementale  en date du 1er 

juillet 2021, ci-après dénommé « le Département »,

Et

« PRÉNOM » « NOM »………………......., étudiant(e) en médecine, domicilié (e) au n°……….
rue……………………………………………………...à  ……………………………….,  ci-après  dénommé  « le 
Bénéficiaire »,

Préambule

Il  est  rappelé que pour  promouvoir  la densité des  médecins  dans  le  département de la Nièvre, 
l’assemblée départementale  a  approuvé par  délibération du 21 mars 2016 et  de la Commission 
Permanente du 25 avril  2016 le  règlement de la  mise  en place d’une bourse  d’études pour  les 
étudiants en médecine tel que modifié par la délibération du 22 novembre 2021.

Pour  formaliser  cette volonté  départementale  d’attribution d’une  bourse  aux  étudiant(e)s,  il  est 
proposé  aux  parties  concernées  la  signature  du  présent  contrat  dans  les  conditions  ci-dessous 
définies. 

Article 1 : Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une bourse en faveur du 
Bénéficiaire,  étudiant(e)  en  ……...année  d’études  de  médecine  ainsi  que  l’ensemble  des 
engagements qu’il/qu’elle accepte de respecter en contrepartie de cette aide financière.

Article 2 : Engagements du Bénéficiaire

Le Bénéficiaire s’engage, une fois ses études terminées avec succès, et dans un délai de six mois  
après l’obtention de son Diplôme d’État de docteur en médecine, à exercer son premier emploi dans 
le département de la Nièvre.

Il pourra s’affranchir de cet engagement à condition de rembourser le Département la totalité de 
l’aide attribuée à titre de bourse étudiant selon les modalités à définir par le Département, à défaut 
d’un commun accord des parties.



Le Bénéficiaire s’engage à exercer pour une durée au moins équivalente à la durée du versement de 
la bourse.

Le Bénéficiaire doit déclarer au Département la date du démarrage de l’exercice ainsi que le lieu  
d’exercice qu’il aura choisi dans le département.

Le Bénéficiaire s’engage à fournir au Département :

• un certificat de scolarité à chaque rentrée universitaire
• un certificat de réussite aux examens ou une attestation de passage en année supérieure à la

fin de chaque année universitaire ou la validation des semestres durant la période d’internat.

La production de ces documents conditionne le maintien des versements mensuels.

Article 3 : Engagements du Département

Le Département s’engage à verser une bourse au Bénéficiaire selon les modalités suivantes :

• le  Bénéficiaire  peut  intégrer  le  dispositif  pendant  le  cursus  des  études  en  médecine  à
compter de la 2ᵉ année des études, après réussite en PASS ou en LAS.

• Le versement  mensuel  est  de  500 €,  à  terme échu,  à  chaque renouvellement annuel  du
contrat et ne s’interrompt qu’à la fin de l’internat.

Le Département pourra exiger tout document et effectuer tout contrôle sur pièce et sur place qui  
seront jugés utiles, aux fins de contrôler l’emploi des fonds alloués.

Article 4 : Durée du contrat

Le présent contrat prend effet à compter de sa signature par les parties pour se terminer, selon le 
cas, à la fin de la durée d’exercice demandé au Bénéficiaire dans le département, prévu aux articles 2 
et 3 ci-dessus soit au parfait remboursement de la bourse perçue pendant les études.

Article 5 : Conditions particulières de résiliation

• Si le Bénéficiaire était amené à redoubler une année ou à invalider un semestre, l’aide du
Département  s’arrêterait  de  manière  systématique  à  la  date  prévue  initialement  de  fin
d’internat lors de la signature du contrat.

• Si  le  Bénéficiaire  était  amené  à  abandonner  sa  formation,  à  s’orienter  vers  une  autre
formation, à échouer à son examen final, à ne pas fournir les pièces justificatives citées à
l’article 2, il/elle devrait rembourser au Département le montant des bourses déjà perçues, et
ce, dans un délai d’un an après son abandon, sa réorientation.

• De même, si le Bénéficiaire ne venait pas exercer en Nièvre ou ne respectait pas les clauses
contractuelles

• Dans l’hypothèse où le Bénéficiaire exercerait pendant une période inférieure à la période
contractuelle (durées d’exercice égale à la durée de versement de la bourse),  sauf cas de
force  majeure  (maladie,  décès,  invalidité),  il/elle  serait  contraint(e)  de  rembourser  le
Département au prorata du temps restant à exercer et ce, dans un délai d’un an après son
départ.



Article 6 : Modification du contrat

Toute modification à apporter au présent contrat d’engagement donnera lieu à un avenant signé par 
les parties contractantes qui fera l’objet d’une décision du Président du Conseil départemental.

Article 7 : Litiges

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements souscrits dans le présent 
contrat,  celui-ci  pourra  être  résilié  par  l’une  ou  l’autre  des  parties  à  l’expiration  d’un  délai  de 
30 jours à la suite de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise à 
demeure de s’exécuter.

Toutes contestations ou litiges pouvant survenir seront soumis à la juridiction compétente selon les 
règles applicables en la matière.

Fait à Nevers, le ……………………………..

Pour le Département de la Nièvre, Le bénéficiaire,
Le Président du Conseil départemental, NOM et Prénoms 

(Précédé de la mention 
« Lu et approuvé »)

 Fabien BAZIN



RÈGLEMENT D’INTERVENTION POUR L’ATTRIBUTION D’UNE BOURSE
EN FAVEUR DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

Apporter au département une offre de santé suffisante dans tous les territoires.

Attribution d’une  bourse  d’études  pour  les  étudiants  en  médecine,  pour  les  médecins  étrangers  dont  le 
diplôme n’est pas valide en France.

1 - LES OBJECTIFS

Le  Département  a  engagé  depuis  quelques  années  une  politique  d’attractivité  du  territoire  auprès  des 
étudiants en médecine du fait d’un manque important de médecins dans la Nièvre. 
La bourse versée par la collectivité est un véritable levier, parmi d’autres dispositifs, qui ancre les étudiants  
dans la Nièvre leur permettant de construire un projet de vie professionnelle.

La densité des médecins généralistes dans le département de la Nièvre est inférieure à la moyenne nationale.
La densité en médecins généralistes pour la Nièvre au 1/1/2019 est de 76 pour 100 000 habitants (en région = 
88 et en France métropolitaine = 90 Source Statiss). 
Le déficit est aggravé par une répartition inégale sur les territoires.

La variation des effectifs de médecins généralistes en activité régulière est de – 1,4 % entre 2019 et 2020 (elle 
est de – 22,7 % entre 2010 et 2020 Source ordre national des médecins).

61,18 % ont une activité libérale ou mixte et 38,82 % ont une activité salariée en 2020.

2 - LES BÉNÉFICIAIRES

Peuvent bénéficier d’une bourse, après examen de leur situation administrative :
 les étudiants inscrits en médecine, susceptibles d’exercer dans la Nièvre en qualité de médecin, qui

font une demande à partir de la 2ᵉ année du cursus universitaire (après réussite en Parcours Accès 
Santé Spécifique ou en Licence Accès Santé)

 les médecins ayant obtenu un diplôme de médecin à l’étranger (hors union européenne) et devant
faire  valider  leur  diplôme en France,  sous  réserve  d’un  titre  de séjour  valide  leur  permettant  de  
travailler.

3 - LA NATURE 

La bourse est versée à toute période du cursus universitaire dès la 2ᵉ année pendant une durée d’un an.

Le renouvellement de la bourse n’est pas automatique et nécessite une nouvelle demande à chaque échéance 
qui doit être déposée chaque année par le Bénéficiaire, après examen de la situation administrative.

La bourse est cumulable avec tout autre contrat que ce soit un Contrat d’Engagement de Service Public ou une 
bourse  d’enseignement  supérieur  sur  critères  sociaux  ou  toute  autre  bourse  de  soutien  versée  par  une 
collectivité.



S’agissant des médecins étrangers (hors UE), la période maximale de versement de la bourse est de 3 ans.

Le dispositif ne pourra dépasser le versement de 30 bourses concomitantes par an.

4 - LE FINANCEMENT

La bourse est d’un montant mensuel de 500 € à terme échu, versée durant l’année universitaire, pour toute 
nouvelle demande que ce soit en 2ᵉ, 3ᵉ, 4ᵉ, 5ᵉ, 6ᵉ, 7ᵉ, 8ᵉ ou 9ᵉ année et pour toute année supplémentaire qui  
serait rajoutée au cursus, dans le cadre de réforme de la formation universitaire.

Le versement de l’aide financière n’est pas interrompu jusqu’à la fin de l’internat.

4-1 L’engagement de l’étudiant

En contrepartie, l’étudiant s’engage à exercer la médecine dans le territoire nivernais pour une durée au moins 
équivalente à la durée de versement de la bourse. 

Après l’obtention de son Diplôme d’État de médecin, le Bénéficiaire s’engage dans un délai maximum de six  
mois à exercer dans le département de la Nièvre.

4-2 En cas de non-respect de l’engagement

Le Bénéficiaire qui, au cours de sa formation, serait amené à redoubler verrait le versement de la bourse  
suspendu jusqu’à son passage en année supérieure. Un nouvel examen du dossier sera alors effectué après 
dépôt du dossier.

Dans le cas où le Bénéficiaire ne pourrait exercer en qualité de médecin dans le territoire Nivernais, sauf cas  
de force majeure (maladie, décès, invalidité), celui-ci devrait alors rembourser les sommes versées au titre de 
la bourse, dans un délai d’un an à compter de la fin du contrat.

En cas d’abandon des études résultant de la volonté de l’étudiant, d’une orientation vers une autre formation,  
d’un échec à l’examen final, de l’absence de production de pièces justificatives, le Département procédera à la 
mise en recouvrement de la totalité des sommes déjà versées à l’intéressé, dans un délai d’un an après son  
abandon, ou sa réorientation.

Dans l’hypothèse où le Bénéficiaire exercerait pendant une période inférieure à la période contractuelle, sauf 
cas de force majeure (décès, maladie, invalidité), il serait alors contraint de rembourser le Département de la  
Nièvre au prorata du temps restant à exercer, dans un délai d’un an après son départ.

De manière générale, si l’étudiant ne respecte pas les clauses contractuelles, il sera tenu de rembourser l’aide  
à compter de la décision de résiliation du contrat, dans un délai d’un an.

5 - LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• être inscrit dans le cursus de formation universitaire des études en médecine dès la 2ᵉ année
• pour les médecins étrangers (hors UE), être inscrit dans une procédure de validation du diplôme de

médecin



6 - LA PROCÉDURE

Le  demandeur  doit  faire  parvenir  son  dossier  au  Département  -  service  Santé  Prévention  –  Hôtel  du  
Département – 58039 Nevers Cedex -  les pièces justificatives relatives à sa demande sous peine de forclos.

La demande sera instruite par le service Santé-Prévention qui vérifiera sa recevabilité en fonction des pièces 
administratives ci-dessous :

• copie carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité
• attestation d’entrée en étude de médecine et de validation du PASS ou de la LAS
• lettre de motivation indiquant le projet du futur médecin
• RIB (Relevé d’Identité Bancaire).

La situation administrative est révisée à chaque renouvellement avec la fourniture de pièces justificatives.

7 - LA DÉCISION

Elle est prise par le Président du Conseil Départemental. Cette décision est notifiée à l’étudiant.

8 - AUTRES DISPOSITIONS

Un contrat sera conclu entre le Département et le Bénéficiaire formalisant les engagements respectifs de 
chacune des parties. Il s’achèvera à la fin de la durée d’exercice demandé au médecin dans le département de  
la Nièvre.

La signature du contrat d’engagement par le Bénéficiaire implique également son consentement au présent 
règlement joint audit contrat.



RÈGLEMENT D’INTERVENTION POUR L’ATTRIBUTION 

D’UNE BOURSE EN FAVEUR DES ÉTUDIANTS   SAGES-FEMMES  

1. LES OBJECTIFS

Entre  2012  et  2020, la  moyenne  nationale  du  nombre  de  sages-femmes s’est  très  nettement 
élevée, passant de 57 à 70 sages-femmes pour 100 000 habitants.

En 2012, 73 % des sages-femmes exerçaient exclusivement en établissements de santé et 20 % 
avaient  une  activité  libérale  (cumulée  ou  non  à  une  activité  salariée),  les  7  %  restants  étant 
salariées, notamment en centre de protection maternelle et infantile (PMI). 
En 2021,  seules 59 % d’entre elles exercent exclusivement à l’hôpital  et  34 % ont une activité 
libérale.  Même si  l’exercice  salarié  concerne  60  % de  l’effectif,  il  décroît  depuis  ces  dernières 
années au profit de l’exercice libéral et/ou mixte. 

La part des sages-femmes exerçant en libéral est estimée, dans les projections tendancielles de la 
DREES, à 46 % en 2050.
Les  prévisions  de  renforcement  de  la  proportion  des  sages-femmes  libérales  dans  l’effectif 
présentent le risque de réduire le nombre de postes hospitaliers. 

L’hôpital  souffre d’un manque d’attractivité pour cette profession qui nécessite une révision du 
statut. Le Centre Hospitalier de l’Agglomération de Nevers connaît des difficultés de recrutement 
avec une fuite des sages-femmes vers d’autres activités (centres de santé, PMI, libéral).

Le nombre de sages-femmes n’est pas déficitaire dans la Nièvre à l’exclusion du Centre Hospitalier. 
En effet au 1/1/2022, il manquera 7,20 ETP. 

Afin de faciliter  l’accès aux études en maïeutique,  le Département souhaite apporter  une aide 
financière aux étudiants durant leur cursus de formation avec la contrepartie d’exercer dans le 
département de la Nièvre pour une durée équivalente à celle du versement de la bourse.

Cette  aide  financière  du  Département  ne  peut  être  accordée  qu’après  l’examen  du  dossier 
technique précis et en fonction des disponibilités financières et budgétaires.

2. LES BÉNÉFICIAIRES

Les étudiants inscrits en études de sage-femme, susceptibles d’exercer dans la Nièvre en qualité de 
sage-femme qui font une demande à partir de la 4ᵉ année du cursus de formation.

3. LA NATURE

La bourse est versée pendant une année universitaire. La demande de bourse peut se faire pour la 
première fois à la rentrée universitaire pour une période allant de septembre à août de l’année 
suivante.



Le renouvellement de bourse n’est pas automatique et nécessite une nouvelle demande à chaque 
rentrée universitaire qui doit être déposée par le Bénéficiaire chaque année, après examen de la 
situation administrative. 

La bourse est cumulable avec une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou toute 
autre bourse de soutien versée par une collectivité.

Le Département attribuera 3 nouvelles bourses par année universitaire. Le nombre de bourses 
pourra être revu en fonction des besoins du territoire.

4. LE FINANCEMENT

La bourse est d’un montant mensuel de 500 € à terme échu, versée durant l’année universitaire, 
pour toute nouvelle demande que ce soit en  4ᵉ année, ou en 5ᵉ année.

Le versement de l’aide n’est pas interrompu dans le cadre de renouvellement. Elle est attribuable 
jusqu’à la fin de la 5ᵉ année de formation.

4.1 L’engagement de l’étudiant

En contrepartie, l’étudiant s’engage à exercer la maïeutique dans le territoire nivernais pour une 
durée au moins équivalente à la durée de versement de la bourse.

Après l’obtention de son  Diplôme d’État  de sage-femme,  le Bénéficiaire s’engage dans un délai 
maximum d’un mois à exercer  dans le département de la Nièvre  soit  au Centre Hospitalier de 
l’Agglomération  de  Nevers,  dans  un  des  centres  périnataux  de  proximité  ou  en  Protection 
Maternelle et Infantile, à l’exclusion d’un exercice libéral.

4.2 En cas de non-respect de l’engagement

Le Bénéficiaire qui, au cours de sa formation serait amené à redoubler, verrait le versement de la 
bourse suspendu jusqu’à son passage en année supérieure. Un nouvel examen du dossier sera 
alors effectué après dépôt du dossier.

Dans le cas où le Bénéficiaire n’exercerait pas en qualité de sage-femme dans le territoire nivernais, 
sauf cas de force majeure (maladie, décès, invalidité), celui-ci devrait alors rembourser les sommes 
versées au titre de la bourse, dans un délai d’un an à compter de la fin du contrat.

En cas d’abandon des études résultant de la volonté de l’étudiant, d’une orientation vers une autre 
formation,  d’un  échec  à  l’examen final,  de  l’absence  de  production  de  pièces  justificatives,  le 
Département procédera  à  la  mise  en  recouvrement  de la  totalité  des  sommes déjà  versées  à  
l’intéressé, dans un délai d’un an après son abandon, ou sa réorientation.
Dans  l’hypothèse  où  le  Bénéficiaire  exercerait  pendant  une  période  inférieure  à  la  période 
contractuelle,  sauf cas de force majeure (décès,  maladie,  invalidité),  il  serait  alors contraint de 
rembourser le Département de la Nièvre au prorata du temps restant à exercer, dans un délai d’un 
an après son départ.

De  manière  générale,  si  l’étudiant  ne  respecte  pas  les  clauses  contractuelles,  il  sera  tenu  de 
rembourser l’aide à compter de la décision de résiliation du contrat, dans un délai d’un an.



5. LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• être  inscrit dans le cursus de formation universitaire des études en maïeutique dès la 4ᵉ
année, à compter de chaque rentrée universitaire.

6. LA PROCÉDURE

Le demandeur doit faire parvenir son dossier au Département - service Santé-Prévention – Hôtel 
du Département – 58039 Nevers Cedex, ces pièces justificatives relatives à sa demande de bourse 
dès la rentrée universitaire, sous peine d’être forclos.

La présente demande sera faite par lettre recommandée avec accusé de réception.

La demande sera instruite par le service Santé-Prévention qui vérifiera sa recevabilité en fonction 
des pièces administratives ci-dessous : 

• copie carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité,
• attestation d’entrée en étude de sage-femme,  et de validation de la 3ᵉ année ou de la 4ᵉ

année
• lettre de motivation indiquant le projet d’exercice
• RIB (Relevé d’Identité Bancaire),

Les  trois  premiers  dossiers  complets  parvenus  dès  la  rentrée  universitaire  seront  retenus,  les  
demandes suivantes seront rejetées.

La situation administrative est révisée chaque année, avec la fourniture de pièces justificatives.

7. LA DÉCISION

Elle est prise par le Président du Conseil départemental. Cette décision est notifiée à l’étudiant.

8. AUTRES DISPOSITIONS

Un  contrat  sera  conclu  entre  le  Département  et  le  Bénéficiaire  formalisant  les  engagements 
respectifs de chacune des parties. Il s’achèvera à la fin de la durée d’exercice demandé à la sage-
femme dans le département de la Nièvre.

La signature du contrat d’engagement par le Bénéficiaire implique également son consentement au 
présent règlement joint audit contrat.



CONTRAT D’ENGAGEMENT RELATIF A L’ATTRIBUTION D’UNE BOURSE 
EN FAVEUR DES ÉTUDIANTS SAGES-FEMMES

Entre 

Le Département de la Nièvre, sis Hôtel du Département – 58039 NEVERS Cedex, représenté par le
Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur Fabien BAZIN, dûment habilité à signer le 
présent contrat d’engagement par délibération n° 5 de la session de l’assemblée départementale en 
date du 1er juillet 2021, ci-après dénommé « le Département »,

Et 

NOM ...….…..…………………..        Prénom ……..….………………., étudiant(e) sage-femme, domicilié(e) au 
n°  …….  rue  ……………………………………………….  à  ……………………………..,  ci-après  dénommé  «le 
Bénéficiaire»,

Vu le règlement d’attribution de bourses en faveur des étudiants sages-femmes approuvé par la 
délibération n°   de la session de l’assemblée départementale du 22 novembre 2021.

Préambule

Il est rappelé que pour promouvoir la densité des sages-femmes dans le département de la Nièvre, 
l’assemblée départementale a approuvé par délibération du 22 novembre 2021 le principe de la 
mise en place d’une bourse pour les étudiant(e)s en maïeutique.

Pour  formaliser  cette volonté  départementale  d’attribution d’une  bourse  aux  étudiant(e)s,  il  est 
proposé  aux  parties  concernées  la  signature  du  présent  contrat  dans  les  conditions  ci-dessous 
définies.

Article 1     : Objet du contrat  

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une bourse en faveur du 
Bénéficiaire,  étudiant(e)  en  ……  année  d’études  de  maïeutique  ainsi  que  l’ensemble  des 
engagements qu’il/elle accepte de respecter en contrepartie de cette aide financière.

Article 2 : Engagements du bénéficiaire

Le Bénéficiaire s’engage, une fois ses études terminées avec succès, et dans un délai d’un mois après 
l’obtention  de  son  Diplôme  d’État  de  sage-femme,  à  exercer  son  premier  emploi  dans  le 
département de la Nièvre.
Il pourra s’affranchir de cet engagement à condition de rembourser au Département la totalité de la 
bourse  attribuée  à  l’étudiant  selon  les  modalités  à  définir  par  le  Département,  à  défaut  d’un 
commun accord des parties.



Le Bénéficiaire s’engage à exercer pour une durée au moins équivalente à la durée du versement de 
la bourse.

Le  Bénéficiaire doit  déclarer  au  Département  tout  lieu  d’exercice  qu’il  aura  choisi  dans  le 
département  (Centre  Hospitalier  de  l’Agglomération  de  Nevers,  Centre  Périnatal  de  Proximité, 
Protection Maternelle et Infantile).

Le Bénéficiaire s’engage à fournir au Département :

• Un certificat de scolarité à chaque rentrée universitaire,
• Un certificat de réussite aux examens ou une attestation de passage en année supérieure à la

fin de chaque année scolaire.

La production de ces documents conditionne le maintien des versements mensuels.

Article 3 : Engagements du Département 

Le Département s’engage à verser une bourse au Bénéficiaire selon les modalités suivantes :

L’étudiant peut intégrer le dispositif pendant le cursus des études en maïeutique à compter de la 4ᵉ 
année des études.
Le versement mensuel est de 500 €, à terme échu, à chaque renouvellement annuel du contrat et 
s’interrompt à la fin de la 5ᵉ année du cursus.

Le Département pourra exiger tout document et effectuer tout contrôle sur pièce et sur place qui 
seront jugés utiles, aux fins de contrôler l’emploi des fonds alloués.

Article 4     : Durée du contrat  

Le présent contrat prend effet à compter de sa signature par les parties pour se terminer selon le cas 
à la fin de la durée d’exercice demandé au Bénéficiaire  dans le département, prévue à l’article 2 
alinéa 2 ci-dessus soit au parfait remboursement de la bourse perçue pendant les études.

Article 5     : Conditions particulières de résiliation  

• Si  le Bénéficiaire était  amené  à  redoubler  une  année,  l’aide  du  Département  serait
suspendue jusqu’au passage dans l’année supérieure.  Un nouvel  examen du dossier  sera
effectué après dépôt du dossier par le Bénéficiaire.

• Si  le Bénéficiaire était  amené  à  abandonner  sa  formation,  à  s’orienter  vers  une  autre
formation, à échouer à son examen final, à ne pas fournir les pièces justificatives citées à
l’article 2, il/elle devrait rembourser au Département le montant des bourses déjà perçues, et
ce, dans un délai d’un an après son abandon, sa réorientation.

• De même, si le Bénéficiaire ne venait pas exercer en Nièvre ou ne respectait pas les clauses
contractuelles.

• Dans l’hypothèse où le Bénéficiaire exercerait pendant une période inférieure à la période
contractuelle (durée d’exercice égale à la durée de versement de la bourse), sauf cas de force
majeure (maladie, décès, invalidité), il/elle serait contraint (e) de rembourser le Département
au prorata du temps restant à exercer et ce, dans un délai d’un an après son départ.



Article 6 : Modification du contrat

Toute modification à apporter au présent contrat d’engagement donnera lieu à un avenant signé par 
les parties contractantes qui fera l’objet d’une décision du Président du Conseil départemental.

Article 7 : litiges

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements souscrits dans le présent 
contrat, celui-ci pourra être résilié par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 30 jours 
à la suite de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de 
s’exécuter.

Toutes contestations ou litiges pouvant survenir seront soumis à la juridiction compétente selon les 
règles applicables en la matière.

Fait à Nevers, le ……………………………..
(En deux exemplaires).

Pour le Département de la Nièvre, Pour le Bénéficiaire,
Le Président du Conseil départemental, NOM et Prénoms 

(Précédé de la mention « Lu et 
approuvé »)

 Fabien BAZIN





RÈGLEMENT D’INTERVENTION POUR L’ATTRIBUTION D’UNE BOURSE
EN FAVEUR DES ÉTUDIANTS INSCRITS EN FORMATION D’ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ

1. LES OBJECTIFS

En France en 2017, 13 900 élèves étaient inscrits dans l’un des 85 établissements dispensant une formation
d’éducateur spécialisé, dont 4 300 en première année. Le nombre de diplômés de cette formation s’élevait à
4 100 en 2017. Il a baissé de 10 % en cinq ans, ce qui s’explique en partie par un recul du nombre d’inscrits en
première année depuis plusieurs années. L’âge moyen d’entrée en formation était de 23 ans. 
Sept  étudiants  sur  dix  percevaient  une  aide  financière  pour  leur  formation.  Pour  56 %  d’entre  eux,  elle
provenait  soit  d’un  conseil  régional  ou  départemental,  soit  elle  dépendait  de  leur  statut  de  demandeur
d’emploi. 

Le Département rencontre de plus en plus de difficultés pour recruter des éducateurs spécialisés et remplir ses
obligations en matière de prise en charge des mineurs dans le cadre de la protection de l’enfance.

Afin de faciliter l ‘accès à la formation d’éducateur spécialisé, le Département souhaite apporter une aide
financière aux jeunes s’engageant dans cette formation en contre-partie d’un engagement à travailler pour la
Collectivité pendant 3 années à l’obtention du diplôme d’État. 

Cette  aide  financière  du  Département  ne  peut  être  accordée  qu’après  examen  du dossier,  sélection  des
candidats et en fonction des disponibilités financières et budgétaires.

2. LES BÉNÉFICIAIRES

Peuvent  solliciter  une  bourse  départementale,  les  étudiants  inscrits  dans  un  centre  spécialisé  dans  la
formation d’éducateur spécialisé qui font une demande en 1ʳᵉ, 2ᵉ ou 3ᵉ année de formation. Les étudiants
ayant choisi la voie de l’alternance ne sont pas éligibles.

La bourse est cumulable avec toute autre aide accordée à l’étudiant (bourse versée par le Conseil régional,
gratification de stage…).

3. L  A NATURE

La bourse est versée mensuellement par année académique. Le renouvellement au terme de l’année scolaire
se fait après production de l’attestation de passage en classe supérieure.

4. L  E FINANCEMENT

La bourse est d’un montant mensuel de 500 €. Elle est versée à terme échu, durant l’année scolaire, à partir de
la rentrée académique. Elle n’est pas suspendue pendant les vacances estivales lorsqu’elle est renouvelée. Elle
est attribuable jusqu’au terme de la formation.



Les versements sont rétroactifs si la demande n’a pas pu être instruite avant le mois de septembre.

En contre-partie, l’étudiant s’engage :
• à travailler, dès l’obtention du diplôme exclusivement pour le Département de la Nièvre pendant une

durée de 3 ans
• à accepter le poste que lui proposerait le Département, quel que soit le service (Foyer de l’Enfance,

service de Placement à domicile, sites d’action médico-sociale,  associations exerçant une mission de
service publique pour le compte du Département) et le lieu géographique

• à  rembourser  au  Département  la  totalité  des  sommes  perçues  s’il  interrompt  ses  études,  s’il  est
renvoyé de l’école pour faute grave ou échec ou s’il rompt son contrat de travail avant son terme.

De manière générale, si l’étudiant ne respecte pas les clauses contractuelles, il sera tenu de rembourser l’aide
perçue, à compter de la résiliation du contrat et dans un délai d’un an.

5. L  A PROCÉDURE

Sauf dispositif particulier, la demande doit être adressée au Conseil départemental au plus tard le 10 juin de
chaque année accompagnée des justificatifs suivants :

• attestation d’inscription dans un centre de formation agréé
• copie de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité
• lettre de motivation
• RIB

Une sélection, sur la base d’une épreuve écrite et d’un entretien, après étude du dossier d’inscription, sera
organisée par le Département. 

La décision est prise par le Président du Conseil départemental. Elle est ensuite notifiée à l’étudiant.

Un contrat sera conclu entre le Département et le bénéficiaire formalisant les engagements respectifs  de
chacune des parties. Il s’achèvera à la fin des 3 années de service dues en contre-partie de la bourse. 

La signature du contrat d’engagement par le bénéficiaire implique également son consentement au présent
règlement joint au dit contrat.

La demande devra être adressée au Conseil Départemental – Direction Générale Adjointe des Solidarités, de la
Culture et du Sport – Hôtel du Département – 58039 NEVERS Cedex.
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CONTRAT DEPARTEMENTAL DE PREVENTION ET DE 
PROTECTION DE L’ENFANCE 

2021-2022 

Entre l’État, représenté par Monsieur Daniel BARNIER, Préfet de la Nièvre, et désigné ci-

après par les termes « le Préfet », et 

le Directeur général de l’Agence régionale de santé de la Nièvre, désigné ci-après par les 

termes « l’ARS », d’une part, 

Et le conseil départemental de la Nièvre, représenté par Monsieur BAZIN, Président du 

conseil départemental, et désigné ci-après par les termes « le Département », d’autre part, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 221-1 et suivants ;  

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.2111-1 et suivants ; 

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 

2021 ; 

Vu la délibération de l’assemblée du Conseil départemental de la Nièvre en date du xxx 

autorisant le Président du Conseil départemental à signer la présente convention ; 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

La Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022 est la 

concrétisation de la concertation menée par le Secrétaire d’Etat chargé de la protection de 

l’enfance entre avril et juin 2019 en lien étroit avec l’Assemblée des départements de France 

(ADF) et qui a associé l’ensemble des acteurs du secteur. Elle part du constat que les 

inégalités sociales et de santé au sein de la population française perdurent voire ont pu se 

creuser, et ce dès la petite enfance. Les réponses aux besoins des enfants et de leurs 

familles restent trop tardives et insuffisamment coordonnées. L’accès de tous les enfants à la 

prévention en santé, le repérage des signaux faibles, la transmission et l’évaluation des 

informations préoccupantes, ainsi que les délais de mise en œuvre des mesures doivent 
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également être améliorés pour mieux protéger les enfants en danger ou en risque de 

danger. 

Politique décentralisée depuis 1983, la protection de l’enfance met en relation étroite les 

Conseils départementaux, un fort secteur associatif, ainsi que les services nationaux et 

territoriaux de l’Etat, qui conservent des responsabilités essentielles en termes d’accès aux 

politiques de droit commun (santé, éducation, culture…) et de respects des droits. Les 

tentatives récentes pour relancer une politique volontariste de protection de l’enfance, dans 

la continuité de la loi du 14 mars 2016, ont permis de réaliser des progrès importants pour 

mieux prendre en compte les besoins fondamentaux des enfants, dans une logique de 

parcours cohérents et coordonnés. Plusieurs indicateurs mettent néanmoins en évidence 

des disparités territoriales marquées, qui ne permettent pas toujours de garantir les mêmes 

chances et les mêmes droits à tous les enfants. 

La protection maternelle et infantile quant à elle est une politique de prévention sanitaire et 

médico-sociale, compétence partagée de l’Etat, de l’Assurance maladie et des collectivités 

territoriales. Sa mise en œuvre sur le terrain repose largement sur les missions confiées aux 

services départementaux de protection maternelle et infantile (PMI) sous l’autorité du 

Président du Conseil départemental. Les recommandations du rapport de Mme Michèle 

Peyron, députée, ont souligné le nécessaire recentrage des missions de la PMI sur le champ 

de la prévention. Visant à assurer à tous les enfants un accès équitable à la prévention en 

santé, la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022 s’inscrit 

dans la continuité du Plan priorité prévention qui a fait des 1000 premiers jours un axe phare 

de la politique de santé.  

La Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance s’articule avec la Stratégie 

nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 par le 

Président de la République, notamment pour son engagement concernant la prévention des 

sorties sans solution de l’aide sociale à l’enfance. Elle est également complémentaire du 

Plan de lutte contre les violences faites aux enfants annoncé le 20 novembre 2019, 

notamment pour les mesures visant à améliorer le travail en réseau des professionnels et à 

renforcer les cellules de recueil des informations préoccupantes. 

La présente convention vise à définir des priorités conjointes de l’Etat et du Département 

s’inscrivant dans le cadre de la Stratégie nationale de prévention et de protection de 

l’enfance. Ces priorités sont déclinées sous la forme d’engagements réciproques et d’actions 

assorties d’objectifs mesurables et d’indicateurs de résultats. 
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ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 

Par le présent contrat, le Préfet, l’ARS et le Département prennent des engagements 

réciproques s’inscrivant dans le cadre de la Stratégie nationale de prévention et de 

protection de l’enfance 2021-2022. Ces engagements réciproques se traduisent par la 

définition d’objectifs communs assortis d’indicateurs mesurables, et la mise en œuvre 

d’actions permettant de renforcer les coopérations entre les acteurs et d’instaurer une 

meilleure articulation entre leurs interventions, en cohérence avec leurs champs de 

compétences respectifs. Dans ce cadre, le Département mettra en œuvre des actions 

nouvelles ou renforcera des actions existantes, en association étroite avec les services de 

l’État, l’ARS, leurs partenaires et les représentants des personnes concernées.  

Ce contrat fixe également les engagements de l’État et du Département sur le plan financier.  

Il définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite 

convention. 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES DU DÉPARTEMENT ET DE L’ETAT 

Cette contractualisation suppose une égalité des parties et des engagements tant du 

Département que de l’État.  

Les engagements sont définis conjointement par le Préfet, l’ARS et le Département dans le 

cadre d’un dialogue avec les autres collectivités locales (et notamment les communes et 

leurs centres communaux et intercommunaux d’action sociale), les caisses de sécurité 

sociale (CPAM, CAF et MSA), les partenaires associatifs et les représentants des personnes 

concernées. Dans cette perspective, le Département s’engage à présenter la présente 

convention à l’observatoire départemental de la protection de l’enfance. Le contrat signé par 

les parties est mis en ligne sur le site du ministère chargé de la protection de l’enfance et du 

ministère chargé de la santé.  

2.1. Les engagements concourant à la mise en œuvre de la stratégie 

Le Préfet, l’ARS et le Département s’accordent sur des objectifs correspondants aux 

engagements de la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance. 

Parmi ces objectifs, onze objectifs concourent très directement à améliorer l’exercice par le 

Département de ses missions en matière de protection maternelle et infantile et d’aide 

sociale à l’enfance. Leur atteinte fera l’objet d’un suivi national renforcé.  
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Au-delà de ces objectifs fondamentaux, suite au diagnostic territorial conjoint, le Préfet, 

l’ARS et le Département ont choisi de s’engager sur un autre objectif de la Stratégie.  

L’ensemble de ces 21 objectifs sont assortis d’indicateurs de résultat et de cibles chiffrées. 

Ils sont décrits en annexe du présent contrat (tableau de bord).  

Le Préfet, l’ARS et le Département s’engagent à réaliser des actions concourant à la 

réalisation de ces 21 objectifs. Ces actions sont listées dans le plan d’action annexé au 

présent contrat et décrites dans des fiches actions également annexées au contrat. 

2.2. Les engagements financiers de l’État et du Département 

2.2.1. Financement par l’État  

L’État apporte son soutien financier au Département dans le cadre du présent contrat, pour 

la réalisation des actions listées dans le plan d’action. Au titre de l’année 2021, ce soutien 

s’élève à un montant prévisionnel de 968 000 €, dont : 

- 608 000 € au titre de la loi de finances (programme 304) et 150 000 € au titre du fonds 

d’intervention régional (FIR) versés au Département pour la mise en œuvre des actions 

prévues au présent contrat et relevant de sa compétence ; 

- 210 000 € au titre de l’ONDAM médico-social versés aux établissements et services 

médico-sociaux qui concourent à l’accompagnement au titre du handicap des publics de 

l’aide sociale à l’enfance, et auxquels l’ARS confie la mise en œuvre des actions prévues 

au présent contrat relevant de leur champ de compétences. 

L’État notifie les moyens financiers définitifs alloués au Département au regard des crédits 

votés en loi de finances pour 2021, des crédits votés en loi de financement de la sécurité 

sociale pour 2021 et du nombre de départements signataires d’un contrat départemental 

pour la prévention et la protection de l’enfance en 2021. 

Pour les années suivantes, ce montant sera défini par avenant au présent contrat, au regard 

des justifications produites au titre de l’année précédente. L’octroi des crédits sera 

conditionné notamment :  

– à l’envoi du rapport d’exécution du Département au Préfet et à l’ARS ;

– à la mise en œuvre des actions et à l’atteinte des objectifs prévus par la présente

convention, sur la base du rapport d’exécution du Département (voir article 3).  
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2.2.2. Financements par le Département 

Le Département s’engage à ne pas diminuer les moyens financiers qu’il consacre en propre 

à l’aide sociale à l’enfance et à la protection maternelle et infantile par rapport à l’année de 

référence 2021 et pour toute la durée du contrat.  

Il s’engage également à consacrer à chaque objectif objet du présent contrat des 

financements au moins équivalents dans leur montant à ceux qui lui sont versés par l’État à 

ce titre. Ces financements peuvent consister en la valorisation de moyens existants. Ils sont 

décrits dans le plan d’action et dans les fiches actions correspondantes. 

ARTICLE 3 – SUIVI ET EVALUATION DU CONTRAT 

Le suivi et l’évaluation de l’exécution du présent contrat sont effectués de façon conjointe par 

le Département et l’Etat, selon une périodicité annuelle. Toutefois, les indicateurs relatifs aux 

visites à domicile réalisées par la PMI feront l’objet de remontées semestrielles. Les 

modalités de pilotage au niveau départemental sont définies par le Département, le Préfet et 

l’ARS.  

Le Département est chargé de préparer un projet de rapport annuel d’exécution du présent 

contrat départemental de prévention et de protection de l’enfance. Ce projet contient un bilan 

financier des actions mises en œuvre et décrit les résultats obtenus ainsi que l’atteinte des 

objectifs fixés en s’appuyant sur le tableau de bord annexé au présent contrat. Il contient 

également un bilan global synthétisant l’ensemble des actions conduites par le département 

et ses partenaires sur le territoire. 

Ce projet de rapport est proposé au Préfet et à l’ARS, puis présenté pour avis à 

l’observatoire départemental de la protection de l’enfance, avant d’être arrêté conjointement. 

Il fait l’objet d’une délibération départementale, transmise au Préfet et à l’ARS au plus tard le 

30 septembre de l’année suivant l’exercice concerné. Il est mis en ligne sur le site du 

ministère chargé de la protection de l’enfance et du ministère chargé de la santé. 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES CRÉDITS  

La contribution de l’Etat fera l’objet de deux versements annuels au Département, l’une au 

titre de la loi de finances (programme 304) et l’autre au titre du FIR.  
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Les montants correspondants seront crédités sur le compte du Département de le Nièvre : 

Dénomination sociale : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE LA NIEVRE 

Code établissement : 30001 

Code guichet : 00594 

Numéro de compte : C5810000000 

Clé RIB : 25 

IBAN : FR733000100594C581000000025 

BIC : BDFEFRPPCCT 

N°SIRET : 225 800 010 00012 

Au titre de la loi de finances (programme 304) : 

– l’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Nièvre / Direction départementale de

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) ; 

– le comptable assignataire de la dépense est le Directeur départemental des finances

publiques du Doubs. 

La dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 304 « Inclusion sociale et 

protection des personnes »,  action 17 « Protection et accompagnement des enfants, des 

jeunes et des familles vulnérables », sous action 09 « Stratégie de prévention et de 

protection de l’enfance », activité 030450171901 « Contractualisation stratégie protection 

enfance SD ». 

Les crédits versés au titre du programme 304 pourront faire l’objet d’une fongibilité entre les 

actions prévues par le présent contrat au sein de cette enveloppe, sous réserve d’une 

information préalable du Préfet. Ces modifications seront inscrites au contrat lors de 

l’adoption de l’avenant financier annuel mentionné à l’article 5. 

Au titre du FIR : 

– l’ordonnateur de la dépense est le Directeur général de l’ARS de la Nièvre ;

– le comptable assignataire de la dépense est XXX.

Les crédits versés au titre du FIR pourront faire l’objet d’une fongibilité entre les actions 

prévues par le contrat au sein de cette enveloppe, sous réserve d’une information préalable 
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de l’ARS. Ces modifications seront inscrites au contrat lors de l’adoption de l’avenant 

financier annuel mentionné à l’article 5. 

ARTICLE 5 – DURÉE DU CONTRAT ET RENOUVELLEMENT 

Le présent contrat prend effet à compter de sa signature. Il prend fin le 31 décembre 2022.   

Il fait l’objet d’un avenant annuel et, si besoin, en cours d’année, portant sur les montants 

financiers alloués et, le cas échéant, sur les engagements respectifs de l’État et du 

Département.  

ARTICLE 6 – DÉNONCIATION DU CONTRAT 

Le contrat peut être dénoncé par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec 

accusé de réception adressée aux deux autres parties au plus tard le 31 décembre de 

chaque année. Le Département reste soumis aux obligations résultant de l’article 3 de la 

présente convention, en particulier la transmission d’un rapport portant sur l’exécution du 

contrat. 

ARTICLE 7 – LITIGE 

Tout litige résultant de l’exécution du présent contrat est du ressort du tribunal administratif 

de Dijon (21016) - 22, rue d’Assas - BP 61616, après la recherche d’une résolution amiable. 

Fait à                   , le  

Le Président du Conseil 

départemental de la Nièvre 

Le Préfet de la Nièvre, Le Directeur général de 

l’Agence régionale de 

santé de la Nièvre 

Le contrôleur budgétaire en région 







































































































AVENANT MODIFICATIF N°2
À LA CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

VU la délibération du 14 mai 2018  par laquelle le Conseil départemental de la Nièvre a adopté le 
règlement d’intervention relatif aux conditions d’accompagnement des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de la Nièvre,
VU la délibération du 17 décembre 2018 par laquelle le Conseil départemental de la Nièvre a validé 
le contrat cadre de partenariat avec la Communauté de communes Bazois Loire Morvan,
VU la convention attributive de subvention conclue avec la Commune de Luzy pour l’opération 
« Fonds Façades pour le développement de l’attractivité et de l’esthétisme du bâti de la ville », en 
date du 22 février 2019,
VU la délibération du 22 juin 2020 par laquelle le Conseil départemental de la Nièvre a modifié le 
règlement d’intervention lié aux conditions d’accompagnement des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale,
VU la délibération du 22 novembre 202 par laquelle le Conseil départemental de la Nièvre a acté 
la prolongation de la durée de validité de l’aide attribuée à la Commune de Luzy pour 
l’opération « Fonds Façades pour le développement de l’attractivité et de l’esthétisme du bâti de la 
ville ».
ENTRE LES SOUSSIGNES

Le  Département  de  la  Nièvre,  sis  Hôtel  du  Département  –  58039  NEVERS  CEDEX,
représenté  par  le  Président  du  Conseil  départemental  en  exercice,  Monsieur  Fabien  BAZIN,
dûment  habilité  à  signer  le présent  avenant  à  la convention  par  délibération  de  l’Assemblée
départementale date du 22 novembre 2021, dénommé ci-après « Le Département »,

d'une part,

ET

La commune de Luzy, 2 place de l’Hôtel de Ville –  58 170 LUZY , représentée par le Maire ,
Madame Jocelyne Guérin,  par délibération en date du …………………………………………. lui donnant
pouvoir  de  signer  le  présent  avenant  à  la  convention  au  projet  « Fonds  Façades  pour  le
développement de l’attractivité et de l’esthétisme du bâti de la ville».

d'autre part,

1



L’article 3 est rédigé comme suit :

L’Article 3 – Modalités de versement de la subvention :

Le  versement  est effectué  sur  production,  par  la  commune  de  Luzy, d'une  lettre  de
demande  de  versement  accompagnée  du  tableau  récapitulatif  des  dépenses  réalisées  et  des
justificatifs des dépenses (factures), objet de la demande de versement, visé par l’ordonnateur et
le comptable.

Des  versements  échelonnés  pourront  être  effectués  en  fonction  de  l’avancement  du
chantier pour lesquels les mêmes documents devront être produits.

En tout état de cause, les justificatifs devront être produits au plus tard  le 17 décembre
2022.

Fait à Nevers le,
En 2 exemplaires originaux

Pour le Département de la Nièvre
Le Président du Conseil départemental

Monsieur Fabien BAZIN

Pour la commune de Luzy
Le Maire

Madame Jocelyne GUERIN

2















VU la délibération du 14 mai 2018  par laquelle le Conseil départemental de la Nièvre a adopté le règlement
d’intervention relatif aux conditions d’accompagnement  des Pôles d’Équilibre Territoriaux et Ruraux de la
Nièvre, modifiée par délibération du Conseil départemental en date du 22 juin 2020,

VU le contrat de soutien au Pays Nivernais Morvan du 17 octobre 2018 et ses avenants subséquents, 

VU  la  convention  attributive  de  subvention  conclue  avec  le  Centre  social  de  Moulins-Engilbert  pour
l’opération « Actions complémentaires en accompagnement des aidants », en date du 11 mars 2021,

ENTRE :

Le Département de la Nièvre 
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX
représenté par Monsieur le Président en exercice du conseil départemental, Monsieur Fabien BAZIN,

ci-après dénommé " le Département de la Nièvre "

ET :

le centre social de Moulins-Engilbert
2, rue de la Mission - 58290 MOULINS-ENGILBERT,
représenté par Madame Jacqueline LAMBERT, présidente en exercice
N° SIRET : 26580182900010 

ci-après dénommée " le bénéficiaire "

EN LA PRÉSENCE DU     :  

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Pays Nivernais Morvan
1, rue du Petit Fort – 58800 CORBIGNY
représenté par Monsieur le Président en exercice du Pays Nivernais Morvan, Monsieur Christian PAUL.

Le présent avenant a pour objet de modifier les articles 2, 3 et 4 de la convention de subvention conclue
avec le Centre social de Moulins-Engilbert pour l’opération « Actions complémentaires en accompagnement
des aidants », en date du 11 mars 2021.

AVENANT n°1 A LA CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 
ENTRE LE CENTRE SOCIAL DE MOULINS-ENGILBERT ET LE 

DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE POUR LE PROJET « ACTIONS 
COMPLÉMENTAIRES EN ACCOMPAGNEMENT DES AIDANTS »



L’A  RTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION   est modifié comme suit :
La convention est conclue pour une durée de deux exercices budgétaires : 2022 et 2023.

A  RTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION   est modifié comme suit :

Le  département  contribue pour un montant  maximal  de 30 000€,  au financement  du projet  « Actions
complémentaires en accompagnement des aidants » sur la période 2022-2023.

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION est modifié comme suit :

Le  versement  est  effectué  sur  production,  par  le  Centre  social  de  Moulins-Engilbert, d'une  lettre  de
demande de versement accompagnée d’un tableau récapitulatif des dépenses réalisées et des justificatifs
des dépenses (factures), objet de la demande de versement.

Un versement intermédiaire par an pourra être réalisé en fonction de l’avancement des actions,  pour lequel
les mêmes documents devront être produits.

En tout état de cause, les justificatifs devront être produits au plus tard le 25 janvier 2024.

ARTICLE 10 – ANNEXES est modifié comme suit :

BUDGET DU PROJET 
2022 et 2023

Charges Produits
Logistique 3 000 Conseil départemental 30 000
Transports 6 000 Fonds propres 7 500
Intervenants extérieurs 6 000
Personnel de coordination et 
d’intervention

22 500

TOTAL 37 500 TOTAL 37 500

Le présent avenant à la convention est établi en trois exemplaires.

Fait à Nevers, le 

Pour le Département de la Nièvre, Pour le bénéficiaire,
Le Président du conseil départemental La Présidente de l’association

Monsieur Fabien BAZIN Madame Jacqueline LAMBERT

Pour le Pays Nivernais Morvan
Le Président

Monsieur Christian PAUL
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CONVENTION DE CONTRIBUTION DU DÉPARTEMENT
AU DISPOSITIF PERMIS DE LOUER

DE LA COMMUNE D’IMPHY

ENTRE LES SOUSSIGNÉS  

Le Département de la Nièvre, sis Hôtel du Département – 58039 NEVERS Cedex, représenté
par  le  Président du conseil  départemental  en exercice,  Monsieur Fabien BAZIN,  dûment
habilité à signer la présente convention par délibération de l’Assemblée départementale en
date du 22 novembre 2021,
ci-après dénommé le Département,

D’une part,

ET  

La Commune d’Imphy, sise avenue Jean Jaurès – BP 41 – 58160 IMPHY, représentée par son
Maire en exercice,  Madame Régine ROY, dûment habilitée à signer la présente convention
par délibération en date du                                                     ,
ci-après dénommée la Commune,

D’autre part,

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,
VU la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement,
VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
VU la validation du Plan Départemental de l’Habitat par l’assemblée départementale en date
du 2 février 2015,
Vu la  validation du plan départemental  d'action pour  le  logement et  l'hébergement des
personnes défavorisées (PDALHPD) par l’assemblée départementale en date du 29 juin 2015,
Vu  le  Règlement  Départemental  d’Aide  Sociale  (RDAS)  sur  le  Fonds  Solidarité  Logement
adopté par l’assemblée départementale le 17 mai 2021,

Convention permis de louer 1



Il a été arrêté et convenu ce qui suit     :  
PRÉAMBULE  

Les principales caractéristiques sociodémographiques du département de la Nièvre en font
un  territoire  à  fort  enjeu  en  termes  d’habitat.  Le  Département  de  la  Nièvre  a  fait  des
politiques liées à l’habitat l’une de ses priorités.

La lutte contre l’habitat  indigne est  l’un des axes importants des politiques publiques de
l’habitat.  Différents  niveaux  d’intervention  peuvent  être  mis  en  œuvre :  incitation,
réglementation, contrôle…

Dans  la  Nièvre,  les  Services  de  l’État  pilotent  les  interventions  réglementaires  et  la
coordination des acteurs par le biais du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne
(PDLHI). Le Département participe à cette instance et agit également au niveau incitatif dans
le  cadre  du  Programme  d’Intérêt  Général  d’amélioration  de  l’habitat  (PIG),  qui  permet
d’accompagner les propriétaires occupants et de financer les travaux de réhabilitation. En
outre, dans le cadre du Fonds Solidarité Logement (FSL), le Département peut mobiliser un
Accompagnement Social Lié au Logement en faveur du locataire si nécessaire et favoriser
l’accès à un logement décent pour les publics fragilisés.

Pour  lutter  contre  le  logement  indigne  locatif,  la  loi  pour  l’Accès  au  Logement  et  un
Urbanisme Rénové (ALUR) de 2014 a institué le « permis de louer ». Il s’agit d’un outil de
contrôle qui peut être mis en place par la collectivité locale en charge de l’habitat (EPCI ou
commune)  en  définissant  des  secteurs  géographiques,  des  catégories  de  logements  ou
d’ensembles  immobiliers  pour  lesquels  les  propriétaires  bailleurs  doivent  réaliser  des
démarches afin de pouvoir louer leur logement.

La commune d’Imphy, qui a la compétence habitat, souhaite mettre en place le permis de
louer au cours du 1er semestre 2022. Ses objectifs sont de lutter contre le mal logement, de
vérifier la conformité des logements avant la mise en location sur le marché, d’encourager la
mise aux normes des logements et de repérer les marchands de sommeil.
Sur  cette commune,  le  marché locatif  privé  est  important  puisqu’il  concerne 21,7 % des
résidences  principales,  contre  19,8 %  à  l’échelle  départementale.  Le  parc  privé
potentiellement indigne représente 27 % de l’ensemble du parc locatif privé à Imphy, contre
18 % à l’échelle départementale (étude CDHU réalisée en 2019). Imphy représente 8 % des
signalements reçus par le Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI). Le
nombre de propriétaires bailleurs privés est évalué à 336 sur l’ensemble de la commune et à
120 en centre-ville.

Il  s’agit  de la première commune de la Nièvre à se lancer dans cette démarche. Peu de
communes l’ont encore instaurée en France, moins d’une dizaine en Bourgogne Franche-
Comté.

Compte tenu du caractère innovant de ce dispositif, le Département a décidé de contribuer à
sa mise en place sur une année et à son évaluation.

ARTICLE 1   : OBJET
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La  présente  convention  a  pour  objet  la  contribution  du  Département  de  la  Nièvre  au
dispositif de permis de louer mis en place par la commune d’Imphy.

ARTICLE 2   : DESCRIPTION DU DISPOSITIF

Le permis de louer s’appliquera sur le périmètre du centre-ville (cf. annexe), soit pour une
estimation de 120 propriétaires bailleurs privés.

Ces  propriétaires  du  parc  privé  qui  souhaiteront  mettre  en  location  un  logement  ou  le
remettre en location suite à un changement de locataire devront alors envoyer une demande
à la commune.
Sous 1 mois, un technicien visitera le logement et produira un rapport. Si le logement est
conforme, le propriétaire pourra le mettre en location. S’il n’est pas conforme, le propriétaire
sera tenu de réaliser les travaux de mise en conformité avant de pouvoir mettre le logement
en location. Un contrôle des travaux sera effectué avant la délivrance de l’autorisation.

Pour effectuer les visites préalables et de contrôle, la commune souhaite faire appel à un
prestataire. La visite comprendra nécessairement un relevé technique du logement, avec le
contrôle  des  points  de  décence,  mais  également  une  approche  pédagogique  envers  le
propriétaire, avec une information sur les points de vigilance et la remise d’un guide locatif.
Les  services  de  la  commune  se  chargeront  du  suivi  administratif  du  dossier.  Une
communication sur ce dispositif sera effectuée directement auprès des propriétaires mais
également des agences immobilières et des notaires. Un partenariat est prévu avec la CAF
afin de connaître  les  mises  en  location et  d’éviter  les  contournements  du  dispositif.  Les
propriétaires  pourront  bénéficier  de  subventions,  principalement  dans  le  cadre  des
dispositifs nationaux (prime énergie, ma prime rénov’, louer mieux de l’ANAH...).

En complément, la commune gérera un observatoire comprenant une collection de données
sur les logements : prix des loyers, surface, pièces, état énergétique, l’évolution sur l’état du
parc locatif sur le périmètre ciblé par le permis de louer, la corrélation entre la mise en place
du permis de louer et le nombre de signalements auprès de la CAF, du PDLHI et d’autres
partenaires...

ARTICLE 3   : MONTANT DE L’OPÉRATION

Le montant de la mission sollicitée par la commune d’Imphy auprès d’un prestataire s’élève à
environ 11 000 € TTC la première année, pour un volume de 33 visites et 15 contre-visites.

 ARTICLE 4   :ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE

La commune d’Imphy s’engage à :
- transmettre au Département une copie de la délibération instituant le permis de louer ;
- faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou promotionnels la participation
financière du Département ;
- associer le site d’action médico-sociale d'Imphy dans le cadre de ses missions pour l'accès
ou le maintien dans le logement ;
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- inviter le Département aux instances de suivi de l’opération ou à défaut de l’informer de
l’état d’avancement de l’opération ;
-  transmettre  au  Département  à  la  fin  de  l’opération  un  bilan  quantitatif  et  qualitatif
permettant d’évaluer l’opération.

 ARTICLE 5   : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT

Le Département s’engage à verser à la commune d’Imphy 50 % du montant de la mission
confiée à un prestataire, sous forme d’une subvention plafonnée à 5 500 €.

Le  versement  de  cette  subvention  s’effectuera  à  l’issue  de  la  première  année,  sur
présentation du bilan mentionné à l’article 4 et d’un justificatif certifiant le montant et le
paiement de la mission.

ARTICLE 6   : DURÉE

La présente convention s’applique pour une durée d’un an à partir de la date de la mise en
place effective du permis de louer par la commune d’Imphy, à compter de sa signature par
les parties. 

ARTICLE 7   : ANNEXE

La présente convention est assortie d’une annexe, qui fait partie intégrante de la convention.

ARTICLE   8     : SANCTIONS  

Le  Département  de  la  Nièvre  se  réserve  le  droit  de  ne  pas  verser  la  subvention  au
bénéficiaire ou d’en ordonner le reversement partiel ou total dans les hypothèses indiquées
ci-après :

1°  En  cas  de  manquement  total  ou  partiel  du  bénéficiaire  à  l’un  des  engagements  et
obligations issues des présentes ;

2°  En  cas  d’inexactitude  sur  les  informations  fournies  et  déclarations  faites  par  le
bénéficiaire ;

3° En cas de cessation de l’ensemble de son activité ou de l’activité pour laquelle le projet
défini à l’article 1 précité est réalisé ;

4° En cas de transfert de l’activité hors du Département ;

5° En cas de non présentation au Département de la Nièvre par le bénéficiaire de l’ensemble
des documents prévus à l’article 5 précité.

Le Département de la Nièvre informera le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé
de réception.
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ARTICLE 9     : DEVOIR D’INFORMATION

La  commune  d’Imphy s’engage  à  prévenir,  dans  les  meilleurs  délais,  le  Département  de
toutes modifications importantes matérielles, financières ou techniques affectant l’opération
ci-avant mentionnée.

Toute modification de l’objet de l’aide financière doit être acceptée par le Département et
faire l’objet d’un avenant.

ARTICLE 10   : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

Chaque partie pourra demander la résiliation de la présente convention en cas de motif
sérieux  et  légitime,  notamment  en  cas  d’impossibilité  de  poursuivre  les  activités  pour
lesquelles la subvention a été obtenue ou de difficultés ne lui permettant plus d’assurer la
marche normale de l’exploitation.

La  demande de résiliation devra  être  effectuée  par  lettre recommandée avec  accusé  de
réception ou remise en mains propres contre décharge en respectant un préavis d’un mois.

ARTICLE 11   : CLAUSE RÉSOLUTOIRE

À défaut d’exécuter l’une ou l’autre obligation de la présente convention, et un mois après
une sommation d’exécuter restée sans effet, la présente convention pourra être résiliée de
plein droit par le Département de la Nièvre, et ce, même en cas d’exécution postérieure à
l’expiration de ce délai.

En tant que de besoin,  l’affaire pourra être déférée au juge des Référés territorialement
compétent pour constater le manquement et déclarer acquise la clause résolutoire.

Dans  le  cas  d’une  résiliation  de  la  présente  convention  pour  une  cause  imputable  au
Bénéficiaire, le Département de la Nièvre se réserve le droit de réclamer le reversement des
subventions perçues, sans préjudice d’autres dommages et intérêts.

ARTICLE 12   : RECOURS

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, 
quelle qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours 
contentieux, que les parties procéderont par voie de règlement amiable.
Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, 
des négociations afin de résoudre tout différend.

À défaut de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Dijon sera seul compétent pour
connaître du contentieux.
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Fait à Nevers, le
En trois exemplaires originaux

 Pour le Département de la Nièvre
Le Président du Conseil Départemental

Fabien BAZIN

Pour la commune d’Imphy
Le Maire

Régine ROY
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ANNEXE : PÉRIMÈTRE D’APPLICATION DU PERMIS DE LOUER POUR LA PREMIÈRE ANNÉE

Avenue Jean Jaurès - Rue Edouard Vaillant
Rue Daniel Petit -Rue de Chazeau
Hameau de Chazeau (non répertorié sur la carte) - Rue Doré
Rue René Raimbaux
Rue de l’Usine – Rue de la Cure
Rue des Jardins – Rue des Ecoles – Rue Pierre Chevenard
Rue Gambetta
Rue Charles Edouard Guillaume - Rue du Laboratoire - Rue Paul Héroult
Rue de la Turlurette – Rue Neuve – Rue de Fourchambault
La Caillonerie
Place des Martyrs – Place 8 Mai 1945
Rue Camille Baynac – Rue Jean Moulin – Rue Charles Delestraint – Rue Bertie Albrecht
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Session du 22 novembre 2021
Annexe 1 

Télétravail
Règlement du conseil départemental de la Nièvre – 2021

Visas
 la loi n°2012-347 du 12 mars 2012  relative à l'accès à l'emploi titulaire et à

l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions
relatives à la fonction publique qui légalise le recours au télétravail dans la
fonction publique (article 133),

 la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit  et à
l'allégement  des  démarches  administratives  qui  instaure  une  section
« télétravail » dans le code du travail (articles L1222-9 à L1222-11),

 le  décret  n°2016-151  du  11  février  2016  modifié  relatif  aux  conditions  et
modalités de mise en œuvre  du télétravail  dans la  fonction  publique et  la
magistrature,

 l’accord national interprofessionnel du 19 juillet 2005 sur le télétravail,
 l’accord national  relatif  à  la  mise en œuvre  du télétravail  dans la  fonction

publique du 13 juillet 2021,
 l’avis du comité technique réuni le  ,
 la délibération du conseil départemental de la Nièvre du ,

Le contexte
Le  Conseil  départemental  de  la  Nièvre  a  mis  en  place  une  expérimentation  du
télétravail  dans ses services  en 2015 (21 agents  concernés)  dans le  cadre d’un
agenda 21 visant à promouvoir de nouvelles pratiques internes de développement
durable. A l’issue, le Président du conseil départemental a décidé de pérenniser ce
mode d’organisation du travail validé en 2016 par l’assemblée départementale.  

Pour  mémoire,  les  enjeux du télétravail  relèvent  des 4  piliers  du développement
durable :

 l’aspect environnemental : réduction des déplacements domicile-travail,
 l’aspect économique : réduction des coûts de transport, action en faveur de

l’économie locale,
 l’aspect social :  amélioration de la qualité de vie au travers d’une meilleure

articulation entre vie professionnelle et vie privée,
 l’aspect culturel : prise en compte de l’évolution sociétale et de ses nouvelles

méthodes de travail.

Cette  démarche  interne  rejoint  par  ailleurs  la  volonté  politique  d’élaborer,  via
notamment le numérique et ses usages, une stratégie départementale de promotion
du  télétravail  sur  le  territoire  nivernais  comme  facteur  d’attractivité  et  levier  de
développement.
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A ce contexte s’est ajoutée la période de confinement (mars-mai 2020) qui a permis
à de nombreux agents de découvrir le télétravail « contraint » et a conduit à une forte
augmentation des demandes de télétravail. Aussi est-il apparu nécessaire de revoir
le dispositif initial pour l’ajuster aux nouvelles attentes des agents et services. 

Enfin, cette évolution s’inscrit également dans le cadre de la politique d’adaptation au
changement  climatique  souhaitée  par  le  Conseil  départemental :  le  télétravail  y
trouve sa place notamment comme moyen d’adaptation possible aux évènements
climatiques extrêmes.    

La définition
Le décret n°2016-151 fixe que : « Le télétravail désigne toute forme d'organisation du
travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans
les  locaux  où  il  est  affecté sont  réalisées  hors  de  ces  locaux  en  utilisant  les
technologies  de  l'information  et  de  la  communication.  Le  télétravail  peut  être
organisé au domicile de l'agent, dans un autre lieu privé ou dans tout lieu à usage
professionnel».

Le télétravail est basé sur le volontariat et est réversible : il ne peut pas être imposé
aux deux parties (agent/supérieur hiérarchique) et chacune d’elle peut y mettre fin à
tout moment dans le respect d’un préavis de deux mois. Toute nouvelle demande
dans  un  service  peut  réinterroger  la  situation  des  autres  membres  de  l'équipe
bénéficiant du télétravail.  

Cependant, le télétravail peut, en cas de situation exceptionnelle perturbant l’accès
au  service  ou  le  travail  sur  site,  être  imposé  par  l’autorité  territoriale  selon  des
modalités qui peuvent déroger au présent règlement.

Le télétravailleur conserve les mêmes droits et obligations que sur son lieu de travail
habituel. 

Les périodes d’astreinte ne constituent pas du télétravail.

L’éligibilité au dispositif
Tout poste comportant des tâches administratives, de conception ou de gestion qui
peuvent être regroupées sur au moins 4 heures par semaine est considéré comme
pouvant être a priori télétravaillé. 

 critères d’éligibilité liés à la situation de l’agent 
Le  dispositif  est  ouvert  à  tous  les  agents  titulaires  ou  non  titulaires  sur  poste
permanent  ou  non  permanent,  en  poste  au  conseil  départemental de  la  Nièvre
depuis au moins un an.
Néanmoins  à  titre  dérogatoire,  les  demandes formulées après  6 mois  d’exercice
pourront  être examinées sous réserve d’un avis favorable de la  hiérarchie.  Dans
certains cas la carence peut être réduite à 2 mois.
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Le dispositif  n’est  pas ouvert  aux stagiaires et  apprentis  mais des demandes de
dérogation pourront être soumises à l’avis du Comité stratégique des Ressources
humaines (CSRH)  

L’avis du supérieur hiérarchique est sollicité sur les tâches télétravaillables et sur le
degré d’autonomie de l’agent dans l’exécution de ses tâches (capacité à gérer son
temps, à s’organiser seul, etc).

 critères  d’éligibilité  technique :  lorsqu’un  agent  souhaite  télétravailler  à  son
domicile ou dans un autre lieu privé, ce dernier doit présenter les caractéristiques
suivantes :

 accès intranet avec un débit d’au moins 3 Mbps (ce débit pourra être évalué à
partir d'outils de tests spécifiques);

 existence d’un espace dédié au travail ;
 logement respectant les conditions de sécurité pour le télétravailleur.

L’examen  des  candidatures  sera  effectué  par le  CSRH  (Comité  Stratégique
Ressouces  Humaines  composé  des  membres  de  la  Direction  générale  et  de  la
DRH). 
Le refus opposé à une demande de télétravail ainsi que l’interruption du télétravail à
l’initiative  de  la  collectivité  doivent  être  motivés  et  précédés  d’un  entretien.  Les
agents pourront formuler un recours en commission administrative paritaire (CAP) ou
commission consultative paritaire (CCP). 

Les modalités du dispositif
Le télétravail peut s’effectuer, sous réserve du respect des critères mentionnés plus
haut, au domicile de l’agent  ou dans tout autre lieu compatible avec les nécessités
de service (notamment celle consistant à devoir rejoindre le service en urgence),
répondant  aux  critères  d’éligibilité  techniques,  et  après  validation  par  l’autorité
territoriale.
Sur demande de l’agent,  le Département pourra, dans la mesure du possible,  lui
proposer un lieu à usage professionnel (site du Conseil départemental, télécentre,
site d’un partenaire, etc).

Le télétravail est dit « pendulaire » : il ne peut être mis en œuvre que dans la limite
de  deux  (2)  jours  par  semaine  afin  de  ne  pas  rompre  le  lien  avec  l’équipe  et
permettre le fonctionnement de cette dernière. 
Il peut être dérogé pour 6 mois maximum à cette quotité pour les agents dont l’état
de santé, le handicap ou l’état de grossesse le justifient et après avis du médecin de
prévention. Cette dérogation est renouvelable après avis du service de médecine
préventive. Dans des circonstances particulières, le télétravail peut donc être exercé
à temps plein dès lors qu’il constitue une solution de maintien dans l’emploi.

 le télétravail est de ½ journée à deux (2) jours fixes par semaine maximum,

 le télétravail est compatible avec un temps partiel mais la présence au bureau
doit être d’au moins trois (3) jours complets par semaine,
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 le télétravail par demi-journée est possible mais pour une seule demi-journée
par semaine, 

 aucun jour n’est a priori imposé mais chaque service fixe un jour par semaine
pour lequel le télétravail n’est pas possible et ce afin d’assurer la présence de
toute l’équipe ; pour les autres jours, le refus pour un jour en particulier relève
du chef de service au regard des nécessités et de l’organisation du service,

 le report d’une journée télétravaillée n’est pas possible,

 le  télétravailleur  doit  respecter  les  plages  de  présence  obligatoire  (9h-
11h30/14h15-16h30) ; il doit être joignable par sa hiérarchie et ses collègues a
minima pendant ces plages obligatoires, les précisions en la matière devant
figurer  dans  le  protocole  individuel.  Le  forfait  de  7h48  peut  être  dépassé
ponctuellement et avec l’accord du supérieur hiérarchique dans la limite de 10
heures maximum. La journée de travail comporte une pause méridienne d’au
moins 45 mn.

Le télétravailleur n’est pas autorisé à travailler pendant ses jours de congés, quelle
que soit leur nature (congés annuels, RTT, maladie,..). 

Le télétravailleur et sa hiérarchie doivent veiller au respect du droit à la déconnexion.
L’agent ne peut pas être contacté par sa hiérarchie et ses collègues en dehors des
plages horaires définies dans le protocole individuel.

Pendant  ses  horaires  de  travail,  l’agent  se  consacre  uniquement  à  son  activité
professionnelle. 

En  cas  de  nécessité  de  service,  le  supérieur  hiérarchique  pourra  demander
l’annulation de la ou des journées de télétravail.

Le télétravailleur conserve son bureau dans son lieu de travail habituel qui, en son
absence, peut néanmoins être utilisé par un autre agent.

Le télétravail peut s’exercer de façon ponctuelle (pour moins d’un an) au regard par
exemple de la réalisation d’un projet particulier nécessitant de pouvoir s’isoler. Dans
ce cadre un protocole individuel devra être également établi. 

Les aspects matériels et techniques
Le télétravailleur bénéficie, en remplacement de son ordinateur fixe de bureau, d'un
ordinateur portable qu'il utilise aussi bien pour le travail au bureau que sur le lieu de
télétravail, dans le respect de la charte informatique. Le matériel ne doit pas être
utilisé à des fins personnelles.

La collectivité ne fournit pas d’imprimante et ne prend pas en charge les frais liés à
l’abonnement internet et/ou à l’abonnement téléphonique.

La  collectivité  met  en  œuvre  les  aménagements  de  poste  nécessaires pour  les
agents  en  situation  de  handicap  sous  réserve  que  la  charge  ne  soit  pas
disproportionnée (application du décret du 11 février 2016).
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Pendant les périodes de télétravail, il est procédé à un transfert des appels reçus au
bureau  du  télétravailleur  vers  son  lieu  de  télétravail  (vers  sa  ligne  fixe  le  cas
échéant). Si l’agent doit passer  des appels depuis son domicile et qu’il ne dispose
pas de téléphone portable professionnel, une solution adaptée est proposée par la
collectivité (logiciel Rainbow) pour éviter les frais induits.

L’agent ne bénéficie d’aucune indemnité en lien avec sa qualité de télétravailleur.

Assurances et sécurité
En cas de télétravail à domicile ou dans tout lieu privé, le télétravailleur doit disposer
d’un espace et d’un mobilier adaptés et dédiés à un exercice satisfaisant de ses
missions, conformes aux normes d’hygiène et de sécurité. 
Le télétravailleur s’engage à ce que son logement réponde aux normes de sécurité
(électrique, ergonomie, etc) et à justifier, sur demande de la collectivité, du paiement
régulier de l’assurance immobilière. L’agent peut bénéficier à son domicile d’actions
de prévention (sollicitation possible  du service Conditions de Travail  et  Relations
sociales, de  l’agent en charge des fonctions d’inspection (ACFI) et du médecin de
prévention) et demander un contrôle de ses installations électriques. La délégation
du  comité  Hygiène  Sécurité  et  Conditions  de  travail  (CHSCT)  peut  réaliser  des
visites  sur  le  lieu  de  télétravail  sous  réserve  d’un  accord  écrit  de  l’agent  s’il
télétravaille à son domicile ou dans tout lieu privé.

Pour des raisons techniques et de sécurité, le télétravailleur ne peut pas utiliser un
matériel autre que celui fourni par la collectivité.

En cas d’accident de service, le télétravailleur doit informer dans les 24 heures le
service  des  Parcours  professionnels  et  apporter  la  preuve  de  l’imputabilité  au
service.

La collectivité informe ses assureurs pour ce qui concerne la couverture en termes
d’accident du travail et de responsabilité civile.

Confidentialité et Protection des Données
Le télétravailleur s’engage à ne pas emporter à son domicile ou tout autre lieu privé,
de documents papiers contenant des données personnelles relatives à des usagers
ou à des agents et/ou contenant des données confidentielles, sensibles concernant
la collectivité.

Le télétravailleur s’engage à assurer la confidentialité, la sécurité, la disponibilité et la
protection  des  données  notamment  à  caractère  personnel  sur  tout  support
(documents papiers et informatiques) dont il dispose ou auxquels il a accès hors du
bureau, notamment en verrouillant son ordinateur dès qu’il quitte son poste. Il fera
preuve d'une vigilance particulière sur l'intégrité des données et le maintien de leur
confidentialité notamment par l'application des dispositions en matière de mots de
passe.

Le télétravailleur doit effectuer régulièrement des sauvegardes sur les serveurs du
Département afin d’éviter de perdre, en cas de cyberattaque, les données dont il
dispose. 

Règlement Télétravail CD58 – 2021
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Le télétravailleur doit respecter la charte informatique de la collectivité.

En cas de non respect de ce règlement, le télétravailleur s’expose à une interdiction
de télétravailler et le cas échéant à des sanctions disciplinaires. 

Règlement Télétravail CD58 – 2021
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE 
Protocole individuel  

Considérant l’engagement des parties signataires du présent protocole, 

ENTRE 
Le conseil départemental de la Nièvre, représenté par Monsieur Fabien BAZIN, Président 

ET 
           (nom, prénom et fonctions du supérieur hiérarchique direct) 

ET 
           (nom, prénom et fonctions de l’agent) 

Vu la charte informatique du conseil départemental de la Nièvre, 
Vu le règlement du télétravail du conseil départemental de la Nièvre, 
Vu la candidature de  (  nom, prénom de l’agent) pour pratiquer le télétravail au conseil 
départemental de la Nièvre, 
Vu l’avis favorable du Comité stratégique Ressources humaines (CSRH) 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 – principes généraux 
L’organisation en télétravail repose sur une adhésion partagée entre  les signataires. Elle est 
réversible. Si les objectifs de travail ne sont pas atteints, il peut être mis fin au télétravail en 
cours d’année. 
Les principes généraux sont développés dans la charte du télétravail. 

           (nom et prénom de l’agent) conserve la même rémunération. Il/elle est soumis(e) aux 
mêmes droits et obligations que  l’ensemble des agents du Département.  Il/elle doit veiller 
notamment  au  respect  des mêmes  règles  d’hygiène  et  de  sécurité  au  travail  que  celles 
applicables sur le lieu de travail classique, vis‐à‐vis de lui(elle)‐même et de son entourage. 

Article 2 – durée du protocole 
La date d’effet de l’accord est fixée au             (date) pour une durée d’un an renouvelable. Il 
est  réversible  sur  demande  de  l’une  ou  l’autre  des  parties :  il  peut  y  être mis  fin  à  tout 
moment sur demande écrite présentée deux mois avant le terme souhaité. 

Article 3 – renouvellement 
Au  terme  de  l’année  de  télétravail,  l’agent  peut  demander  le  renouvellement  de  cette 
organisation via un formulaire disponible sur Intranet. 
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Le   renouvellement   ne   nécessite   pas   de   validation   par   le   CSRH,   sauf   modification 
substantielle des conditions d’exercice du télétravail (nombre de jours, lieu). 

Article 4 – missions confiées en télétravail 
Pendant la ou les journées télétravaillées,             (nom et prénom de l’agent) se voit confier 
les missions suivantes : 

Article 5 – organisation du travail 
Pour rappel, le télétravail n’est pas possible le (jour à préciser selon le service concerné). 

 le télétravail est organisé le            (jour(s) de la semaine concerné(s)) 

 les horaires de travail sont les suivants (7h48/jours) :
Le   forfait  de  7h48  peut  être  dépassé  ponctuellement  et  avec   l’accord  du   supérieur 
hiérarchique dans la limite de 10 heures maximum. 

La journée de travail comporte une pause méridienne d’au moins 45 mn. 

Le  télétravailleur/la  télétravailleuse n’est pas autorisé(e) à  travailler pendant  ses  jours de 
congés, quelle que soit leur nature (congés annuels, RTT, maladie,..). 
Pendant  ses  horaires  de  travail,   l’intéressé(e)  se  consacre  uniquement  à  son  activité 
professionnelle et doit être joignable : 

 pendant les plages de présence obligatoire (9h‐11h30 – 14h15/16h30),
 pendant  les  plages  horaires  suivantes  :           (préciser  si  nécessaire  les  horaires 

pendants  lesquels  l’agent doit pouvoir être  joint par sa hiérarchie au‐delà des plages
de présence obligatoire et dans le respect des 7h48 de travail quotidien).

(nom  et  prénom  de  l’agent) ne  peut  pas  être  contacté(e)  par  sa  hiérarchie  et  ses
collègues en dehors des plages horaires ci‐dessus définies. 

La durée de la journée télétravaillée ne peut pas excéder 10 heures. 

Article 6 – lieu et conditions de télétravail (rayer les mentions inutiles) 
Le lieu de télétravail est le domicile de            (nom et prénom de l’agent ‐ adresse)/ le site du 
conseil  départemental  de              ou  tout  lieu  à  usage  professionnel  (à  proposer  le    cas 
échéant par la collectivité) ou tout autre lieu privé (à proposer par l’agent avec indication de 
l’adresse) compatible avec  les nécessités de service (et notamment celle consistant à devoir 
rejoindre  le  service  en  urgence),  répondant  aux  critères  d’éligibilité  techniques,  et  sous 
réserve  de  validation  par  l’autorité  territoriale  FORMTEXT FORMTEXT FORMTEXT 
FORMTEXT FORMTEXT  FORMTEXT  FORMTEXT 
Il constitue sa résidence administrative pendant le ou les jours télétravaillés. 



Session 22 novembre 2021
Annexe 2 

Protocole télétravail
2021‐ 3

Cas du télétravail à domicile ou dans tout autre lieu privé 
            (nom  et  prénom  de  l’agent)  doit  disposer  d’une  pièce  isolée,  d’un  espace  et  d’un 
mobilier adaptés à un exercice satisfaisant de ses missions, conforme aux normes d’hygiène 
et de sécurité. 

L’agent  doit  fournir  une  attestation  sur  l’honneur  quant  à  la  conformité  de  son  poste  de 
travail vis‐à‐vis des normes de sécurité  (ergonomie, conformité aux normes,…). Des actions 
de prévention seront effectuées, par la collectivité ou par des tiers, à la demande de l’agent. 

En cas de non‐conformité des lieux, la mise en place du télétravail est impossible. 

Article 7 – équipements de travail 
La  collectivité  met  à  disposition  de            (nom  et  prénom  de  l’agent)  les  équipements 
suivants : 

 un ordinateur portable,
 une sacoche,
 un chargeur,
 une souris,
 un câble réseau.

Cet inventaire sera actualisé en cas de nécessité. 

Le matériel confié vient en remplacement de celui fourni au bureau. En dehors des périodes 
de télétravail, le télétravailleur devra donc venir avec son équipement sur son lieu de travail 
habituel. 

Le Département conserve  la propriété  intégrale de  l’équipement susmentionné,  l’agent doit 
en assurer la bonne conservation (lieu adéquat, respect des règles d’utilisation). 

L’équipement de travail peut donner  lieu à un aménagement, voire un remplacement dans 
le cadre de l’évolution des tâches confiées au télétravailleur. 

Pour des raisons techniques et de sécurité,  le télétravailleur/la télétravailleuse ne peut pas 
utiliser un matériel autre que celui décrit ci‐dessus et fourni par la collectivité. 

            (nom  et  prénom  de    l’agent)  s’engage  à  n’utiliser  ces  équipements  qu’à  des  fins 
professionnelles et à respecter la charte informatique du Département. 

Article 8 – dépenses 
Sont à la charge de l’employeur : 

 les dépenses de maintenance du matériel de télétravail ;
 l’assurance du matériel.

La  collectivité  ne  fournit  pas  d’imprimante  et  ne  prend  pas  en  charge  les  frais  liés  à 
l’abonnement internet et/ou à l’abonnement téléphonique. 
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La  collectivité met  en œuvre  les  aménagements  de  poste  nécessaires  pour  les  agents  en 
situation de handicap sous réserve que la charge ne soit pas disproportionnée 

Article 9 – accident de service et assurances 
En cas d’accident de service,             (nom et prénom de  l’agent) devra  informer dans  les 24 
heures  le  service des Parcours professionnels et devra apporter  la preuve de  l’imputabilité 
au service. 

La collectivité  reconnaît avoir  informé ses assureurs pour ce qui concerne  la couverture en 
termes d’accident du travail et de responsabilité civile. 

Le  télétravailleur/la  télétravailleuse  bénéficie  de  la  médecine  de  prévention.  Il/elle  peut 
solliciter  une  visite  d’inspection  par  le médecin  de  prévention,  par  les  agents  du  service 
Conditions  de  Travail  et  Relations  sociales  et  par  l’ACFI  (agent  chargé  des  fonctions 
d’inspection). 

Le télétravailleur/la  télétravailleuse s’engage à  justifier du paiement régulier de  l’assurance 
immobilière du lieu du télétravail, sur demande de la collectivité. 

Article 10 – les engagements du télétravailleur/de la télétravailleuse 
Je soussigné(e)           ai demandé à télétravailler et m’engage à : 

 respecter le règlement du télétravail adoptée par la collectivité ;
 respecter  la  charte  informatique  et  utiliser  le  matériel  uniquement  à  des  fins

professionnelles ;
 disposer d’un espace et d’un mobilier dédiés et adaptés au travail (télétravail dans un

lieu privé);
 m’assurer que mon  logement/mon  lieu d’exercice du télétravail et mon équipement

de  travail  respectent  les  normes  d’ergonomie,  d’hygiène  et  de  sécurité (télétravail
dans un lieu privé);

 prendre connaissance des consignes en matière d’ergonomie, de gestes et postures
(disponibles sur Intranet) ;

 respecter les plages de présence obligatoire ;
 être joignable a minima sur ces plages ;
 me consacrer uniquement à mon activité professionnelle pendant les horaires de

travail définis dans mon protocole de télétravail ;
 veiller à mon droit à la déconnexion ;
 ne  pas  emporter  à  mon  domicile  ou  autre  lieu  privé  de  document  papier  qui

comporterait des données personnelles relatives à des usagers ou à des agents et/ou
des données confidentielles, sensibles concernant la collectivité;

 assurer  la confidentialité,  la sécurité et  la disponibilité et  la protection des données
notamment  à  caractère  personnel  (papiers  ou  informatiques)  dont  je  dispose  ou
auxquels  j’ai accès hors du bureau, notamment en verrouillant mon ordinateur dès
que  je  quitte mon  poste et  en  m’assurant  qu’une  fois  mon  travail  terminé,  mes
fichiers sont stockés sur le réseau du Département ;
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:  Signature : Signature : 

 revenir au bureau à la demande de ma hiérarchie en cas d’urgence ;
 me  rendre  aux  réunions  auxquelles  je  dois  participer  et  organisées  un  jour  de

télétravail ;
 annuler mon  jour de  télétravail, y compris  si  je  suis  informé(e)  la veille, en cas de

nécessité de service.

Etabli en 2 exemplaires 
Le 
Président du conseil Le télétravailleur Le supérieur hiérarchique
départemental de la Nièvre Prénom NOM : Prénom NOM : 

Signature 



Session du 22 novembre 2021 - annexe 3 Evolution de la charte du télétravail - 2022

Texte (décret n°2016-151) Accord national juillet 2021 Charte en vigueur Evolutions proposées

Lieu
instauration d’une possibilité de télétravail dans un
autre lieu privé que le domicile. 

la location des lieux non proposés par l’employeur n’a 

pas à être prise en charge par ce dernier

domicile ou tout autre lieu compatible avec les
nécessités de service (rejoindre le service en
urgence notamment), sous réserve d’éligibilité

technique et de validation par la collectivité

en cas de télétravail souhaité ailleurs qu’au domicile
le Département pourra proposer un lieu à caractère
professionnel (sans obligation néanmoins)

Eligibilité

interdiction de principe pour les apprentis et
stagiaires avec dérogation possible. Elargissement
de l’accès aux agents sur emploi non permanent
remplissant les autres critères d’éligibilité. 

Volontariat

instauration d’un télétravail obligatoire, non basé sur
le volontariat en cas de circonstances
exceptionnelles

volontariat sauf situation exceptionnelle

Réversibilité

en cas d’arrêt du télétravail par l’employeur, décision
motivée et précédée d’un entretien. Préavis de deux
mois à respecter en cas d’arrêt à l’initiative de l’une

des deux parties

application du texte

toute nouvelle demande dans un service peut
réinterroger la situation des autres membres de
l'équipe bénéficiant du télétravail.  

Ancienneté 

requise
1 an 6 mois à titre dérogatoire si avis favorable de la

hiérarchie

Pendulaire

pas plus de 3j/semaine, temps de présence ne
pouvant être inférieur à 2j/semaine. Elargissement
d’une dérogation aux personnes en situation de
handicap ou état de grossesse

extension de la dérogation aux proches aidants ; pas
d’avis préalable du médecin de prévention pour la
dérogation appliquée aux femmes enceintes.
Evolutions supposant une modification du décret de
2016 non actée à ce jour

2j / semaine maximum et présence au bureau au
moins 3j / semaine pas de modification

Télétravail possible sur une demi-journée si
complétée par un temps partiel ou CA possible sur une demi-journée sans condition

Jour
aucun jour imposé, refus possible au regard des
nécessités de service un jour sans télétravail imposé par service 

Report possible sur une même semaine Pas de report possible au regard de la complexité de
gestion induite

Régularité élargissement au recours ponctuel au télétravail  recours régulier – jours fixes

Introduction de la possibilité d’un recours ponctuel au
télétravail pour moins d’un an notamment dans le
cadre de la réalisation d’un projet pouvant nécessité
de s’isoler un peu. Protocole à établir y compris dans
ce cas

Protection des 

données

engagement de l’agent sur la confidentialité, la
sécurité et la disponibilité des données

précisions liées au RGPD + interdiction d’emporter

des documents sur tout lieu du télétravail privé s’ils

contiennent des données personnelles relatives à
des usagers ou à des agents ou des données
confidentielles concernant la collectivité

Droit à la 

déconnexion
prévu dans l’accord national rappelé dans la charte et le protocole individuel

Prise en charge 

des coûts

prise en charge des coûts découlant directement de
l’exercice des fonctions en télétravail notamment
matériels, logiciels, abonnements, communications et 
outils + maintenance

forfait de 2,5€ par jour dans la limite de 220 € par an
(décret n°2021-1123 du 26 août 2021), paiement au
trimestre

prise en charge du matériel, de sa maintenance et de
son assurance 

prise en charge du matériel, de sa maintenance et de
son assurance. Pas de mise en œuvre du forfait
télétravail
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Texte (décret n°2016-151) Accord national juillet 2021 Charte en vigueur Evolutions proposées

Prise en charge 

d’un 

aménagement de 

poste

aménagement mis en œuvre par l’employeur pour
les agents en situation de handicap sous réserve que
la charge ne soit pas disproportionnée notamment
compte tenu des aides pouvant être perçues

application du texte
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Références : 

 CGCT : articles L3123-10 à L3123-14

 CGCT : articles  R2123-22-1 (DIF)

 arrêté du 12 juillet 2021 (DIF)

 loi n° 2021-771 du 17 juin 2021 ratifiant les ordonnances n° 2021-45 du 20 janvier 2021 et n° 2021-71 du 27
janvier 2021 portant réforme de la formation des élus locaux

 décret n°2021-596 du 14 mai 2021 relatif à la gouvernance de la formation des élus locaux, à l'agrément des
organismes de formation des élus locaux et à la mise en œuvre et au calcul de leur droit individuel à la formation

Deux types de formations 

 le droit à une formation adaptée à leurs fonctions et relative à l’exercice du mandat – formation
financée par le budget de la collectivité 

Il appartient à l’élu de choisir la formation qu’il souhaite suivre ainsi que l’organisme la dispensant sous 
réserve que ce dernier soit agréé par le Ministère en charge des collectivités territoriales. 

Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant 
reçu une délégation. Le conseil départemental délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. 
Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.  
Un tableau récapitulant les actions de formation est annexé au compte administratif et donne lieu à débat 
annuel sur la formation des conseillers départementaux. 

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2% du montant total des 
indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil départemental. Le montant réel des 
dépenses de formation ne peut excéder 20% du même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de formation 
qui n'ont pas été consommés à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en 
totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne peuvent être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle 
intervient le renouvellement de l'assemblée délibérante.   

Les frais de déplacement, de séjour et d’enseignement donnent droit à remboursement.  
Les conseillers départementaux qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé de formation de 18 jours pour 
la durée du mandat. La perte de revenu liée à l’exercice du droit à la formation est compensée par le 
Département dans la limite de 18 jours pour la durée du mandat (quel que soit le nombre de mandats 
détenus) et d’une fois et demie la valeur horaire du SMIC par heure. 

 le droit individuel de formation pour des formations en lien avec l’exercice du mandat mais aussi en
vue d’une reconversion professionnelle – DIF financé par la caisse des dépôts et consignations

Le DIF est annuel, cumulable sur toute la durée du mandat dans la limite d’un plafond. 
La mise en œuvre relève de l’initiative de chaque élu et peut concerner des formations sans lien avec l’exercice 
du mandat. 
A compter de 2021 : les droits détenus jusqu’au 23 juillet 2021 comptabilisés en heures sont convertis en 
euros (15€/heure) dans la limite de 1500 € jusqu’au 31 décembre 2021. 
A compter du 1er janvier 2022 : le compte est alimenté (400€) chaque année à la date anniversaire du mandat 
(un seul mandat est pris en compte), dans la limite d’un montant global de 700 € (le plafond passe donc de 
1500 à 700 €). 

Le DIF est contraint par des critères d’éligibilité. La Caisse des dépôts et consignations instruit les demandes. 



A compter du 1er janvier 2022 le conseil départemental pourra également délibérer sur sa participation au 
financement des formations DIF qui s’inscrivent dans les orientations fixées par l’assemblée sur la formation. 
Des limites pourront être fixées par la délibération.   
A compter du 1er janvier 2022 l’élu pourra mobiliser son compte personnel d’activité pour financer une 
formation contribuant à sa réinsertion professionnelle. Un apport personnel sera également possible.  

Orientations 

En termes d’orientations dans lesquelles devront s’inscrire les demandes, seront privilégiées les actions de 
formation ayant trait 

 aux fondamentaux de l’action publique menée par le Conseil départemental : compétences de la
collectivité départementale, finances publiques, marchés publics, etc

 aux secteurs techniques correspondant aux délégations et/ou aux compétences des commissions
auxquelles chacun participe

 aux compétences nécessaires à l’exercice du mandat : prise de parole en public, communication,
bureautique, gestion de projet, etc.

Modalités de gestion 

 recensement des demandes concernant l’année N en novembre N-1 via les groupes politiques avec le
soutient en tant que de besoin de la DRH

 validation et priorisation des demandes par le Président du Conseil départemental en lien avec les
présidents de groupe

 transmission à la DRH par le Cabinet du « plan de formation » ainsi élaboré
 inscription des crédits correspondants au budget primitif
 transmission à la DRH par le cabinet (en lien avec les présidents de groupe) d’un bulletin d’inscription

dûment signé par le Président de groupe, d’un programme ainsi que d’une attestation indiquant que
l’organisme est bien agréé

 inscription auprès de l’organisme et mandatement de la facture par la DRH
Les demandes ne correspondant pas au recensement ne pourront en principe pas être validées. 

Gestion budgétaire 

L’enveloppe votée chaque année est répartie par élu, chacun disposant ainsi d’une somme identifiée. Les 
montants individuels sont cependant fongibles au sein d’un même groupe ; il appartient au (à la) Président(e) 
de groupe de revoir la répartition du budget entre les membres de son groupe selon les besoins identifiés.  



Annexe 5
SUPPRESSION / CREATION DE POSTES

SESSION NOVEMBRE 2021

Direction des Ressources Humaines
Service des Parcours professionnels

CREATION DE POSTE SUPPRESSION DE POSTE

Fonction Fonction

Filière administrative

1 Adjoint administratif 340/382  Instructeur LCE FE 1 Adjoint administratif 340/382 Gestionnaire transport

3 350/473 3 350/473  Instructeur LCE FE/Secrétaires 

1 Rédacteur 343/503 Gestionnaire budgétaire 3 392/587

3 Attaché 390/673 1 Attaché 390/673 Chef de projet prévention

2 Attaché  principal 500/821

Filière technique

7 Adjoint technique 340/382 5 Adjoint technique 330/382

Nombre 
de poste

Cadre d’emploi / 
grade

Indice 
majoré 

(début et fin 
de grille)

Nombre 
de poste

Cadre d’emploi / 
grade

Indice 
majoré 

(début et fin 
de grille)

Adjoint administratif 
principal 1er classe

Gestionnaire recrutement/Accueil/ 
Gestionnaire frais déplacements

Adjoint administratif 
principal 1er classe

Rédacteur principal 1e 
classe

Gestionnaires budgétaires/ Chef projet 

Référente statutaire/ chef de service 
famille enfance/Gestionnaire dette

Référente statutaire/chef de service 
famille enfance/

Agents des routes / agent 
d’exploitation canal / agent 

d’entretien /NTM

Agents des routes / agent 
d’exploitation canal / agent 

d’entretien 



Annexe 5
SUPPRESSION / CREATION DE POSTES

SESSION NOVEMBRE 2021

Direction des Ressources Humaines
Service des Parcours professionnels

Fonction FonctionNombre 
de poste

Cadre d’emploi / 
grade

Indice 
majoré 

(début et fin 
de grille)

Nombre 
de poste

Cadre d’emploi / 
grade

Indice 
majoré 

(début et fin 
de grille)

1 350/470 Agents des routes 1 340/420 Agents des routes 

3 340/382 Agents d’entretien 2 Agents des routes 

1 Technicien 343/503 Technicien réseau 2 340/420 Agents d’entretien

2 Ingénieur 390/673 1 350/473 Agents d’entretien

1 Technicien 343/503 Technicien réseau

1 Ingénieur en chef 519/821 Responsable NTM

Filière médico-sociale

3 390/592 CESF/ AS polyvalence de secteur 3 390/592 CESF/ As polyvalence de secteur 

Adjoint technique 
principal 1ere classe

Adjoint technique 
principal 2eme classe

Adjoint technique 
des établissements 

d’enseignement
Adjoint technique 

principal 1ere classe 350/473

Adjoint technique 
principal 2ème classe 

des établissements 
d’enseignement

Responsable NTM/ Chef de projet 
informatique

Adjoint technique 
principal 1ere classe 
des établissements 

d’enseignement

Assistant socio 
éducatif

Assistant socio 
éducatif

391
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SUPPRESSION / CREATION DE POSTES

SESSION NOVEMBRE 2021

Direction des Ressources Humaines
Service des Parcours professionnels

Fonction FonctionNombre 
de poste

Cadre d’emploi / 
grade

Indice 
majoré 

(début et fin 
de grille)

Nombre 
de poste

Cadre d’emploi / 
grade

Indice 
majoré 

(début et fin 
de grille)

1 390/592 Educateur de jeunes enfants 1 422/627 Infirmière GH

1 390/540 Infirmière GH 1 520/821 Psychologue 

1 Psychologue 390/673 Psychologue 1 Sage femme 445/697 Sage femme  

1 542/821 Sage femme  

TOTAL 29 TOTAL 29

Educateur de jeunes 
enfants

Infirmiere en soins 
généraux hors classe 

Infirmière en soins 
généraux

Psychologue hors 
classe

Sage femme  hors 
classe





MONTANTS PLAFOND DES DÉPENSES PAR BUDGET

SECTION BUDGET TOTAL ANNEE

Fonctionnement BUDGET PRINCIPAL

Fonctionnement BUDGET ANNEXE MAGNY-COURS

Fonctionnement BUDGET ANNEXE MADEF 0,00

voté BP 2021 DM VOTE EN 
NOVEMBRE 2021

280 965 700,00 1 387 100,00 282 352 800,00

1 408 500,00 -43 200,00 1 365 300,00

4 983 801,00 4 983 801,00



MONTANTS PLAFOND DES DÉPENSES PAR CHAPITRE (HORS REMBOURSEMENT DE LA DETTE)

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT GÉRÉES HORS AP

Budget principal

Code chapitre Libellé chapitre TOTAL BP+DM 1/4 des crédits

018 Revenu de solidarité active

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

23 Immobilisations en cours 520,00

27 Autres immobilisations financières

Circuit Nevers Magny-Cours

Code chapitre Libellé chapitre TOTAL BP+DM 1/4 des crédits

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles 0,00

MADEF

Code chapitre Libellé chapitre voté BP 2021 TOTAL BP+DM 1/4 des crédits

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

voté BP 2021 DM VOTE EN 
NOVEMBRE 2021

119 000,00 -50 429,00 68 571,00 17 142,75

1 085 232,00 139 650,88 1 224 882,88 306 220,72

1 723 413,10 -116 699,10 1 606 714,00 401 678,50

4 565 150,00 300 214,17 4 865 364,17 1 216 341,04

9 779 800,00 9 780 320,00 2 445 080,00

6 000,00 2 000,00 8 000,00 2 000,00

17 278 595,10 275 256,95 17 553 852,05 4 388 463,01

voté BP 2021 DM VOTE EN 
NOVEMBRE 2021

144 220,00 -45 384,00 98 836,00 24 709,00

818 780,00 818 780,00 204 695,00

963 000,00 -45 384,00 917 616,00 229 404,00

DM VOTE EN 
NOVEMBRE 2021

166 620,00 166 620,00 41 655,00

105 000,00 105 000,00 26 250,00

5 612 000,00 -3 369 812,56 2 242 187,44 560 546,86

5 883 620,00 -3 369 812,56 2 513 807,44 628 451,86
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